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 Article liminaire  Article liminaire Article liminaire 

 La prévision de solde 
structurel et de solde effectif de 
l’ensemble des administrations 
publiques pour 2014 s’établit 
comme suit : 

 

Alinéa sans modification. 

 

Alinéa sans modification. 

 

  Prévision 
d’exécution 

2014 
Solde structurel 
(1) * 

– 2,3 

Solde 
conjoncturel (2) 
** 

– 1,5 

Mesures 
exceptionnelles 
(3) * 

- 

Solde effectif  
(1 + 2 + 3) ** 

– 3,8 

 * En points de produit 
intérieur brut potentiel. 
** En points de produit 
intérieur brut. 

 

 Prévision 
d’exécution 

2014 
Solde structurel 
(1) * 

– 1,9 

Solde 
conjoncturel (2) 
** 

– 1,9 

Mesures 
exceptionnelles 
(3) * 

- 

Solde effectif  
(1 + 2 + 3) ** 

– 3,8 

 * En points de produit 
intérieur brut potentiel. 
** En points de produit 
intérieur brut. 

 

 Prévision 
d’exécution 

2014 
Solde structurel 
(1) * 

– 2,3 

Solde 
conjoncturel (2) 
** 

– 1,5 

Mesures 
exceptionnelles 
(3) * 

- 

Solde effectif  
(1 + 2 + 3) ** 

– 3,8 

 * En points de produit 
intérieur brut potentiel. 
** En points de produit 
intérieur brut. 

 

 PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

 CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE 

FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE 

FINANCIER  

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE 

FINANCIER  

 
TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RESSOURCES 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RESSOURCES 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RESSOURCES 

 RESSOURCES AFFECTÉES RESSOURCES AFFECTÉES RESSOURCES AFFECTÉES 

 Article 1er Article 1er Article 1er 

 
 

I.– Les contribuables 
domiciliés en France au sens de 
l’article 4 B du code général des 
impôts bénéficient, au titre de 
l’imposition des revenus de 
l’année 2013, d’une réduction 
d’impôt sur le revenu lorsque le 
montant des revenus du 

Sans modification. Sans modification. 
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foyer fiscal tel que défini au 1° 
du IV de l’article 1417 du même 
code est inférieur à 14 145 € 
pour la première part de 
quotient familial des personnes 
célibataires, veuves ou divorcées 
et 28 290 € pour les deux 
premières parts de quotient 
familial des personnes soumises 
à imposition commune. Ces 
limites sont majorées de 3 536 € 
pour chacune des demi-parts 
suivantes et de la moitié de cette 
somme pour chacun des quarts 
de part suivants. 

 
 II.– Le montant de la 

réduction d’impôt est égal à 
350 € pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés et 
à 700 € pour les contribuables 
soumis à imposition commune. 

 

  

 Par dérogation, pour les 
contribuables mentionnés au I 
du présent article dont le 
montant des revenus tel que 
défini au 1° du IV de 
l’article 1417 du code 
général des impôts excède 
13 795 € pour la première part 
de quotient familial des 
contribuables célibataires, veufs 
ou divorcés et 27 590 € pour les 
deux premières parts de quotient 
familial des contribuables 
soumis à imposition commune, 
ces limites étant majorées de 
3 536 € pour chacune des 
demi-parts suivantes et de la 
moitié de cette somme pour 
chacun des quarts de part 
suivants, le montant de cette 
réduction d’impôt est limité à la 
différence entre la limite de 
revenu applicable mentionnée 
au I du présent article et le 
montant de ces revenus. 

 

  

 La réduction d’impôt 
s’applique sur le montant de 
l’impôt sur le revenu calculé 
dans les conditions fixées par 
l’article 197 du code général des 
impôts. 
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 III.– Le 5 du I du même 

article 197 est applicable. 
 

  

 La réduction d’impôt 
n’est pas prise en compte pour 
l’application du plafonnement 
mentionné à l’article 200-0 A du 
même code. 

 

  

Code général des impôts 
 

Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

Article 150-0 D 
 

 Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

 

1. Les gains nets 
mentionnés au I de 
l’article 150-0 A sont constitués 
par la différence entre le prix 
effectif de cession des titres ou 
droits, net des frais et taxes 
acquittés par le cédant, et 
leur prix effectif d’acquisition 
par celui-ci diminué, le cas 
échéant, des réductions d’impôt 
effectivement obtenues dans les 
conditions prévues à l’article 
199 terdecies-0 A, ou, en cas 
d’acquisition à titre gratuit, leur 
valeur retenue pour la 
détermination des droits de 
mutation. 

 

   

Les gains nets de cession 
à titre onéreux d’actions, de 
parts de sociétés, de droits 
portant sur ces actions ou parts 
ou de titres représentatifs de ces 
mêmes actions, parts ou droits, 
mentionnés au I de l’article 
150-0 A, ainsi que les 
distributions mentionnées aux 7, 
7 bis et aux deux derniers 
alinéas du 8 du II du même 
article, à l’article 150-0 F et au 1 
du II de l’article 
163 quinquies C sont réduits 
d’un abattement déterminé dans 
les conditions prévues, selon le 
cas, au 1 ter ou au 1 quater du 
présent article. 

 

  
 

 

Le complément de prix 
prévu au 2 du I de 
l’article 150-0 A, afférent à la 

   



- 300 - PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2014 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

cession d’actions, de parts ou de 
droits mentionnés au deuxième 
alinéa du présent 1, est réduit de 
l’abattement prévu au même 
alinéa et appliqué lors de cette 
cession. 

 
L’abattement précité ne 

s’applique pas à l’avantage 
mentionné à l’article 80 bis 
constaté à l’occasion de la levée 
d’options attribuées avant le  
20 juin 2007. 

 
 
…………………………. 

  
 
 
1° Le dernier alinéa du 1 

de l’article 150-0 D est complété 
par les mots : «, ni au gain net 
mentionné au I de l’article 
163 bis G ». 

 

 
 
1° L’article 150-0 D est 

ainsi modifié : 
a) Le dernier alinéa du 1 

est complété par les mots : « , ni 
au gain net mentionné au I de 
l’article 163 bis G » ; 

 
   b) Le 1 quinquies est 

ainsi modifié : 
 

 
1 quinquies. Pour 

l'application de l'abattement 
mentionné au 1, la durée de 
détention est décomptée à partir 
de la date de souscription ou 
d'acquisition des actions, parts, 
droits ou titres, et : 
 

  - aux premier, deuxième, 
troisième, septième, huitième, 
onzième, douzième, treizième 
(deux fois), quinzième, avant-
dernier et dernier alinéas, les 
mots : « de la date » sont 
remplacés par les mots : « du 
1er janvier suivant la date » ; 

 
 

1° En cas de cession 
d'actions, parts, droits ou titres 
effectuée par une personne 
interposée, à partir de la date de 
souscription ou d'acquisition des 
actions, parts, droits ou titres par 
la personne interposée ; 

 

   
 
 
[Cf. supra] 
 
 
 

2° En cas de vente 
ultérieure d'actions, parts, droits 
ou titres reçus à l'occasion 
d'opérations mentionnées à 
l'article 150-0 B ou au II de 
l'article 150 UB, à partir de la 
date de souscription ou 
d'acquisition des actions, parts, 
droits ou titres remis à l'échange 
; 

 

   
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

3° En cas de cession 
d'actions, parts, droits ou titres 
après la clôture d'un plan 
d'épargne en actions défini à 
l'article 163 quinquies D ou leur 
retrait au-delà de la huitième 
année, à partir de la date à 

   
 
 
 
- aux quatrième et 

cinquième alinéas, les mots : 
« de la date à » sont remplacés 
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laquelle le cédant a cessé de 
bénéficier, pour ces actions, 
parts, droits ou titres, des 
avantages prévus aux 5° bis et 
5° ter de l'article 157 ; 

 

par les mots : « du 1er janvier de 
l’année suivant celle au cours 
de » ; 

4° En cas de cession à 
titre onéreux d'actions, parts, 
droits ou titres reçus en 
rémunération d'un apport réalisé 
sous le régime prévu au I ter de 
l'article 93 quater, au a du I de 
l'article 151 octies ou aux I et II 
de l'article 151 octies A, à partir 
de la date à laquelle l'apporteur a 
commencé son activité 
commerciale, industrielle, 
artisanale, libérale ou agricole ; 

   
 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

5° En cas de cession 
d'actions, parts, droits ou titres 
effectuée par une fiducie : 

 

   

a) Lorsque les actions, 
parts, droits ou titres ont été 
acquis ou souscrits par la 
fiducie, à partir de la date 
d'acquisition ou de souscription 
de ces actions, parts, droits ou 
titres par la fiducie ; 

 

   
 
 
[Cf. supra] 
 

b) Lorsque les actions, 
parts, droits ou titres ont été 
transférés dans le patrimoine 
fiduciaire dans les conditions 
prévues à l'article 238 quater N, 
à partir de la date d'acquisition 
ou de souscription des actions, 
parts, droits ou titres par le 
constituant ; 

 

   
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

6° En cas de cession 
d'actions, parts, droits ou titres 
reçus dans les conditions 
prévues à l'article 238 quater Q : 

 

   

a) Lorsque le cédant est 
le constituant initial de la 
fiducie  

 

   

-lorsque les actions, 
parts, droits ou titres ont été 
transférés par le constituant dans 
le patrimoine fiduciaire dans les 
conditions prévues à l'article 238 
quater N, à partir de la date 
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d'acquisition ou de souscription 
des actions, parts, droits ou titres 
par le constituant ; 

 
 

[Cf. supra] 
 

-lorsque les actions, 
parts, droits ou titres n'ont pas 
été transférés dans le patrimoine 
fiduciaire dans les conditions 
prévues au même article 238 
quater N, à partir de la date 
d'acquisition ou de souscription 
des actions, parts, droits ou titres 
par la fiducie ; 

 
 

   
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

b) Lorsque le cédant n'est 
pas le constituant initial de la 
fiducie, à partir de la date 
d'acquisition de droits 
représentatifs des biens ou droits 
du patrimoine fiduciaire si les 
actions, parts, droits ou titres 
cédés figuraient dans le 
patrimoine fiduciaire lors de 
l'acquisition de ces droits, à 
partir de la date d'acquisition ou 
de souscription des actions, 
parts, droits ou titres par la 
fiducie dans les autres 
situations. 

 

   
 
[Cf. supra] 
 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
 

En cas de cessions 
antérieures de titres ou droits de 
la société concernée pour 
lesquels le gain net a été 
déterminé en retenant un prix 
d'acquisition calculé suivant la 
règle de la valeur moyenne 
pondérée d'acquisition prévue au 
premier alinéa du 3, le nombre 
de titres ou droits cédés 
antérieurement est réputé avoir 
été prélevé en priorité sur les 
titres ou droits acquis ou 
souscrits aux dates les plus 
anciennes. 

 
 

   

Pour les distributions 
mentionnées aux 7,7 bis et aux 
deux derniers alinéas du 8 du II 
de l'article 150-0 A, à l'article 
150-0 F et au 1 du II de l'article 
163 quinquies C, la durée de 
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détention est décomptée à partir 
de la date d'acquisition ou de 
souscription des titres du fonds, 
de l'entité ou de la société de 
capital-risque concerné. 

 

[Cf. supra] 
 

Pour l'application du 
dernier alinéa du 1 ter, en cas de 
cession à titre onéreux ou de 
rachat de parts ou d'actions 
d'organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières 
ou de placements collectifs, 
constitués avant le 1er janvier 
2014, ou en cas de distributions 
effectuées par de tels 
organismes, la durée de 
détention est décomptée : 

 
 

   

-à partir de la date de 
souscription ou d'acquisition de 
ces parts ou actions, lorsque les 
parts ou actions ont été 
souscrites ou acquises à une date 
où l'organisme respecte le quota 
d'investissement mentionné aux 
quatrième et cinquième alinéas 
du même 1 ter ; 

 

  [Cf. supra] 
 

-à partir de la date de 
respect du quota 
d'investissement mentionné à 
l'avant-dernier alinéa du présent 
1 quinquies lorsque les parts ou 
actions ont été souscrites ou 
acquises à une date antérieure. 

 

  [Cf. supra] 
 

…………………………    

Article 150-0 D ter 
   

I.- 1. Les gains nets 
mentionnés au 1 de 
l’article 150-0 D et déterminés 
dans les conditions prévues au 
même article retirés de la 
cession à titre onéreux d’actions, 
de parts de sociétés ou de droits 
portant sur ces actions ou parts 
sont réduits d’un abattement fixe 
de 500 000 € et, pour le surplus 
éventuel, de l’abattement prévu 
au 1 quater dudit article 150-0 D 
lorsque les conditions prévues 
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au 3 du présent I sont remplies.  

L’abattement fixe prévu 
au premier alinéa s’applique à 
l’ensemble des gains afférents à 
des actions, parts ou droits 
portant sur ces actions ou parts 
émis par une même société et, si 
cette société est issue d’une 
scission intervenue au cours des 
deux années précédant la 
cession à titre onéreux, par les 
autres sociétés issues de cette 
même scission.  

2. Le complément de prix 
prévu au 2 du I de 
l’article 150-0 A, afférent à la 
cession de titres ou de droits 
mentionnés au 1 du présent I, est 
réduit de l’abattement fixe prévu 
au même 1, à hauteur de la 
fraction non utilisée lors de cette 
cession, et, pour le surplus 
éventuel, de l’abattement prévu 
au 1 quater de l’article 150-0 D 
appliqué lors de cette même 
cession.  

3. Le bénéfice des 
abattements mentionnés au 1 est 
subordonné au respect des 
conditions suivantes :  

1° La cession porte sur 
l’intégralité des actions, parts ou 
droits détenus par le cédant dans 
la société dont les titres ou droits 
sont cédés ou sur plus de 50 % 
des droits de vote ou, en cas de 
la seule détention de l’usufruit, 
sur plus de 50 % des droits dans 
les bénéfices sociaux de cette 
société ;  

2° Le cédant doit :  

a) Avoir exercé au sein 
de la société dont les titres ou 
droits sont cédés, de manière 
continue pendant les cinq années 
précédant la cession et dans les 
conditions prévues au 1° de 
l’article 885 O bis, l’une des 
fonctions mentionnées à ce 
même 1° ;  

Toutefois, cette condition 
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n’est pas exigée lorsque 
l’exercice d’une profession 
libérale revêt la forme d’une 
société anonyme ou d’une 
société à responsabilité limitée 
et que les parts ou actions de ces 
sociétés constituent des biens 
professionnels pour leur 
détenteur qui y a exercé sa 
profession principale de manière 
continue pendant les cinq années 
précédant la cession ;  

b) Avoir détenu 
directement ou par personne 
interposée ou par l’intermédiaire 
de son conjoint ou de leurs 
ascendants ou descendants ou de 
leurs frères et soeurs, de manière 
continue pendant les cinq années 
précédant la cession, au moins 
25 % des droits de vote ou des 
droits dans les bénéfices sociaux 
de la société dont les titres ou 
droits sont cédés ;  

c) Cesser toute fonction 
dans la société dont les titres ou 
droits sont cédés et faire valoir 
ses droits à la retraite dans les 
deux années suivant ou 
précédant la cession ;  

3° La société dont les 
titres ou droits sont cédés 
répond aux conditions 
suivantes :  

a) Elle emploie moins de 
deux cent cinquante salariés au 
31 décembre de l’année 
précédant celle de la cession ou, 
à défaut, au 31 décembre de la 
deuxième ou de la troisième 
année précédant celle de la 
cession ;  

b) Elle a réalisé un 
chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 50 millions d’euros 
au cours du dernier exercice clos 
ou a un total de bilan inférieur à 
43 millions d’euros à la clôture 
du dernier exercice ;  

c) Son capital ou ses 
droits de vote ne sont pas 
détenus à hauteur de 25 % ou 
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plus par une entreprise ou par 
plusieurs entreprises ne 
répondant pas aux conditions 
des a et b, de manière continue 
au cours du dernier exercice 
clos. Pour la détermination de ce 
pourcentage, les participations 
de sociétés de capital-risque, des 
fonds communs de placement à 
risques, des fonds professionnels 
spécialisés relevant de 
l’article L. 214-37 du code 
monétaire et financier dans sa 
rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2013-676 du 
25 juillet 2013 modifiant le 
cadre juridique de la gestion 
d’actifs, des fonds 
professionnels de capital 
investissement, des sociétés de 
développement régional, des 
sociétés financières d’innovation 
et des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque ne 
sont pas prises en compte à la 
condition qu’il n’existe pas de 
lien de dépendance au sens du 
12 de l’article 39 entre la société 
en cause et ces dernières 
sociétés ou ces fonds. Cette 
condition s’apprécie de manière 
continue au cours du dernier 
exercice clos ;  

d) Elle exerce une 
activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale, 
agricole ou financière, à 
l’exception de la gestion de son 
propre patrimoine mobilier ou 
immobilier, ou a pour objet 
social exclusif de détenir des 
participations dans des sociétés 
exerçant les activités précitées.  

Cette condition 
s’apprécie de manière continue 
pendant les cinq années 
précédant la cession ;  

e) Elle répond aux 
conditions prévues aux b et c du 
2° du I de 
l’article 199 terdecies 0 A ;  

4° En cas de cession des 
titres ou droits à une entreprise, 
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le cédant ne doit pas détenir, 
directement ou indirectement, de 
droits de vote ou de droits dans 
les bénéfices sociaux de 
l’entreprise cessionnaire.  

II.- Abrogé  

II bis.-Le I ne s’applique 
pas :  

 2° Le II bis de l’article 
150-0 D ter est complété par un 
4° ainsi rédigé : 

 

2° Sans modification. 

1° Aux plus-values 
mentionnées aux 
articles 238 bis HK et 
238 bis HS et aux pertes 
constatées dans les conditions 
prévues aux 12 et 13 de 
l’article 150-0 D ;  

2° Aux gains nets de 
cession d’actions de sociétés 
d’investissement mentionnées 
aux 1° bis et 3° septies de 
l’article 208 et de sociétés 
unipersonnelles 
d’investissement à risque 
pendant la période au cours de 
laquelle elles bénéficient de 
l’exonération d’impôt sur les 
sociétés prévue à l’article 208 D, 
ainsi que des sociétés de même 
nature établies hors de France et 
soumises à un régime fiscal 
équivalent ;  

3° Aux gains nets de 
cession d’actions des sociétés de 
placement à prépondérance 
immobilière à capital variable 
régies par les articles L. 214-62 
à L. 214-70 du code monétaire 
et financier et des sociétés de 
même nature établies hors de 
France et soumises à un régime 
fiscal équivalent.  

   

  « 4° À l’avantage et au 
gain mentionnés au dernier 
alinéa du 1 de 
l’article 150-0 D. ». 

 

 

………………………….    
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Code général des impôts Article 1er ter (nouveau) Article 1er ter 

Article 199 ter S  
  

I.- Le crédit d’impôt 
défini à l’article 244 quater U 
est imputé à hauteur d’un 
cinquième de son montant sur 
l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année 
au cours de laquelle 
l’établissement de crédit ou la 
société de financement a versé 
des avances remboursables dans 
les conditions prévues à cet 
article et par fractions égales sur 
l’impôt sur le revenu dû au titre 
des quatre années suivantes. Si 
la fraction du crédit d’impôt 
excède l’impôt dû au titre de 
chacune de ces années, 
l’excédent est restitué.  

II.- 1. Si, pendant la 
durée de remboursement de 
l’avance, et tant que celle ci 
n’est pas intégralement 
remboursée, il apparaît que les 
conditions mentionnées aux I, 
VI bis et VI ter de 
l’article 244 quater U fixées 
pour l’octroi de l’avance 
remboursable n’ont pas été 
respectées, le crédit d’impôt est 
reversé par l’établissement de 
crédit ou la société de 
financement. Par exception, 
lorsque la justification de la 
réalisation ou de l’éligibilité des 
travaux n’est pas apportée par le 
bénéficiaire dans le délai prévu 
au 5 du même I, l’Etat exige de 
ce dernier le remboursement de 
l’avantage indûment perçu. 
Celui ci ne peut excéder le 
montant du crédit d’impôt 
majoré de 25 %. Un décret en 
Conseil d’Etat définit les 
modalités de restitution de 
l’avantage indu par le 
bénéficiaire de l’avance 
remboursable sans intérêt.  

 

 I.– Le II de 
l’article 199 ter S du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1° Les trois dernières 

phrases du 1 sont supprimées ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le même 1 est 

complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

 

I.–  Sans modification. 
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 « Par exception : 

« a) Lorsque le devis ou 
la facture visant les travaux 
financés ne permettent pas de 
justifier les informations 
figurant dans le descriptif 
mentionné au 5 du même I, 
l’entreprise réalisant les travaux 
est redevable d’une amende 
égale à 10 % du montant des 
travaux non justifié. Cette 
amende ne peut excéder le 
montant du crédit d’impôt. Un 
décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent a ; 

« b) Lorsque la 
justification de la réalisation ou 
de l’éligibilité des travaux n’est 
pas apportée par le bénéficiaire 
dans le délai prévu au 5 dudit I, 
à l’exception des cas mentionnés 
au a du présent 1, l’État exige 
du bénéficiaire le 
remboursement de l’avantage 
indûment perçu. Celui-ci ne peut 
excéder le montant du crédit 
d’impôt majoré de 25 %. Un 
décret en Conseil d’État définit 
les modalités de restitution de 
l’avantage indu par le 
bénéficiaire de l’avance 
remboursable sans intérêt. » ; 

2. Si, pendant la durée de 
remboursement de l’avance, et 
tant que celle-ci n’est pas 
intégralement remboursée, les 
conditions relatives à 
l’affectation du logement 
mentionnées au I de 
l’article 244 quater U fixées 
pour l’octroi de l’avance 
remboursable ne sont plus 
respectées, les fractions de 
crédit d’impôt restant à imputer 
ne peuvent plus être utilisées par 
l’établissement de crédit ou la 
société de financement.  

   

3. L’offre de l’avance 
remboursable sans intérêt émise 
par l’établissement de crédit ou 
la société de financement peut 
prévoir de rendre exigible cette 
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avance auprès des bénéficiaires 
dans les cas mentionnés aux 1 et 
2 selon des modalités définies 
par décret en Conseil d’Etat.  

3° Au 3, les références : 
« aux 1 et 2 » sont remplacées 
par les références : « au premier 
alinéa du 1 et au 2 ». 

 
III.- En cas de 

remboursement anticipé de 
l’avance remboursable 
mentionnée à 
l’article 244 quater U 
intervenant pendant la durée 
d’imputation du crédit d’impôt, 
les fractions de crédit d’impôt 
restant à imputer ne peuvent 
plus être utilisées par 
l’établissement de crédit ou la 
société de financement. 

   

  II.– Le I s’applique aux 
offres d’avance émises à 
compter de l’entrée en vigueur 
du décret prévu au même I et, au 
plus tard, au 1er janvier 2015. 

II. – Le I s’applique aux 
offres d’avance émises à 
compter de l’entrée en vigueur 
du décret prévu au a du 1 du II 
de l’article 199 ter S du code 
général des impôts, tel qu’il 
résulte de la présente loi et, au 
plus tard, au 1er janvier 2015. 

    

Code général des impôts 
 

Article 1er quater (nouveau)  Article 1er quater   

Article 569  Le I de l’article 569 du 
code général des impôts est ainsi 
modifié : 

Sans modification. 

I. - Les paquets, 
cartouches et tous 
conditionnements de cigarettes 
sont, lors de leur importation, 
introduction, exportation, 
expédition ou 
commercialisation, revêtus 
d’une marque d’identification 
unique, sécurisée et indélébile, 
qui permet de garantir leur 
authentification et leur 
traçabilité ainsi que d’accéder à 
des informations relatives aux 
mouvements de ces cigarettes. 

 

 1° Au premier alinéa, les 
deux occurrences du mot : 
«cigarettes » sont remplacées 
par les mots : « tabacs 
manufacturés » ; 

 

Les informations 
mentionnées au premier alinéa 
sont enregistrées dans des 
traitements automatisés de 
données à caractère personnel 
mis en œuvre par et aux frais 
des personnes se livrant aux 

  
 
 
2° À la première phrase 

du second alinéa, les mots : 
« par et » sont supprimés. 
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activités mentionnées au même 
premier alinéa. Ces traitements, 
lorsqu’ils sont établis en France, 
sont soumis à la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. Les personnes 
responsables de ces traitements 
ont l’obligation d’informer les 
personnes concernées par lesdits 
traitements. 

 
II. - Toute personne 

responsable des traitements 
mentionnés au I est tenue de 
s’assurer de la fiabilité des 
informations afin d’établir le 
lien entre le produit revêtu de la 
marque d’identification et 
lesdites informations.  

 
III. - Les informations 

mentionnées au premier alinéa 
du I sont conservées pendant un 
délai de trois ans à compter de 
leur intégration dans les 
traitements.  

 
IV. - Un décret en Conseil 

d’Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
fixe les conditions d’apposition 
de la marque d’identification 
unique et détermine les 
catégories de données faisant 
l’objet du traitement 
informatique. 

 

Code général des impôts  Article 1er quinquies (nouveau)  Article 1er quinquies   

Article 575   Sans modification. 

Les tabacs manufacturés 
vendus au détail ou importés 
dans les départements de la 
France continentale sont soumis 
à un droit de consommation.  

   

Le droit de 
consommation sur les tabacs 
comporte une part spécifique par 
unité de produit ou de poids et 
une part proportionnelle au prix 
de vente au détail.  
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La part proportionnelle 
résulte de l’application du taux 
proportionnel au prix de vente 
au détail. La part spécifique 
pour mille unités ou mille 
grammes résulte de l’application 
du taux spécifique à la classe de 
prix de référence. Le taux 
proportionnel est égal à la 
différence entre le taux normal 
et le taux spécifique. Le taux 
normal et le taux spécifique sont 
définis, par groupe de produits, 
à l’article 575 A.  

La classe de prix de 
référence d’un groupe de 
produits correspond au prix 
moyen pondéré de vente au 
détail exprimé pour mille unités 
ou mille grammes et arrondi à la 
demi-dizaine d’euros 
immédiatement supérieure.  

Le prix moyen pondéré 
de vente au détail est calculé par 
groupe de produits en fonction 
de la valeur totale de l’ensemble 
des unités mises à la 
consommation, basée sur le prix 
de vente au détail toutes taxes 
comprises, divisée par la 
quantité totale mise à la 
consommation.  

Le prix moyen pondéré 
de vente au détail et la classe de 
prix de référence sont établis 
pour chaque groupe de produits 
au plus tard le 31 janvier de 
chaque année, sur la base des 
données concernant toutes les 
mises à la consommation 
effectuées l’année civile 
précédente, par arrêté du 
ministre chargé du budget.  

Le montant du droit de 
consommation applicable à un 
groupe de produits ne peut être 
inférieur à un minimum de 
perception fixé par mille unités 
ou mille grammes, majoré de 
10 % pour les produits dont le 
prix de vente est inférieur à 
94 % de la classe de prix de 
référence du groupe considéré. 
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Ce dernier pourcentage est fixé 
à 84 % pour les cigares et 
cigarillos.  

Lorsque la classe de prix 
de référence d’un groupe de 
produits est inférieure de plus de 
3 % à la moyenne des prix 
homologués de ce groupe, les 
pourcentages de 94 % et 84 % 
mentionnés au septième alinéa 
peuvent être augmentés jusqu’à, 
respectivement, 110 % et 100 % 
au titre de l’année en cours par 
arrêté du ministre chargé du 
budget.  

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque le prix de vente 
au détail homologué d’un 
produit est inférieur à 95 % du 
prix moyen des produits du 
même groupe constaté par le 
dernier arrêté de prix, le montant 
des minima de perception prévu 
à l’article 575 A peut être relevé 
par arrêté du ministre chargé du 
budget, dans la limite de 25 %. 

 Au dernier alinéa de 
l’article 575 du code général des 
impôts, le taux : « 95 % » est 
remplacé par le taux : « 97 % ». 

 

  Article 1er sexies (nouveau)  Article 1er sexies   

  Le 3 du B du VI de la 
section II du chapitre Ier du titre 
IV de la première partie du 
livre Ier du code général des 
impôts est complété par un 
article 776 quater ainsi rédigé : 

« Art. 776 quater. – À 
compter du 1er janvier 2014, les 
frais de reconstitution des titres 
de propriété d’immeubles ou de 
droits immobiliers engagés dans 
les vingt-quatre mois précédant 
une donation entre vifs pour 
permettre de constater le droit 
de propriété du donateur et mis à 
la charge de ce dernier par le 
notaire sont admis, sur 
justificatifs, en déduction de la 
valeur déclarée des biens 
transmis, dans la limite de cette 
valeur, à la condition que les 
attestations notariées, 
mentionnées au 3° de 
l’article 28 du décret n° 55-22 
du 4 janvier 1955 portant 

Sans modification. 
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réforme de la publicité foncière, 
relatives à ces biens aient été 
publiées dans les six mois 
précédant l’acte de donation. » 

  Article 1er septies (nouveau)  Article 1er septies 

Loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances 

pour 2014  

  Sans modification. 

Article 27 

……..………………… 

IV. ― [Dispositions 
déclarées non conformes à la 
Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel 
n° 2013-685 DC du 
29 décembre 2013.] 

B. ― Les 2° à 5° du A, le 
B du I et le II s’appliquent aux 
plus-values réalisées au titre des 
cessions intervenant à compter 
du 1er septembre 2013, à 
l’exception de celles réalisées au 
titre des cessions de terrains à 
bâtir définis au 1° du 2 du I de 
l’article 257 du code général des 
impôts ou de droits s’y 
rapportant. 

C. ― 1. Le III s’applique 
aux plus-values réalisées au titre 
des cessions intervenant entre le 
1er septembre 2013 et le 
31 août 2014. 

2. Le même III 
s’applique également aux plus-
values réalisées au titre des 
cessions portant sur des biens 
immobiliers situés dans des 
communes appartenant à une 
zone d’urbanisation continue de 
plus de 50 000 habitants, telle 
que définie à l’article 232 du 
code général des impôts, 
intervenant entre le 
1er septembre et le 
31 décembre 2014 et, à la 
condition qu’une promesse de 
vente ait acquis date certaine au 
plus tard le 31 décembre 2014, à 
celles réalisées au titre des 
mêmes cessions intervenant 
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entre le 1er janvier 2015 et le 
31 décembre 2016. 

Pour l’application du 
premier alinéa du présent 2, le 
cessionnaire s’engage, par une 
mention portée dans l’acte 
authentique d’acquisition, à 
démolir les constructions 
existantes en vue de réaliser et 
d’achever des locaux destinés à 
l’habitation dont la surface de 
plancher est au moins égale à 
90 % de celle autorisée par le 
coefficient d’occupation des sols 
applicable, dans un délai de 
quatre ans à compter de la date 
de l’acquisition. 

 
 
 
 
En cas de manquement à 

cet engagement, le cessionnaire 
est redevable d’une amende 
d’un montant égal à 10 % du 
prix de cession mentionné dans 
l’acte. 

 
En cas de fusion de 

sociétés, l’engagement souscrit 
par le cessionnaire n’est pas 
rompu lorsque la société 
absorbante s’engage, dans l’acte 
de fusion, à se substituer à la 
société absorbée pour le respect 
de l’engagement précité dans le 
délai restant à courir. Le non-
respect par la société absorbante 
de cet engagement entraîne 
l’application de l’amende 
prévue pour le cessionnaire. 

…………………………. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au deuxième alinéa du 2 

du C du IV de l’article 27 de la 
loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances 
pour 2014, les mots : « celle 
autorisée par le coefficient 
d’occupation des sols 
applicable » sont remplacés par 
les mots : « la surface de 
plancher maximale autorisée en 
application des règles du plan 
local d’urbanisme ou du plan 
d’occupation des sols ». 

 Article 2  Article 2 Article 2  

Code du travail I.– Le code du travail est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. I.– Sans modification. 

Article L. 6241-2 1° L’article L. 6241-2 est 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 
La fraction de la taxe 

d’apprentissage réservée au 
développement de 
l’apprentissage est dénommée 

« Art. L. 6241-2.– I.–
 Une première fraction du 
produit de la taxe 
d’apprentissage mentionnée à 
l’article 1599 ter A du code 

« Alinéa sans 
modification. 
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quota. Le montant de cette 
fraction est déterminé par 
décret. 

général des impôts, dénommée : 
« fraction régionale pour 
l’apprentissage », est versée au 
Trésor public avant le 30 avril 
de l’année concernée, par 
l’intermédiaire des organismes 
collecteurs de la taxe 
d’apprentissage mentionnés au 
chapitre II du présent titre IV. 
Le montant de cette fraction est 
égal à 56 % du produit de la taxe 
due. 

Une part de ce quota, 
dont le montant est également 
déterminé par décret, est versée 
au Trésor public par 
l’intermédiaire d’un des 
organismes collecteurs de la 
taxe d’apprentissage mentionnés 
au chapitre II. 

« Par dérogation au 2° du 
I de l’article 23 de la loi 
n° 2011-900 du 29 juillet 2011 
de finances rectificative 
pour 2011, cette fraction est 
reversée aux régions, à la 
collectivité territoriale de Corse 
et au Département de Mayotte 
pour le financement du 
développement de 
l’apprentissage, selon les 
modalités définies ci-après. 

« Par dérogation au 2° du 
I de l’article 23 de la loi 
n° 2011-900 du 29 juillet 2011 
de finances rectificative 
pour 2011, cette fraction est 
reversée aux régions, à la 
collectivité territoriale de Corse 
et au Département de Mayotte 
pour le financement du 
développement de 
l’apprentissage, selon les 
modalités définies au présent I. 

 

 « Une part fixe, arrêtée à 
la somme totale de 
1 544 093 400 euros, est répartie 
conformément au tableau 
suivant : 

Alinéa sans modification. 

«  

 

 «  (En euros) 
Alsace 46 941 457 
Aquitaine 69 767 598 
Auvergne 34 865 479 
Bourgogne 38 952 979 
Bretagne 68 484 265 
Centre 64 264 468 
Champagne-
Ardenne 31 022 570 
Corse 7 323 133 
Franche-Comté 29 373 945 
Île-de-France 237 100 230 
Languedoc-
Roussillon 57 745 250 
Limousin 18 919 169 
Lorraine 64 187 810 
Midi-Pyrénées 57 216 080 
Nord-Pas-de-
Calais 92 985 078 
Basse-
Normandie 38 083 845 
Haute-
Normandie 46 313 106 

« Alinéa sans 
modification. 
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Pays de la Loire 98 472 922 
Picardie 40 698 224 
Poitou-Charentes 57 076 721 
Provence-Alpes-
Côte d’Azur 104 863 542 
Rhône-Alpes 137 053 853 
Guadeloupe 25 625 173 
Guyane 6 782 107 
Martinique 28 334 467 
La Réunion 41 293 546 
Mayotte 346 383 
Total 1 544 093 400 

 

  
« Si le produit de la 

fraction régionale pour 
l’apprentissage est inférieur au 
montant total mentionné ci-
dessus, ce produit est réparti au 
prorata des parts attribuées à 
chaque région ou collectivité 
dans ce tableau. 

 

 
« Si le produit de la 

fraction régionale pour 
l’apprentissage est inférieur au 
montant total mentionné au 
troisième alinéa, ce produit est 
réparti au prorata des parts 
attribuées à chaque région ou 
collectivité dans le tableau du 
quatrième alinéa. 

 

 

 « Si le produit de la 
fraction régionale pour 
l’apprentissage est supérieur à 
ce même montant, le solde est 
réparti entre les mêmes régions 
ou collectivités selon les critères 
et taux suivants : 

 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 

 « 1° Pour 60 %, à due 
proportion du résultat du produit 
calculé à partir du nombre 
d’apprentis inscrits dans les 
centres de formation d’apprentis 
et les sections d’apprentissage 
dans la région au 31 décembre 
précédent selon un quotient : 

 

« 1° Pour 60 %, à due 
proportion du résultat du produit 
calculé à partir du nombre 
d’apprentis inscrits dans les 
centres de formation d’apprentis 
et les sections d’apprentissage 
dans la région au 31 décembre 
de l’année précédente selon un 
quotient : 

 

 

 « a) Dont le numérateur 
est la taxe d’apprentissage par 
apprenti perçue l’année 
précédente par les centres de 
formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage pour 
l’ensemble du territoire 
national ; 

 

« a) Sans modification.  

 « b) Dont le 
dénominateur est la taxe 
d’apprentissage par apprenti 
perçue lors de cette même année 

« b) Sans modification.  
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par les centres de formation 
d’apprentis et les sections 
d’apprentissage dans la région ; 

 
 « 2° Pour 26 %, au 

prorata du nombre d’apprentis 
inscrits dans les centres de 
formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage dans la 
région au 31 décembre de 
l’année précédente et préparant 
un diplôme ou un titre à finalité 
professionnelle équivalent au 
plus au baccalauréat 
professionnel, enregistré au 
répertoire national des 
certifications professionnelles 
mentionné à l’article L. 335-6 du 
code de l’éducation ; 

 

« 2° Sans modification.  

 « 3° Pour 14 %, au 
prorata du nombre d’apprentis 
inscrits dans les centres de 
formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage dans la 
région au 31 décembre de 
l’année précédente et préparant 
un diplôme ou à un titre à 
finalité professionnelle supérieur 
au baccalauréat professionnel, 
enregistré au répertoire national 
des certifications 
professionnelles mentionné à 
l’article L. 335-6 du code de 
l’éducation. 

 

« 3° Pour 14 %, au 
prorata du nombre d’apprentis 
inscrits dans les centres de 
formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage dans la 
région au 31 décembre de 
l’année précédente et préparant 
un diplôme ou à un titre à 
finalité professionnelle supérieur 
au baccalauréat professionnel, 
enregistré au répertoire national 
des certifications 
professionnelles. 

 

 

 « II.– Une deuxième 
fraction du produit de la taxe 
d’apprentissage, dénommée : 
« quota », dont le montant est 
égal à 21 % du produit de la taxe 
due, est attribuée aux personnes 
morales gestionnaires des centres 
de formation d’apprentis et des 
sections d’apprentissage au titre 
de ces centres et sections. 

 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 

Après versement au 
Trésor de la part prévue au 
deuxième alinéa, l’employeur 
peut se libérer du versement du 
solde du quota en apportant des 
concours financiers dans les 
conditions prévues aux articles 
L. 6241-4 à L. 6241-6 pour un 

« Après versement au 
Trésor public de la fraction 
régionale pour l’apprentissage 
prévue au I du présent article, 
l’employeur peut se libérer du 
versement de la fraction prévue 
au présent II en apportant des 
concours financiers dans les 

« Alinéa sans 
modification. 
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total ne pouvant dépasser 21 % 
du montant de la taxe 
d’apprentissage due. 

conditions prévues aux articles 
L. 6241-4 à L. 6241-6. 

 
 « Pour la part de cette 

fraction qui n’a pas fait l’objet de 
concours financiers mentionnés 
ci-dessus, la répartition entre les 
centres de formation d’apprentis 
et les sections d’apprentissage 
s’opère conformément aux 
dispositions de l’article 
L. 6241-3. 

 

« Pour la part de cette 
fraction qui n’a pas fait l’objet de 
concours financiers mentionnés 
au deuxième alinéa du présent II, 
la répartition entre les centres de 
formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage s’opère 
en application de l’article 
L. 6241-3. 

 

 

Le total des dépenses 
libératoires effectuées par 
l’employeur au titre de 
l’article L. 6241-8 ne peut pas 
dépasser 23 % du montant de la 
taxe d’apprentissage due. 

« III.– Le solde, soit 
23 % du produit de la taxe 
d’apprentissage due, est destiné 
à des dépenses libératoires 
effectuées par l’employeur 
conformément à 
l’article L. 6241-8. Ces dépenses 
sont réalisées par l’intermédiaire 
des organismes collecteurs de la 
taxe d’apprentissage mentionnés 
au chapitre II du présent titre IV 
après versement des fractions 
prévues au I et II du présent 
article. » ; 

 

« III.– Le solde, soit 
23 % du produit de la taxe 
d’apprentissage due, est destiné 
à des dépenses libératoires 
effectuées par l’employeur en 
application de l’article L. 6241-8. 
Ces dépenses sont réalisées par 
l’intermédiaire des organismes 
collecteurs de la taxe 
d’apprentissage mentionnés au 
chapitre II du présent titre IV 
après versement des fractions 
prévues au I et II du présent 
article. » ; 

 

 

Article L. 6241-3    

Les organismes 
collecteurs de la taxe 
d’apprentissage mentionnés aux 
articles L. 6242-1 et L. 6242-2 
transmettent à chaque région ou 
à la collectivité territoriale de 
Corse une proposition de 
répartition sur leur territoire des 
fonds du solde du quota non 
affectés par les entreprises. 
Cette proposition fait l’objet, au 
sein du bureau mentionné à 
l’article L. 6123-3, d’une 
concertation au terme de 
laquelle le président du conseil 
régional ou du conseil exécutif 
de Corse notifie aux organismes 
collecteurs de la taxe 
d’apprentissage ses 
recommandations sur cette 
répartition. À l’issue de cette 
procédure, dont les délais sont 
précisés par décret, les 
organismes collecteurs de la 
taxe d’apprentissage procèdent 

 
 
 
 
 
 
2° À la première phrase 

de l’article L. 6241-3, après le 
mot : « quota », sont insérés les 
mots : « et de la contribution 
supplémentaire à 
l’apprentissage » ; 

 
 
 
 
 
 
2° Sans modification. 
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au versement des sommes aux 
centres de formation d’apprentis 
et aux sections d’apprentissage 
par décision motivée si le 
versement n’est pas conforme 
aux recommandations qui lui ont 
été transmises. 

 
Article L. 6241-4 3° A la première phrase 

du second alinéa de l’article 
L. 6241-4, à la fin de l’article 
L. 6241-5, à l’article L. 6241-6, 
à la fin du premier alinéa de 
l’article L. 6241-7 et au 2° de 
l’article L. 6241-8, les mots : « à 
l’article L. 6241-2 » sont 
remplacés par les mots : « au II 
de l’article L. 6241-2 » ; 

 

3° A la première phrase 
du second alinéa de l’article 
L. 6241-4, à la fin de l’article 
L. 6241-5, à l’article L. 6241-6, 
à la fin du premier alinéa de 
l’article L. 6241-7, au 2° de 
l’article L. 6241-8 et à la 
seconde phrase du II de l’article 
L. 6242-1, la référence : « à 
l’article L. 6241-2 » est 
remplacée par la référence : « au 
II de l’article L. 6241-2 » ; 

 

 

Lorsqu’il emploie un 
apprenti, l’employeur apporte un 
concours financier au centre de 
formation ou à la section 
d’apprentissage où est inscrit cet 
apprenti, par l’intermédiaire 
d’un des organismes collecteurs 
de la taxe d’apprentissage 
mentionnés au chapitre II. 
Lorsqu’il apporte son concours 
financier à plusieurs centres de 
formation ou sections 
d’apprentissage, il le fait par 
l’intermédiaire d’un seul de ces 
organismes. 

 

   

Le montant de ce 
concours s’impute sur la fraction 
prévue à l’article L. 6241-2. Il 
est égal, dans la limite de cette 
fraction, au coût par apprenti 
fixé par la convention de 
création du centre de formation 
d’apprentis ou de la section 
d’apprentissage, selon les 
modalités prévues à 
l’article L. 6233-1. À défaut de 
publication de ce coût, le 
montant de ce concours est égal 
à un montant forfaitaire fixé par 
arrêté du ministre chargé de la 
formation professionnelle. 

 

 
 

[Cf. supra] 
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Article L. 6241-5    

Les concours financiers 
apportés, par l’intermédiaire d’un 
seul des organismes collecteurs 
de la taxe d’apprentissage 
mentionnés aux 
articles L. 6242-1 et L. 6242-2, 
aux écoles d’enseignement 
technologique et professionnel 
qui ont bénéficié au 12 juillet 
1977 d’une dérogation au titre du 
régime provisoire prévu par 
l’article L. 119-3 alors en 
vigueur, sont exonérés de la taxe 
d’apprentissage et imputés sur la 
fraction prévue à 
l’article L. 6241-2. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
[Cf. supra] 

  

Article L. 6241-6    

Les employeurs relevant 
du secteur des banques et des 
assurances où existaient, avant le 
1er janvier 1977, des centres de 
formation qui leur étaient 
propres, sont exonérés de la 
fraction prévue à 
l’article L. 6241-2 s’ils apportent 
des concours financiers à ces 
centres, par l’intermédiaire d’un 
seul des organismes collecteurs 
de la taxe d’apprentissage 
mentionnés aux articles 
L. 6242-1 et L. 6242-2, et 
s’engagent à assurer à leurs 
salariés entrant dans la vie 
professionnelle et âgés de vingt 
ans au plus, une formation 
générale théorique et pratique, en 
vue de l’obtention d’une 
qualification professionnelle 
sanctionnée par un des diplômes 
de l’enseignement technologique. 

 

 
 
 
 
 
 
 

[Cf. supra] 
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Article L. 6241-7    

L’employeur bénéficie 
des exonérations s’ajoutant à 
celles prévues aux articles 
L. 6241-4 et L. 6241-5 dès lors 
qu’il a participé à la formation 
des apprentis pour un montant 
au moins égal à la fraction 
prévue à l’article L. 6241-2 : 

 

 
 

 
 
 
 
 

[Cf. supra] 

  

1° Soit en apportant des 
concours dans les conditions 
fixées aux articles précités ; 

   

2° Soit par des 
versements au Trésor public ; 

   

3° Soit sous ces deux 
formes. 

   

Article L. 6241-8    

Sous réserve d’avoir 
satisfait aux dispositions des 
articles L. 6241-1 et L. 6241-2, 
les employeurs mentionnés au 2 
de l’article 1599 ter A du code 
général des impôts bénéficient 
d’une exonération totale ou 
partielle de la taxe 
d’apprentissage à raison : 

 

   

1° Des dépenses 
réellement exposées afin de 
favoriser des formations 
technologiques et 
professionnelles dispensées hors 
du cadre de l’apprentissage ; 

 

   

2° Des subventions 
versées au centre de formation 
d’apprentis ou à la section 
d’apprentissage au titre du 
concours financier obligatoire 
mentionné à l’article L. 6241-4 et 
en complément du montant déjà 
versé au titre du solde du quota 
mentionné à l’article L. 6241-2, 
lorsque ce montant déjà versé est 
inférieur à celui des concours 
financiers obligatoires dus à ce 
centre de formation d’apprentis 
ou à cette section 
d’apprentissage. 

 
 
 
 
 

 

 
[Cf. supra] 

  

Les formations    
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technologiques et 
professionnelles mentionnées au 
1° sont celles qui, dispensées 
dans le cadre de la formation 
initiale, conduisent à des 
diplômes ou titres enregistrés au 
répertoire national des 
certifications professionnelles et 
classés dans la nomenclature 
interministérielle des niveaux de 
formation. Ces formations sont 
dispensées, à temps complet et 
de manière continue ou selon un 
rythme approprié, dans le cadre 
de l’article L. 813-9 du code 
rural et de la pêche maritime. 

 
Article L. 6241-8-1 4° L’article L. 6241-8-1 

est ainsi modifié : 
 

4° Sans modification.  

Entrent seuls en compte 
au titre des dépenses 
mentionnées au 1° de 
l’article L. 6241-8 : 

   

1° Les frais de premier 
équipement, de renouvellement 
de matériel existant et 
d’équipement complémentaire 
des écoles et des établissements 
en vue d’assurer les actions de 
formation initiales dispensées 
hors du cadre de 
l’apprentissage ; 

   

2° Les subventions 
versées aux établissements 
mentionnés à l’article L. 6241-8, 
y compris sous forme de 
matériels à visée pédagogique de 
qualité conforme aux besoins de 
la formation en vue de réaliser 
des actions de formation 
technologique et professionnelle 
initiales. Les organismes 
collecteurs mentionnés aux 
articles L. 6242-1 et L. 6242-2 
proposent l’attribution de ces 
subventions selon des modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 a) La seconde phrase du 

2° est supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 a) Sans modification. 

 

3° Les frais de stage 
organisés en milieu 
professionnel en application des 
articles L. 331-4 et L. 612-8 du 

b) Il est ajouté un 4° ainsi 
rédigé : 

 

b) Sont ajoutés deux 
alinéas ainsi rédigés : 
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code de l’éducation, dans la 
limite d’une fraction, définie par 
voie réglementaire, de la taxe 
d’apprentissage due. 

 
 « 4° Les entreprises 

mentionnées au I de 
l’article 1609 quinvicies du code 
général des impôts, qui 
dépassent, au titre d’une année, le 
seuil de leur effectif prévu au 
cinquième alinea du même I, 
bénéficient d’une créance égale 
au pourcentage de l’effectif qui 
dépasse ledit seuil, retenu dans la 
limite de 2 points, multiplié par 
l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise au 31 décembre de 
l’année et divisé par 100 puis 
multiplié par un montant compris 
entre 250 et 500 € défini par 
arrêté des ministres chargés du 
budget et de la formation 
professionnelle. 

 

« 4° Les entreprises 
mentionnées au I de 
l’article 1609 quinvicies du code 
général des impôts qui dépassent, 
au titre d’une année, le seuil 
d’effectif prévu au cinquième 
alinea du même I, bénéficient 
d’une créance égale au 
pourcentage de l’effectif qui 
dépasse ledit seuil, retenu dans la 
limite de 2 points, multiplié par 
l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise au 31 décembre de 
l’année et divisé par 100 puis 
multiplié par un montant compris 
entre 250 et 500 € défini par 
arrêté des ministres chargés du 
budget et de la formation 
professionnelle. 

 

 

 « Cette créance est 
imputable sur la taxe 
d’apprentissage due au titre de 
la même année après versement 
des fractions prévues aux I et II 
de l’article L. 6241-2 du présent 
code. Le surplus éventuel ne 
peut donner lieu ni à report, ni à 
restitution. » 

 

Alinéa sans modification. 

 

 

Code de la défense 
 

Article L. 3414-5 
 

   

Les ressources de 
l’établissement public 
d’insertion de la défense sont 
constituées par :  

1° Les subventions, 
avances, fonds de concours, 
dotations et participations de 
l’Etat, de la Communauté 
européenne, des collectivités 
territoriales, des établissements 
publics ou de toute autre 
personne morale ;  

2° Les dons et legs ;  

   

3° Des versements    



TABLEAU COMPARATIF  
 

- 325 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

donnant lieu à exonération de la 
taxe d’apprentissage au titre du 
4° de l’article L. 6241-8-1 du 
code du travail et les ressources 
provenant de l’application de la 
législation sur la formation 
professionnelle continue ;  

4° Les produits des 
activités de l’établissement ;  

5° Les produits des 
contrats et conventions ;  

6° Les revenus des biens 
meubles et immeubles, fonds et 
valeurs ;  

7° Les produits des 
aliénations ;  

8° Le produit des 
emprunts ;  

9° Les immeubles qui lui 
sont apportés en dotation. 

I bis (nouveau) . – Au 3° 
de l’article L. 3414-5 du code de 
la défense, la référence : « 4° de 
l’article L. 6241-8-1 » est 
remplacée par la référence : « 1° 
de l’article L. 6241-8 ».  

 

I bis. – Sans 
modification. 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

   

Article L. 4332-1 II.– L’article L. 4332-1 
du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. 

 

II.  – Sans modification. 
 

Les charges en matière 
de formation professionnelle et 
d’apprentissage sont 
compensées selon la procédure 
prévue aux articles L. 1614-1, 
L. 1614-2 et L. 1614-3. Il est 
créé dans chaque région un 
fonds régional de 
l’apprentissage et de la 
formation professionnelle 
continue, qui est géré par le 
conseil régional. 

 

   

Ce fonds est alimenté 
chaque année par : 

 

   

1° Les crédits transférés 
par l’État au titre de la formation 
professionnelle continue et de 
l’apprentissage. Ces crédits sont 
répartis notamment en fonction 
de la structure et du niveau de 
qualification de la population 
active, ainsi que de la capacité 
d’accueil de l’appareil de 
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formation existant. Au sein de 
ces crédits, les sommes 
représentatives des 
rémunérations des stagiaires 
évoluent de façon à compenser 
intégralement les charges 
résultant de toute modification 
par l’État des normes fixées 
pour ces rémunérations. Un 
décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent alinéa ; 

 
Les crédits mentionnés à 

l’alinéa précédent sont diminués 
en 2005, 2006 et à compter de 
2007 d’un montant de 
respectivement 197,2 millions 
d’euros, 395,84 millions d’euros 
et 593,76 millions d’euros, en 
valeur 2005 et à indexer chaque 
année selon le taux d’évolution de 
la dotation globale de 
fonctionnement. 

 

   

2° Les crédits transférés 
par l’État dont le montant est 
égal aux versements au Trésor 
public effectués l’année 
précédente en application des 
articles L. 6354-2 et L. 6331-28 
du code du travail, et dont la 
répartition obéit aux mêmes 
critères que ceux mentionnés au 
1° ci-dessus ; 

 

   

3° Le cas échéant, les 
autres ressources susceptibles de 
lui être régulièrement 
attribuées ; 

 

   

4° Les crédits votés à cet 
effet par le conseil régional ; 

 

1° Le 5° est ainsi rédigé : 
 

1° Sans modification.  

5° Le produit de la 
contribution au développement 
de l’apprentissage prévue à 
l’article 1599 quinquies A du 
code général des impôts ; 

« 5° Le produit de la 
fraction régionale pour 
l’apprentissage prévue au I de 
l’article L. 6241-2 du code du 
travail. Si, au titre d’une année, 
le produit de cette fraction 
régionale pour l’apprentissage 
est inférieur, pour chaque région 
ou la collectivité territoriale de 
Corse, au montant des crédits 
supprimés en 2007 en 
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application du second alinéa du 
1° du présent article et, pour le 
Département de Mayotte, à la 
dotation générale de 
décentralisation perçue en 2008 
au titre du premier transfert de 
compétences à cette collectivité 
au titre de l’apprentissage, les 
ajustements nécessaires pour 
compenser cette différence sont 
fixés en loi de finances ; »  

 
6° Le montant des 

ressources fiscales attribuées 
aux régions mentionnées aux 
articles 41 et 140 de la 
loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances 
pour 2014. 

 

   

Chaque région, ainsi que 
la collectivité territoriale de 
Corse et la collectivité 
départementale de Mayotte, 
reçoit une part du produit de 
cette contribution. Cette part 
représente une fraction du taux 
de cette contribution appliquée à 
l’assiette nationale. Pour les 
régions et la collectivité 
territoriale de Corse, cette 
fraction est elle-même calculée 
au prorata de la part de dotation, 
supprimée dans les conditions 
prévues au 1° ci-dessus, que 
chaque région ainsi que la 
collectivité territoriale de Corse a 
perçue en 2004. Pour la 
collectivité départementale de 
Mayotte, cette part est calculée 
au prorata de la dotation générale 
de décentralisation perçue en 
2008 au titre du premier transfert 
de compétences à cette 
collectivité au titre de 
l’apprentissage. La répartition 
entre les régions, la collectivité 
territoriale de Corse et 
la collectivité départementale de 
Mayotte du produit de la 
contribution ainsi calculé est 
fixée par arrêté conjoint du 
ministre de l’intérieur et des 
ministres chargés du travail et du 
budget. 

2° Le dixième alinéa est 
supprimé. 

2° Sans modification.  
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Les crédits prévus aux 1° 

et 2° du présent article ne sont 
pas inclus dans la dotation 
générale de décentralisation visée 
à l’article L. 1614-4. 

 

   

Le montant total des 
crédits visés aux 1° et 2° du 
présent article évolue dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 1614-1. 

 

   

Code de l’éducation    

Article L. 214-15    

Le fonds régional de 
l'apprentissage et de la 
formation professionnelle 
continue est régi par les 
dispositions de l'article L. 4332-
1 du code général des 
collectivités territoriales ci-après 
reproduites : 

……………………….. 

   

II bis (nouveau). – Après 
les mots : « est régi par », la fin 
de l'article L. 214-15 du code de 
l'éducation est ainsi rédigée : 
« l’article L. 4332-1 du code 
général des collectivités 
territoriales ». 

Code général des impôts III.– Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

Article 1609 quinvicies 1° Le V de l’article 
1609 quinvicies est ainsi 
modifié : 

 

  

I.– Il est institué une 
contribution supplémentaire à 
l’apprentissage. 

 

   

Cette contribution est due 
par les entreprises de deux cent 
cinquante salariés et plus qui 
sont redevables de la taxe 
d’apprentissage en application 
de l’article 1599 ter A et dont 
l’effectif annuel moyen, pour 
l’ensemble des catégories 
suivantes, est inférieur à un 
seuil : 

 

   

1° Les salariés sous 
contrat de professionnalisation ou 
d’apprentissage ; 

 

   

2° Les jeunes 
accomplissant un volontariat 
international en entreprise régi 
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par la section 1 du chapitre II du 
titre II du livre Ier du code du 
service national ou bénéficiant 
d’une convention industrielle de 
formation par la recherche. 

 
Ce seuil est égal à 4 % de 

l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise, calculé dans les 
conditions définies à 
l’article L. 1111-2 du code du 
travail, au cours de l’année de 
référence. Le respect du seuil est 
apprécié en calculant un 
pourcentage exprimant le rapport 
entre les effectifs des 1° et 2° du 
présent I et l’effectif annuel 
moyen de l’entreprise. Ce seuil 
est porté à 5 % à compter des 
rémunérations versées en 2015. 

 

   

Les entreprises dont 
l’effectif annuel moyen des 
salariés relevant des catégories 
définies au 1° est supérieur ou 
égal à 3 % de l’effectif annuel 
moyen de l’entreprise peuvent, à 
compter de l’année 2012, être 
exonérées de la contribution 
supplémentaire à l’apprentissage 
au titre de l’année considérée si 
elles remplissent l’une des 
conditions suivantes : 

 

   

a) L’entreprise justifie 
d’une progression de l’effectif 
annuel moyen des salariés 
relevant des catégories définies 
au 1° d’au moins 10 % par 
rapport à l’année précédente ; 

 

   

b) L’entreprise a connu 
une progression de l’effectif 
annuel moyen des salariés 
relevant des catégories définies 
au même 1° et relève d’une 
branche couverte par un accord 
prévoyant au titre de l’année une 
progression d’au moins 10 % du 
nombre de salariés relevant des 
catégories définies audit 1° dans 
les entreprises de deux cent 
cinquante salariés et plus et 
justifiant, par rapport à l’année 
précédente, que la progression 
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est atteinte dans les proportions 
prévues par l’accord au titre de 
l’année considérée. 

 
II.– Cette contribution est 

assise sur les rémunérations 
retenues pour l’assiette de la 
taxe d’apprentissage en 
application des 
articles 1599 ter B et 1599 ter C. 

 

   

Elle est calculée aux taux 
suivants : 

 

   

1° 0,25 % lorsque le 
pourcentage mentionné à la 
seconde phrase du cinquième 
alinéa du I est inférieur à 1 % ; 
ce taux est porté à 0,3 % à 
compter de la contribution due 
au titre des rémunérations 
versées en 2013 et à 0,4 % à 
compter de celle due au titre des 
rémunérations versées en 2014. 
Lorsque l’effectif annuel moyen 
de l’entreprise excède deux 
mille salariés, le taux de la 
contribution est égal à 0,4 % ; ce 
taux est porté à 0,5 % à compter 
de la contribution due au titre 
des rémunérations versées en 
2013 et à 0,6 % à compter de 
celle due au titre des 
rémunérations versées en 2014 ; 

 

   

2° 0,1 % lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 
1 % et inférieur à 3 %. À 
compter de la contribution due 
au titre des rémunérations 
versées en 2015, ce taux est 
porté à 0,2 % lorsque le 
pourcentage est au moins égal 
à 1 % et inférieur à 2 % ; 

 

   

3° 0,05 % lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 
3 % et inférieur à 4 % et, à 
compter de la contribution due 
au titre des rémunérations 
versées en 2015, au moins égal à 
3 % et inférieur à 5 %. 

 

   

III.– Pour les entreprises 
visées à l’article L. 1251-2 du 
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code du travail, les seuils définis 
au I s’apprécient sans prendre en 
compte les salariés titulaires 
d’un contrat de travail 
mentionné au 2° de 
l’article L. 1251-1 du même 
code et la contribution n’est pas 
due sur les rémunérations 
versées à ces salariés. 

 
IV.– Les dépenses visées 

aux articles 1599 ter E, 1599 ter F 
et 1599 ter G ne sont pas admises 
en exonération de la contribution 
mentionnée au I. 

 

   

Les articles 1599 ter K, 
1599 ter L, 1599 ter M et les I et 
III de l’article 1678 quinquies 
sont applicables à cette 
contribution. Pour les 
établissements mentionnés à 
l’article 1599 ter J, les taux 
prévus au II sont réduits à 52 % 
de leur montant. 

 

   

V.– Le montant de la 
contribution mentionnée au I est 
versé aux organismes collecteurs 
agréés mentionnés aux 
articles L. 6242-1 et L. 6242-2 du 
code du travail avant le 1er mars 
de l’année suivant celle du 
versement des salaires. À défaut 
de versement ou en cas de 
versement insuffisant à la date 
précitée, le montant de la 
contribution est versé au 
comptable public compétent 
selon les modalités définies au III 
de l’article 1678 quinquies, 
majoré de l’insuffisance 
constatée. 

 

   

Le produit de la 
contribution supplémentaire à 
l’apprentissage est affecté aux 
centres de formation d’apprentis 
et aux sections d’apprentissage, 
selon les modalités définies en 
application du II de l’article 
L. 6241-2 du code du travail. 

 
 
 
 
 
 a) Au deuxième alinéa, 
après la référence : 
« L. 6241-2 » est insérée la 
référence : « et de l’article 
L. 6241-3 » ; 
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Les organismes 
mentionnés au premier alinéa 
reversent les sommes perçues en 
application du même premier 
alinéa au plus tard le 31 mai de 
la même année. 

 

 
 
  

b) Au dernier alinéa, la 
date : « 31 mai » est remplacée 
par la date : « 30 juin » ; 

 

  

Article 1599 ter A    

1. Il est établi une taxe, 
dite taxe d’apprentissage, dont 
le produit, net des dépenses 
admises en exonération en 
application des 
articles 1599 ter E, 1599 ter F et 
1599 ter G, favorise l’égal accès 
à l’apprentissage sur le territoire 
national et contribue au 
financement d’actions visant au 
développement de 
l’apprentissage dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 6241-2 du code du travail. 

 

   

2. Cette taxe est due : 
 

2° Le 1° du 2 de l’article 
1599 ter A est ainsi rédigé : 

 

  

1° Par les personnes 
physiques, ainsi que par les 
sociétés en nom collectif, en 
commandite simple et par les 
sociétés en participation n’ayant 
pas opté pour le régime 
applicable aux sociétés par 
actions et par les sociétés à 
responsabilité limitée ayant opté 
pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes dans les 
conditions prévues au IV de 
l’article 3 du décret n° 55-594 
du 20 mai 1955 modifié, lorsque 
ces personnes et sociétés 
exercent une activité visée aux 
articles 34 et 35 ; 

 

« 1° Par les personnes 
physiques ainsi que par les 
sociétés soumises au régime 
fiscal des sociétés de personnes, 
lorsque ces personnes et sociétés 
exercent une activité 
mentionnée aux articles 34 et 35 
du présent code ; ». 

  

2° Par les sociétés, 
associations et organismes 
passibles de l’impôt sur les 
sociétés en vertu de 
l’article 206, à l’exception de 
ceux désignés au 5 de l’article 
précité, quel que soit leur objet ; 

 

   

3° Par les sociétés 
coopératives de production, 
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transformation, conservation et 
vente de produits agricoles, ainsi 
que par leurs unions 
fonctionnant conformément aux 
dispositions légales qui les 
régissent, quelles que soient les 
opérations poursuivies par ces 
sociétés ou unions ; 

 
4° Par les groupements 

d’intérêt économique 
fonctionnant conformément aux 
articles L. 251-1 à L. 251-23 du 
code de commerce et exerçant 
une activité visée aux articles 34 
et 35. 

 

   

3. Sont affranchis de la 
taxe : 

 

   

1° Les entreprises 
occupant un ou plusieurs 
apprentis avec lesquels un 
contrat régulier d’apprentissage 
a été passé dans les conditions 
prévues aux articles L. 6221-1 à 
L. 6225-8 du code du travail, 
lorsque la base annuelle 
d’imposition déterminée 
conformément aux dispositions 
des articles 1599 ter B et 
1599 ter C n’excède pas six fois 
le salaire minimum de 
croissance annuel ; 

 

   

2° Les sociétés et 
personnes morales ayant pour 
objet exclusif les divers ordres 
d’enseignement ; 

 

   

3° Les groupements 
d’employeurs composés 
d’agriculteurs ou de sociétés 
civiles agricoles bénéficiant de 
l’exonération, constitués selon 
les modalités prévues au 
chapitre III du titre V du livre II 
de la première partie du code du 
travail et, à proportion des 
rémunérations versées dans le 
cadre de la mise à disposition de 
personnel aux adhérents non 
assujettis ou bénéficiant d’une 
exonération, les autres 
groupements d’employeurs 
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constitués selon les modalités 
prévues au chapitre III du titre V 
du livre II de la première partie 
du code du travail. 

 

Loi n° 2011-900 du 29 juillet 
2011 de finances rectificative 

pour 2011 

   

Article 23    

I.– Il est ouvert un compte 
d’affectation spéciale intitulé : 
Financement national du 
développement et de la 
modernisation de l’apprentissage. 
Ce compte retrace : 

 

IV.– Le 1° du I de 
l’article 23 de la loi n° 2011-900 
du 29 juillet 2011 de finances 
rectificative pour 2011 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

 

IV.– Sans modification. 
 

1° En recettes : 
 

1° Le a est ainsi rédigé : 1° Sans modification.  

a) La part du quota 
mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article L. 6241-2 du code du 
travail ; 

 

« a) La fraction 
mentionnée au I de l’article 
L. 6241-2 du code du travail ; » 

  

b) Les versements opérés 
au Trésor public en application 
de la section 3 du chapitre II du 
titre V du livre II de la sixième 
partie du même code ; 

 

   

c) Le produit de la 
contribution supplémentaire 
prévue à l’article 230 H du code 
général des impôts ; 

 

2° Le c est abrogé ; 2° Sans modification.  

d) Les fonds de 
concours ; 

 

3° Le d devient le c. 3° Supprimé.  

2° En dépenses : 
 

   

a) Le financement des 
centres de formation d’apprentis 
et des sections d’apprentissage 
pour lesquels la région a conclu 
une convention et des centres de 
formation d’apprentis pour 
lesquels a été conclue une 
convention avec l’État en 
application de l’article 
L. 6232-1 du code du travail ; 

 

   

b) Le financement des 
actions arrêtées en application des 
contrats d’objectifs et de moyens 
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mentionnés à l’article L. 6211-3 
du même code ou, dans le cas des 
centres de formation d’apprentis 
pour lesquels a été conclue une 
convention avec l’État, des 
actions de développement et de 
modernisation arrêtées dans le 
cadre de cette convention ; 

 
c) Le financement 

d’actions nationales de 
communication et de promotion 
de l’apprentissage ; 

 

   

d) Le versement aux 
entreprises de deux cent 
cinquante salariés et plus 
dépassant le seuil prévu au I de 
l’article 230 H du code général 
des impôts d’aides en faveur de 
l’emploi des personnes 
mentionnées au même I, dans 
des conditions prévues par 
décret. 

 

   

Les sommes affectées 
aux financements mentionnés 
aux a et b du présent 2° sont 
versées aux fonds régionaux de 
l’apprentissage et de la 
formation professionnelle 
continue prévus à l’article 
L. 4332-1 du code général des 
collectivités territoriales ou aux 
centres de formation d’apprentis 
pour lesquels une convention a 
été conclue avec l’État en 
application de l’article 
L. 6232-1 du code du travail. 

 

   

II.– Le solde du Fonds 
national de développement et de 
modernisation de 
l’apprentissage prévu à l’article 
L. 6241-3 du code du travail, tel 
que constaté à la date de la 
création du compte d’affectation 
spéciale mentionné au I du 
présent article, est porté en 
recettes de ce même compte. 

 

   

Il est autorisé un 
découvert de 320 millions 
d’euros durant les trois mois 
suivant la création de ce même 
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compte. 
 

……………………………….. 
 

   

 V.– Les I, II, III et IV du 
présent article s’appliquent pour 
les contributions et taxe dues au 
titre des rémunérations versées à 
compter du 1er janvier 2014. 

 

V.– Les I, II, III et IV du 
présent article s’appliquent aux 
impositions dues au titre des 
rémunérations versées à compter 
du 1er janvier 2014. 

 

V.– Les I, II, II bis, III et 
IV du présent article 
s’appliquent aux impositions 
dues au titre des rémunérations 
versées à compter du 
1er janvier 2014. 

 
 Toutefois, les 

exonérations attachées aux 
dépenses libératoires engagées, 
au titre de ces mêmes 
contributions et taxes, du 
1er janvier 2014 jusqu’au jour de 
la publication de la présente loi 
au Journal officiel de la 
République française sont 
maintenues sur le fondement des 
dispositions en vigueur à la date 
de leur versement effectif. 

 

Toutefois, les 
exonérations attachées aux 
dépenses libératoires engagées, 
au titre de ces mêmes 
impositions, du 1er janvier 2014 
jusqu’à la publication de la 
présente loi, sont maintenues sur 
le fondement des dispositions en 
vigueur à la date du versement 
effectif de ces dépenses. 

Alinéa sans modification. 

 

Code général des impôts  Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis  

Article 1601    

Une taxe additionnelle à 
la cotisation foncière des 
entreprises est perçue au profit 
des chambres régionales de 
métiers et de l’artisanat ou des 
chambres de métiers et de 
l’artisanat de région et de 
l’assemblée permanente des 
chambres de métiers et de 
l’artisanat. 

 L’article 1601 du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

 

Le troisième alinéa de 
l’article 1601 du code général 
des impôts est ainsi rédigé : 

 

Le produit de cette taxe 
est affecté à chacun des 
bénéficiaires mentionnés au 
premier alinéa dans la limite 
d’un plafond individuel fixé par 
référence au plafond prévu au I 
de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 
pour 2012.  

  
 
 
1° Au deuxième alinéa, 

les mots : « d’un plafond 
individuel fixé par référence 
au » sont remplacés par le mot : 
« du » ; 

 

 

  2° Le troisième alinéa est 
remplacé par huit alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Ce plafond individuel est 
obtenu pour chaque bénéficiaire 

 « Ce plafond, prévu au 
même I est décomposé en deux 

« Ce plafond individuel 
est fixé par une délibération en 
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ainsi que pour les bénéficiaires 
mentionnés à l’article 1er de la 
loi n° 48-977 du 16 juin 1948 
relative à la taxe pour frais de 
chambre de métiers applicable 
dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle en répartissant le 
montant prévu au I de l’article 
46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 précitée au 
prorata des émissions perçues 
figurant dans les rôles généraux 
de l’année précédant l’année de 
référence.  

 

sous-plafonds : un sous-plafond 
relatif à la somme des produits 
du droit fixe défini au a du 
présent article, du droit 
additionnel défini au b du 
présent article et de l’article 3 de 
la loi n° 48-977 du 16 juin 1948 
relative à la taxe pour frais de 
chambre de métiers applicable 
dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle et un sous-plafond 
relatif au produit du droit 
additionnel pour le financement 
d’actions de formation défini au 
c du présent article. 

« Ces deux sous-plafonds 
sont obtenus en répartissant le 
plafond prévu au I de l’article 46 
de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 précitée au 
prorata des émissions perçues 
entre les différentes 
composantes de la taxe figurant 
dans les rôles généraux de 
l’année précédant l’année de 
référence. 

« Pour l’application du 
premier sous-plafond 
susmentionné, il est créé auprès 
de l’Assemblée permanente des 
chambres de métiers et de 
l’artisanat un fonds de 
financement et 
d’accompagnement alimenté par 
un prélèvement sur les 
établissements du réseau situés 
dans les régions où le fonds de 
roulement agrégé de tous les 
établissements constaté à la fin 
de l’année 2013 est supérieur à 
quatre mois de charges, après 
déduction des réserves pour 
investissements votées en 
assemblée générale et faisant 
l’objet d’un marché public ou de 
l’accord des co-financeurs et de 
la tutelle. 

« En 2014, le 
prélèvement sur la partie de 
fonds de roulement agrégé 
constaté à la fin de l’année 2013 
excédant quatre mois de 

assemblée générale de 
l’assemblée permanente des 
chambres de métiers et de 
l’artisanat, selon des modalités 
de mise en œuvre fixées par 
décret, répartissant le montant 
prévu au I de l’article 46 de la 
loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 précitée pour 
chaque bénéficiaire ainsi que 
pour les bénéficiaires 
mentionnés à l’article 1er de la 
loi n° 48-977 du 16 juin 1948 
relative à la taxe pour frais de 
chambre de métiers applicable 
dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle. À défaut d’adoption de 
cette délibération, ce plafond 
individuel est obtenu par 
répartition du montant précité au 
prorata des émissions perçues 
figurant dans les rôles généraux 
de l’année précédant l’année de 
référence. » 
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charges, après déduction des 
réserves pour investissements 
définies ci-dessus, est fixé à 
50 % pour chaque région 
concernée. Dans chaque région, 
le prélèvement est effectué pour 
chaque établissement concerné 
par titre de perception, après 
calcul de la direction régionale 
des finances publiques, et 
reversé au fonds de financement 
et d’accompagnement. 

« Le fonds de roulement 
est défini, pour chaque 
établissement, par différence 
entre les ressources stables : 
capitaux propres, provisions, 
dettes d’emprunt et les emplois 
durables (actif immobilisé). Les 
charges prises en compte pour 
ramener le fonds de roulement à 
une durée sont les charges 
décaissables non exceptionnelles 
(charges d’exploitation moins 
provisions pour dépréciation, 
moins dotations aux 
amortissements et plus les 
charges financières). 

« Il est opéré en fin 
d’exercice 2014, au profit du 
budget général, un prélèvement 
sur le fonds de financement et 
d’accompagnement 
précédemment défini, 
correspondant à la différence 
entre le premier sous-plafond 
susmentionné et la somme des 
ressources fiscales perçues par 
l’ensemble des bénéficiaires au 
titre du droit fixe défini au a et 
du droit additionnel défini au b 
du présent article et de l’article 3 
de la loi n° 48-977 du 
16 juin 1948 relative à la taxe 
pour frais de chambre de métiers 
applicable dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle. 

« Une fois ce 
prélèvement opéré, la partie 
restant disponible de ce fonds de 
financement et 
d’accompagnement géré par 
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l’Assemblée permanente des 
chambres des métiers et de 
l’artisanat est utilisée pour 
financer la mutualisation et la 
péréquation au sein du réseau. 

« Pour l’application du 
second sous-plafond 
susmentionné, un sous-plafond 
individuel relatif au produit du 
droit additionnel pour le 
financement d’actions de 
formation est obtenu pour 
chaque bénéficiaire en 
répartissant ce sous-plafond au 
prorata des émissions perçues 
figurant dans les rôles généraux 
de l’année précédant l’année de 
référence. » 

Par dérogation au II du 
même article 46, les plafonds 
individuels portent sur les 
émissions rattachées aux rôles 
de l’année de référence sans 
prise en compte des 
remboursements et 
dégrèvements relatifs à cette 
taxe.  

Cette taxe pourvoit à une 
partie des dépenses des 
établissements publics 
constituant le réseau des 
chambres de métiers et de 
l’artisanat. Elle est employée, 
dans le respect des règles de 
concurrence nationales et 
communautaires, pour remplir 
les missions qui leur sont 
confiées par les lois et les 
règlements, à l’exclusion des 
activités marchandes.  

La taxe est acquittée par 
les chefs d’entreprises 
individuelles ou les sociétés 
soumis à l’obligation de 
s’inscrire au répertoire des 
métiers ou qui y demeurent 
immatriculés. Les personnes 
physiques titulaires de 
l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées mentionnée à 
l’article L. 815-1 du code de la 
sécurité sociale ou de 
l’allocation supplémentaire 
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d’invalidité mentionnée à 
l’article L. 815-24 du même 
code sont dégrevées d’office de 
la taxe. Les chefs d’entreprises 
individuelles exerçant une 
activité artisanale à titre 
principal bénéficiant du régime 
prévu à l’article L. 133-6-8 du 
même code sont exonérés de 
cette taxe jusqu’au terme de la 
deuxième année civile suivant 
celle de la création de leur 
entreprise.  

…………………………. 

  Article 2 ter (nouveau)  Article 2 ter 

  I.– La section I bis du 
chapitre III du titre III de la 
deuxième partie du livre Ier du 
code général des impôts est 
complétée par un article 1628  
ter ainsi rédigé : 

Sans modification. 

  « Art. 1628 ter .– En cas 
de non présentation du permis 
de conduire en vue de son 
renouvellement, celui-ci est 
soumis à un droit de timbre dont 
le tarif est fixé à 25 €. » 

 

Loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 

pour 2012 

Article 46 

 II.– Après la neuvième 
ligne du tableau du second 
alinéa du I de l’article 46 de la 
loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 
pour 2012, est insérée une ligne 
ainsi rédigée : 

 

I.― Le produit des 
ressources et impositions 
instituées par les dispositions 
mentionnées à la colonne A 
affecté aux personnes 
mentionnées à la colonne B est 
plafonné annuellement 
conformément aux montants 
inscrits à la colonne C du 
tableau ci-après : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

(En milliers d’euros)    

A. ― 
IMPOSITION 
ou ressource 
affectée  

B. ― 
PERSONNE 
affectataire  

C. ― 
PLAFOND 
ou 
montant 

Article 
L. 131-5-1 
du code de 
l’environne
ment  

Agence de 
l’environne
ment et de la 
maîtrise de 
l’énergie 
(ADEME)  

448 700  

Article 302 
bis ZB du 
code général 
des impôts  

Agence de 
financement 
des 
infrastructur
es de 
transport de 
France 
(AFITF)  

610 000  

Article 706-
163 du code 
de procédure 
pénale  

Agence de 
gestion et de 
recouvreme
nt des avoirs 
saisis et 
confisqués 
(AGRASC)  

1 806  

Article 232 
du code 
général des 
impôts  

Agence 
nationale de 
l’habitat 
(ANAH)  

21 000  

b du III de 
l’article 158 
de la loi n° 
2010-1657 
du 29 
décembre 
2010 de 
finances 
pour 2011 

Agence 
nationale 
des 
fréquences  

6 000  

V de 
l’article 43 
de la loi de 
finances 
pour 2000 
(n° 99-1172 
du 30 
décembre 
1999)  

Agence 
nationale 
pour la 
gestion des 
déchets 
radioactifs 
(ANDRA)  

120 000  

a du III de 
l’article 158 
de la loi n° 
2010-1657 
du 29 
décembre 
2010 de 

Agence 
nationale de 
sécurité 
sanitaire de 
l’alimentatio
n, de 
l’environne

2 000 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

finances 
pour 2011 

ment et du 
travail 

III de 
l’article 134 
de la loi n° 
2008-1425 
du 27 
décembre 
2008 de 
finances 
pour 2008  

Agence 
nationale 
des titres 
sécurisés 
(ANTS)  

11 250 

   

 

 

 

 

 

Article 46 
de la loi n° 
2006-1666 
du 21 
décembre 
2006 de 
finances 
pour 2007 (I 
de l’article 
953 du code 
général des 
impôts)  

ANTS  96 750 

Article 46 
de la loi n° 
2006-1666 
du 21 
décembre 
2006 de 
finances 
pour 2007 
(IV et V de 
l’article 953 
du code 
général des 
impôts et 
article L. 
311-16 du 
code de 
l’entrée et 
du séjour 
des étrangers 
et du droit 
d’asile )  

ANTS  14 490  

VI de 
l’article 135 
de la loi n° 
2008-1425 
du 27 
décembre 

ANTS  38 700 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

«  

Article 
1628 ter  
du code 
général des 
impôts 

Agence 
nationale 
des titres 
sécurisés  

4 000 

            »  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

2008 de 
finances 
pour 2009  

Article 1605 
nonies du 
code général 
des impôts  

Agence de 
services et 
de paiement  

12 000 

Article L. 
612-20 du 
code 
monétaire et 
financier  

Autorité de 
contrôle 
prudentiel et 
de 
résolution 
(ACPR) 

205 000  

Articles L. 
621-5-3 et 
suivants du 
code 
monétaire et 
financier  

Autorité des 
marchés 
financiers 
(AMF)  

95 000  

Article L. 
2132-13 du 
code des 
transports  

Autorité de 
régulation 
des activités 
ferroviaires 
(ARAF) 

0  

Article 77 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Association 
pour le 
soutien du 
théâtre privé 

8 000  

Article 1609 
nonies G du 
code général 
des impôts 

Caisse de 
garantie du 
logement 
locatif social 

120 000 

Article 224 
du code des 
douanes  

Conservatoir
e de l’espace 
littoral et 
des rivages 
lacustres 
(CELRL)  

37 000  

F de l’article 
71 de la loi 
de finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Centre 
d’étude et de 
recherche de 
l’industrie 
du béton 
(CERIB) ; 
Centre 
technique de 
matériaux 
naturels de 
construction 
(CTMNC)  

15 000 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

Article 1609 
tricies du 
code général 
des impôts  

Centre 
national 
pour le 
développem
ent du sport 
(CNDS)  

31 000  

Premier 
alinéa de 
l’article 
1609 
novovicies 
du code 
général des 
impôts  

CNDS  176 300  

Troisième 
alinéa de 
l’article 
1609 
novovicies 
du code 
général des 
impôts  

CNDS 24 000  

Article 59 
de la loi de 
finances 
pour 2000 
(n° 99-1172 
du 30 
décembre 
1999)  

CNDS  40 900  

a de l’article 
1609 
undecies du 
code général 
des impôts  

Centre 
national du 
livre (CNL)  

5 300  

b de l’article 
1609 
undecies du 
code général 
des impôts  

CNL  29 400  

Article 76 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Centre 
national de 
la chanson, 
des variétés 
et du jazz 
(CNV)  

24 000  

Article 1604 
du code 
général des 
impôts 

Chambres 
d’agriculture 

297 000  

II de 
l’article 
1600 du 

Chambres 
de 
commerce et 

549 000  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

code général 
des impôts 

d’industrie 

2 du III de 
l’article 
1600 du 
code général 
des impôts 

Chambres 
de 
commerce et 
d’industrie 

719 000  

Article 1601 
du code 
général des 
impôts et 
article 3 de 
la loi n° 48-
977 du 16 
juin 1948 
relative à la 
taxe pour 
frais de 
chambre de 
métiers 
applicable 
dans les 
département
s du Bas-
Rhin, du 
Haut-Rhin et 
de la 
Moselle 

Chambres 
de métiers et 
de 
l’artisanat 

245 000  

D de 
l’article 71 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Comité de 
développem
ent et de 
promotion 
de 
l’habillemen
t (DEFI) 

9 500 

A de 
l’article 71 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Comité 
professionne
l de 
développem
ent des 
industries 
françaises 
de 
l’ameublem
ent et du 
bois 
(CODIFAB) 
; Institut 
technologiq
ue filière 
cellulose, 
bois, 
ameublemen
t (FCBA) ; 
Centre 

14 000 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

technique 
des 
industries 
mécaniques 
(CETIM)  

B de 
l’article 71 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Comité 
professionne
l de 
développem
ent cuir, 
chaussure, 
maroquineri
e (CTC)  

12 500  

Article 72 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Centre 
technique de 
la 
conservation 
des produits 
agricoles  

2 900  

E de 
l’article 71 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Centres 
techniques 
industriels 
de la 
mécanique 
(CETIM, 
Centre 
technique de 
l’industrie 
du 
décolletage, 
Centre 
technique 
industriel de 
la 
construction 
métallique, 
Centre 
technique 
des 
industries 
aérauliques 
et 
thermiques, 
Institut de 
soudure)  

70 000 

I du A de 
l’article 73 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 

Centre 
technique 
interprofessi
onnel des 
fruits et 
légumes  

17 000  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

décembre 
2003) 

Article L. 
2221-6 du 
code des 
transports  

Etablisseme
nt public de 
sécurité 
ferroviaire 
(EPSF)  

15 800 

Article 1601 
A du code 
général des 
impôts  

Fonds 
national de 
promotion et 
de 
communicat
ion de 
l’artisanat 
(FNPCA)  

9 910  

I de l’article 
22 de la loi 
n° 2005-
1720 du 30 
décembre 
2005 de 
finances 
rectificative 
pour 2005 

Fonds de 
solidarité 
pour le 
développem
ent (FSD) 

100 000 

VI de 
l’article 302 
bis K du 
code général 
des impôts  

FSD 210 000  

Article 75 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

FranceAgri
Mer  

4 100  

Article 1619 
du code 
général des 
impôts  

FranceAgri
Mer  

22 000  

C de 
l’article 71 
de la loi de 
finances 
rectificative 
pour 2003 
(n° 2003-
1312 du 30 
décembre 
2003)  

Comité 
professionne
l de 
développem
ent de 
l’horlogerie, 
de la 
bijouterie, 
de la 
joaillerie, de 
l’orfèvrerie 
et des arts 
de la table 
(Francéclat)  

13 000  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

Article L. 
642-13 du 
code rural et 
de la pêche 
maritime  

Institut 
national de 
l’origine et 
de la qualité 
(INAO)  

7 000  

Article L. 
137-24 du 
code de la 
sécurité 
sociale  

Institut 
national de 
prévention 
et 
d’éducation 
pour la santé 
(INPES)  

5 000  

Article L. 
524-11 du 
code du 
patrimoine  

Organismes 
bénéficiaires 
de la 
redevance 
d’archéologi
e préventive  

122 000  

Article L. 
121-16 du 
code de 
l’énergie  

Médiateur 
national de 
l’énergie  

7 000  

Article L. 
311-13 du 
code de 
l’entrée et 
du séjour 
des étrangers 
et du droit 
d’asile  

Office 
français de 
l’immigratio
n et de 
l’intégration 
(OFII)  

105 000  

Article L. 
311-15 du 
code de 
l’entrée et 
du séjour 
des étrangers 
et du droit 
d’asile  

OFII  23 000  

Article L. 
211-8 du 
code de 
l’entrée et 
du séjour 
des étrangers 
et du droit 
d’asile  

OFII  7 000  

Article L. 
8253-1 du 
code du 
travail  

OFII  1 500  

Article L. 
626-1 du 
code de 
l’entrée et 
du séjour 
des étrangers 

OFII  500  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

et du droit 
d’asile  

Article 958 
du code 
général des 
impôts  

OFII  3 000  

Article L. 
423-27 du 
code de 
l’environne
ment 

Office 
national de 
la chasse et 
de la faune 
sauvage 

69 000  

C du I de 
l’article 31 
de la loi 
n° 2010-
1658 du 29 
décembre 
2010 de 
finances 
rectificative 
pour 2010  

Société du 
Grand Paris 
(SGP)  

350 000  

Article 1609 
G du code 
général des 
impôts  

SGP  117 000  

Article 1599 
quater A bis 
du code 
général des 
impôts  

SGP  60 000  

Article L. 
4316-3 du 
code des 
transports  

Voies 
navigables 
de France 
(VNF)  

142 600  

Article 1609 
quatervicies 
A du code 
général des 
impôts  

Personnes 
publiques ou 
privées 
exploitant 
des 
aérodromes  

49 000  

 

…..…………………………….    

 
 

 III.– Le produit du droit 
de timbre mentionné à 
l’article 1628 ter du code 
général des impôts est affecté à 
l’Agence nationale des titres 
sécurisés dans la limite du 
plafond prévu au I de l’article 46 
de la loi n°2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 
pour 2012. 

 

 

  IV. – Le présent article 
entre en vigueur le 1er septembre 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 

2014. 
 

  Article 2 quater (nouveau)  Article 2 quater 

  La dernière colonne du 
tableau du second alinéa du I de 
l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 est ainsi modifiée : 

 

Sans modification. 

 

[Cf. supra] 

 1° À la vingt-septième 
ligne, le montant : « 24 000 » est 
remplacé par le montant : 
« 28 000 » ; 

 

 

 

 

[Cf. supra] 

 2° À la quarante-
septième ligne, le montant : 
« 122 000 » est remplacé par le 
montant : « 118 000 ». 

 

 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS RELATIVES 
A L’ÉQUILIBRE DES 

RESSOURCES ET DES 
CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES 
A L’ÉQUILIBRE DES 

RESSOURCES ET DES 
CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES 
A L’ÉQUILIBRE DES 

RESSOURCES ET DES 
CHARGES 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 I.– Pour 2014, 
l’ajustement des ressources tel 
qu’il résulte des évaluations 
révisées figurant à l’état A 
annexé à la présente loi et la 
variation des charges du budget 
de l’État sont fixés aux montants 
suivants : 

 

Sans modification. Sans modification. 
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Texte du projet de loi 
___ 

  (En millions d’euros) 

 Ressources Charges Soldes 

Budget général    
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes  ...............................................  – 9 629 – 7 713  
     À déduire : Remboursements et dégrèvements  ...................................  – 4 313 – 4 313  
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes  ................................................  – 5 316 – 3 400  
Recettes non fiscales  ...............................................................................  549   
Recettes totales nettes / dépenses nettes  ..................................................  – 4 767   
     À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités 

territoriales et de l’Union européenne  ................................................     
Montants nets pour le budget général  .................................................  – 4 767 – 3 400 – 1 367 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants  ...................     
Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours  ..  – 4 767 – 3 400  
    

Budgets annexes    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................     
Publications officielles et information administrative  .............................     
Totaux pour les budgets annexes  .........................................................     
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................     
Publications officielles et information administrative  .............................     
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours  .......     
    

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale  .................................................................    
Comptes de concours financiers  ................................................................    
Comptes de commerce (solde)  ..................................................................    
Comptes d’opérations monétaires (solde)  .................................................    
Solde pour les comptes spéciaux  ............................................................    
Solde général  ............................................................................................   – 1 367 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

II.– Pour 2014 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit : 

(En milliards d’euros) 

Besoin de financement  
Amortissement de la dette à moyen et long termes  ...................................................  103,8 
Dont amortissement de la dette à long terme .............................................................  41,8 
Dont amortissement de la dette à moyen terme ..........................................................  62,0 
Dont suppléments d’indexation versés à l’échéance (titres indexés) .........................  – 
Amortissement des autres dettes  ...............................................................................  0,2 
Déficit à financer ........................................................................................................  71,9 
Dont déficit budgétaire ...............................................................................................  83,9 
Dont dotation budgétaire du deuxième programme d’investissements d’avenir ........  – 12,0 
Autres besoins de trésorerie .......................................................................................  2,4 
Total  ..........................................................................................................................  178,3 

Ressources de financement  
Émissions de dette à moyen et long termes nette des rachats .....................................  173,0 
Ressources affectées à la Caisse de la dette publique et consacrées au 
désendettement ...........................................................................................................  1,5 
Variation nette de l’encours des titres d’État à court terme ........................................  1,9 
Variation des dépôts des correspondants  ...................................................................  - 
Variation des disponibilités du Trésor à la Banque de France et des placements de 
trésorerie de l’État  .....................................................................................................  1,4 
Autres ressources de trésorerie  ..................................................................................  0,5 
Total  ..........................................................................................................................  178,3 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 
 

 2° Le plafond de la 
variation nette, appréciée en fin 
d’année, de la dette négociable 
de l’État d’une durée supérieure 
à un an demeure inchangé. 

 

  

 III.– Le plafond 
d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État fixé pour 
2014 par la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 demeure inchangé. 

 

  

 SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE 

 MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 TITRE IER  TITRE IER  TITRE IER  

 AUTORISATIONS 
BUDGÉTAIRES 

POUR 2014. -  
CRÉDITS DES MISSIONS 

AUTORISATIONS 
BUDGÉTAIRES 

POUR 2014. -  
CRÉDITS DES MISSIONS 

AUTORISATIONS 
BUDGÉTAIRES 

POUR 2014. -  
CRÉDITS DES MISSIONS 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 I.– Il est ouvert aux 
ministres, pour 2014, au titre du 
budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires 
s’élevant à 250 072 500 €, 
conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à 
l’état B annexé à la présente loi. 

 

I.– Il est ouvert aux 
ministres, pour 2014, au titre du 
budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires 
s’élevant à 268 117 500 €, 
conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à 
l’état B annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. 

 II.– Il est annulé pour 
2014, au titre du budget général, 
des autorisations d’engagement 
et des crédits de paiement 
s’élevant, respectivement, à 
7 835 067 188 € et à 
7 962 674 500 €, conformément 
à la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

II.– Il est annulé pour 
2014, au titre du budget général, 
des autorisations d’engagement 
et des crédits de paiement 
s’élevant, respectivement, à 
7 853 112 188 € et à 
7 980 719 500 €, conformément 
à la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 
 

  Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis  

  I. – Il est ouvert aux 
ministres, pour 2014, au titre des 
comptes de concours financiers, 
des autorisations d’engagement 
et des crédits de paiement 
s’élevant à 2 348 300 €, 
conformément à la répartition 
par mission et programmes 
donnée à l’état D annexé à la 
présente loi. 

II. – Il est annulé pour 
2014, au titre des comptes de 
concours financiers, des 
autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement 
s’élevant à 2 348 300 €, 
conformément à la répartition 
par mission et programmes 
donnée à l’état D annexé à la 
présente loi. 

Sans modification. 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS 
PERMANENTES 

DISPOSITIONS 
PERMANENTES 

DISPOSITIONS 
PERMANENTES 

 Article 5 Article 5 Article 5 

Code général des impôts 

Article 235 ter ZAA 

 Sans modification. Sans modification. 

I.– Les redevables de 
l’impôt sur les sociétés réalisant 
un chiffre d’affaires supérieur à 
250 millions d’euros sont 
assujettis à une contribution 
exceptionnelle égale à une 
fraction de cet impôt calculé sur 
leurs résultats imposables, aux 
taux mentionnés à l’article 219, 
des exercices clos à compter du 
31 décembre 2011 et jusqu’au 
30 décembre 2015. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du premier alinéa 

du I de l’article 235 ter ZAA du 
code général des impôts, 
l’année : « 2015 » est remplacée 
par l’année : « 2016 ». 

  

Cette contribution est 
égale à 10,7 % de l’impôt sur les 
sociétés dû, déterminé avant 
imputation des réductions et 
crédits d’impôt et des créances 
fiscales de toute nature. 
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Pour les redevables qui 
sont placés sous le régime prévu 
à l’article 223 A, la contribution 
est due par la société mère. Elle 
est assise sur l’impôt sur les 
sociétés afférent au résultat 
d’ensemble et à la plus-value 
nette d’ensemble définis aux 
articles 223 B, 223 B bis et 
223 D, déterminé avant 
imputation des réductions et 
crédits d’impôt et des créances 
fiscales de toute nature. 

   

Le chiffre d’affaires 
mentionné au premier alinéa du 
présent I s’entend du chiffre 
d’affaires réalisé par le redevable 
au cours de l’exercice ou de la 
période d’imposition, ramené à 
douze mois le cas échéant, et 
pour la société mère d’un groupe 
mentionné à l’article 223 A, de la 
somme des chiffres d’affaires de 
chacune des sociétés membres de 
ce groupe. 

   

II.– Les crédits d’impôt 
de toute nature ainsi que la 
créance visée à l’article 
220 quinquies ne sont pas 
imputables sur la contribution. 

   

III.– La contribution est 
établie, contrôlée et recouvrée 
comme l’impôt sur les sociétés 
et sous les mêmes garanties et 
sanctions. 

   

  Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

Code des douanes  
I.– Le code des douanes 

est ainsi modifié : 
Sans modification. 

Article 270  1° L’article 270 est ainsi 
modifié : 

 

 

I. ― Le réseau routier 
mentionné à l’article 269 est 
constitué par :  

1° Les autoroutes et 
routes situées sur le territoire 
métropolitain et appartenant au 
domaine public routier national 
défini à l’article L. 121-1 du 
code de la voirie routière, à 

 a) Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Le réseau routier 
mentionné à l’article 269 est 
constitué par : 

« 1° Les autoroutes et 
routes situées sur le territoire 
métropolitain intégrées à des 
itinéraires à fort trafic journalier 
de véhicules assujettis, excédant 
un seuil défini par décret, et 
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l’exception :  

a) D’une part, des 
sections d’autoroutes et routes 
soumises à péages ;  

b) D’autre part, des 
itinéraires n’appartenant pas au 
réseau transeuropéen au sens de 
la décision n° 1692/96/ CE du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 23 juillet 1996, sur 
les orientations communautaires 
pour le développement du 
réseau transeuropéen de 
transport et sur lesquels le 
niveau de trafic des véhicules 
assujettis, antérieur à l’entrée en 
vigueur de la taxe, est 
particulièrement bas ;  

2° Les routes appartenant 
à des collectivités territoriales, 
lorsque ces routes supportent ou 
sont susceptibles de supporter 
un report significatif de trafic en 
provenance des autoroutes à 
péages, des routes mentionnées 
au 1° ou des autoroutes ou 
routes situées hors du territoire 
métropolitain et soumises à 
péages, redevances ou taxation.  

II.- Les routes et 
autoroutes mentionnées au I sont 
découpées en sections de 
tarification correspondant aux 
portions de voie situées entre 
deux intersections successives 
avec des voies publiques. 
Lorsque ces intersections sont 
très proches l’une de l’autre, les 
portions de voie taxable 
contiguës peuvent être 
fusionnées dans une même 
section de tarification. Un point 
de tarification est associé à 
chaque section de tarification.  

Les sections de 
tarification et les points de 
tarification qui y sont associés 
sont définis par arrêté conjoint 
du ministre chargé des 
transports et du ministre chargé 
du budget.  

appartenant au domaine public 
routier national défini à l’article 
L. 121-1 du code de la voirie 
routière, à l’exception des 
sections d’autoroutes et routes 
soumises à péages ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 2° Les routes 

appartenant à des collectivités 
territoriales, lorsque ces routes 
supportent ou sont susceptibles 
de supporter un report 
significatif de trafic en 
provenance des routes 
mentionnées au 1° du présent 
I. » ; 
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III. ― Un décret en 

Conseil d’Etat fixe la liste des 
itinéraires qui relèvent de 
l’exception mentionnée au b du 
1° du I.  

 
IV. ― Un décret en 

Conseil d’Etat, pris après avis 
des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales, fixe la 
liste des routes mentionnées au 
2° du I.  

 
Cette liste est révisée 

selon la même procédure, sur 
demande des collectivités 
territoriales, en cas d’évolution 
du trafic en provenance du 
réseau taxable. 

 

 b) Les III et IV sont ainsi 
rédigés : 

 
« III.– Le décret 

mentionné au 1° du I fixe la liste 
des routes et autoroutes relevant 
du même 1°. 

 
 
« IV. – Un décret fixe la 

liste des routes mentionnées au 
2° du I, après avis des 
assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales qui en 
sont propriétaires. 

 
« Cette liste est révisée 

selon la même procédure, sur 
demande des collectivités 
territoriales, en cas d’évolution 
du trafic en provenance du 
réseau taxable. » ; 

 

 

Article 271    

Les véhicules de 
transport de marchandises 
mentionnés à l’article 269 
s’entendent des véhicules à 
moteur dont le poids total 
autorisé en charge est supérieur 
à trois tonnes et demie ainsi que 
des ensembles de véhicules dont 
le véhicule tracteur a un poids 
total autorisé en charge 
supérieur à trois tonnes et 
demie.  

   

Ne sont toutefois pas 
considérés comme des véhicules 
de transport de marchandises les 
véhicules d’intérêt général 
prioritaires, les véhicules, 
propriété de l’Etat ou d’une 
collectivité locale, affectés à 
l’entretien et à l’exploitation des 
routes et les véhicules et 
matériels agricoles définis par 
voie réglementaire, les véhicules 
à citerne à produits alimentaires 
exclusivement utilisés pour la 
collecte du lait dans les fermes 
ainsi que les véhicules 
militaires.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au second alinéa de 

l’article 271, après le mot : 
« fermes », sont insérés les 
mots : « , les véhicules 
exclusivement affectés au 
transport de matériel de cirque 
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ou de fêtes foraines » ; 
 

Article 275    

1. Pour chaque section de 
tarification, le taux kilométrique 
de la taxe est fonction de la 
catégorie du véhicule soumis à 
la taxe.  

Les catégories de 
véhicules sont déterminées, par 
décret en Conseil d’Etat, en 
fonction d’un ou plusieurs des 
critères suivants : le nombre 
d’essieux, le poids total autorisé 
en charge, le poids total roulant 
autorisé du véhicule soumis à la 
taxe.  

Le taux est modulé en 
fonction de la classe d’émission 
EURO du véhicule au sens de 
l’annexe 0 à la directive 
1999/62/ CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
17 juin 1999, relative à la 
taxation des poids lourds pour 
l’utilisation de certaines 
infrastructures et, le cas échéant, 
en fonction du niveau de 
congestion de la section de 
tarification.  

Un décret précise les 
conditions dans lesquelles le 
niveau de congestion de la 
section de tarification est pris en 
compte.  

En cas de défaut de 
justification par le redevable de 
la classe d’émission EURO du 
véhicule, le taux kilométrique 
est déterminé en retenant la 
classe à laquelle correspond le 
taux kilométrique le plus élevé. 

 

…………………………. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
3° Après le mot : 

« véhicule », la fin du dernier 
alinéa du 1 de l’article 275 est 
ainsi rédigée : « ou du poids 
total autorisé en charge, les 
valeurs les plus défavorables 
sont retenues. » ; 

 

 

Article 276  4° L’article 276 est ainsi 
modifié : 

 

1. A compter de l’entrée 
en vigueur de la taxe, les 
véhicules de transport de 
marchandises mentionnés à 

  
 
 
a) Au premier alinéa du 
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l’article 269 et immatriculés en 
France métropolitaine doivent 
disposer d’un équipement 
électronique embarqué 
permettant l’enregistrement 
automatique, à chaque 
franchissement d’un point de 
tarification, des éléments 
nécessaires à la liquidation de 
ladite taxe. 

 

A compter de la même 
date, les véhicules de transport 
de marchandises mentionnés à 
l’article 269 et immatriculés 
hors de France métropolitaine 
sont tenus de disposer d’un tel 
équipement lorsqu’ils circulent 
sur le réseau mentionné à 
l’article 270.  

2. La taxe due au titre des 
trajets effectués est liquidée à 
partir des informations 
collectées automatiquement au 
moyen de l’équipement 
électronique embarqué 
mentionné au 1, des 
informations déclarées lors de 
l’enregistrement du véhicule et 
des données paramétrées dans 
l’équipement électronique 
embarqué.  

Les informations 
collectées au moyen des 
équipements électroniques 
embarqués, mis en œuvre dans 
une chaîne de collecte 
homologuée, font foi jusqu’à 
preuve du contraire. 

 

1, les mots : « et immatriculés 
en France métropolitaine » sont 
supprimés ; 

 
 
 
 
b) Le même alinéa est 

complété par les mots : 
« lorsqu’ils circulent sur le 
réseau mentionné à l’article 
270 » ; 

 
c) Le second alinéa du 

même 1 est supprimé ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) Le 2 est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« En cas de mise en 

oeuvre de la procédure de 
secours définie par décret en 
Conseil d’État, la liquidation est 
effectuée sur la base des points 
de tarification situés sur 
l’itinéraire convenu, à partir des 
informations déclarées lors de 
l’enregistrement du véhicule et 
des informations déclarées lors 
de la mise en oeuvre de la 
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procédure. » 
 

3. Lorsque le redevable 
passe un contrat avec une 
société habilitée lui fournissant 
un service de télépéage, il lui 
donne mandat pour déclarer son 
véhicule et acquitter la taxe due 
pour son compte. La taxe est 
liquidée et son montant est 
communiqué à cette société au 
plus tard le dixième jour de 
chaque mois, sur le fondement 
de l’ensemble des trajets 
taxables réalisés par le redevable 
au cours du mois précédent et 
pour lesquels il a utilisé 
l’équipement électronique 
embarqué fourni par la société 
habilitée. 

A titre dérogatoire, la 
taxe est liquidée et 
communiquée par anticipation 
dans les cas et selon les 
modalités définis par décret en 
Conseil d’Etat.  

4. Dans les autres cas, 
préalablement à l’emprunt du 
réseau taxable, le redevable est 
tenu de constituer une avance 
sur taxe. 

La taxe est liquidée et 
son montant est communiqué au 
redevable au plus tard le 
dixième jour de chaque mois, 
sur le fondement de l’ensemble 
des trajets taxables réalisés par 
le redevable au cours du mois 
précédent et pour lesquels il a 
utilisé l’équipement électronique 
embarqué. 

La liquidation de la taxe 
et la communication du montant 
dû par le redevable sont 
effectuées lors de la restitution 
de l’équipement électronique 
embarqué, ou dès que l’avance 
est insuffisante pour couvrir les 
trajets taxables réalisés. 

Les modalités 
d’application du présent article 
sont fixées par décret en Conseil 
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d’Etat.  

Loi n° 2008-1425 du 27 
décembre 2008 de finances pour 

2009 

   

Article 153    

……………………….…    

II. A.-A créé les 
dispositions suivantes : 

Code des douanes  

Sct. Chapitre II : Taxe 
nationale sur les véhicules de 
transport de marchandises., Sct. 
Section 1 : Champ 
d’application., Art. 269, Art. 
270, Art. 271, Sct. Section 2 : 
Redevables., Art. 272, Sct. 
Section 3 : Fait générateur et 
exigibilité de la taxe., Art. 273, 
Sct. Section 4 : Assiette, taux et 
barème., Art. 274, Art. 275, Sct. 
Section 5 : Liquidation de la 
taxe., Art. 276, Art. 277, Sct. 
Section 6 : Paiement de la taxe., 
Art. 278, Art. 279, Art. 280, Sct. 
Section 7 : Recherche, 
constatation, sanction et 
poursuite., Art. 281, Art. 282, 
Art. 283 Sct. Section 8 : 
Affectation du produit de la 
taxe., Art. 283 bis, Art. 283 
quater, Art. 283 ter, Sct. Section 
9 : Dispositions diverses., Art. 
283 quinquies  

B.― Sauf dispositions 
contraires, les modalités 
d’application du A sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat.  

C.― 1. Le A entre en 
vigueur à une date fixée par 
arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du 
budget et au plus tard le 
31 décembre 2011. La date de 
mise en œuvre du dispositif 
technique nécessaire à la 
collecte de la taxe prévue au A 
est fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports 
et du budget. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II.– À la fin de la 

première phrase du premier 
alinéa du 1 du C du II de 
l’article 153 de la loi 
n° 2008-1425 du 27 décembre 
2008 de finances pour 2009, 
l’année : « 2011 » est remplacée 
par l’année : « 2015 ». 
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2. L’article 285 septies 
du code des douanes est abrogé 
à compter de la date de mise en 
œuvre du dispositif technique 
nécessaire à la collecte de la 
taxe mentionnée au 1. 

…………………………. 

  Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
Le code général des 

collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

I.–  Sans modification. 
 

Article L. 2333-30    

Le tarif de la taxe de 
séjour est fixé, pour chaque 
nature et pour chaque catégorie 
d’hébergement, par personne et 
par nuitée de séjour.  

Il est arrêté par 
délibération du conseil 
municipal conformément à un 
barème établi par décret sur la 
base du classement officiel des 
hébergements et installations 
accueillant les personnes visées 
à l’article L. 2333-29. 

Le tarif ne peut être 
inférieur à 0,2 euro, ni supérieur 
à 1,5 euro, par personne et par 
nuitée. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1° Au dernier alinéa de 
l’article L. 2333-30, le montant : 
« 1,5 euro » est remplacé par le 
montant : « 8 € » ; 

 

 

Article L. 2333-42    

Le tarif de la taxe de 
séjour forfaitaire est fixé avant 
le début de la période de 
perception, par délibération du 
conseil municipal, 
conformément à un barème 
établi par décret pour chaque 
nature et pour chaque catégorie 
d’hébergement sur la base du 
classement officiel des 
hébergements et installations 
accueillant les personnes visées 
à l’article L. 2333-29. Le tarif ne 
peut être inférieur à 0,2 euro, ni 
supérieur à 1,5 euro, par unité de 
capacité d’accueil et par nuitée.  

Le montant total de la 
taxe peut être réduit par 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la seconde phrase 

du premier alinéa de l’article 
L. 2333-42, le montant : 
« 1,5 euro » est remplacé par le 
montant : « 8 € ». 
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application d’un coefficient 
destiné à tenir compte de la 
fréquentation habituelle des 
établissements d’hébergement 
pendant la période de 
perception. Le conseil municipal 
fixe le coefficient par nature 
d’hébergement et pour tout le 
territoire de la commune au plus 
tard deux mois avant le premier 
jour de la période de perception. 

   II. – Le I entre en vigueur 
à compter du 1er janvier 2015. 

 

  Article 5 quater (nouveau) Article 5 quater 

  I. – Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 

Article L. 2333-64  1° L’article L. 2333-64 
est ainsi modifié : 

 

En dehors de la région 
d’Ile-de-France, les personnes 
physiques ou morales, publiques 
ou privées, à l’exception des 
fondations et associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
est de caractère social, peuvent 
être assujetties à un versement 
destiné au financement des 
transports en commun 
lorsqu’elles emploient plus de 
neuf salariés :  

1° Dans une commune ou 
une communauté urbaine dont la 
population est supérieure à 
10 000 habitants ou, dans les 
deux cas, lorsque la population 
est inférieure à 10 000 habitants 
et que le territoire comprend une 
ou plusieurs communes classées 
communes touristiques au sens 
de l’article L. 133-11 du code du 
tourisme ;  

2° Ou dans le ressort 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent pour l’organisation 
des transports urbains, lorsque la 
population de l’ensemble des 
communes membres de 

  
 
a) Au premier alinéa, les 

mots : « , à l’exception des 
fondations et associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
est de caractère social, » sont 
supprimés ; 
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l’établissement atteint le seuil 
indiqué.  

Les employeurs qui, en 
raison de l’accroissement de leur 
effectif, atteignent ou dépassent 
l’effectif de dix salariés sont 
dispensés pendant trois ans du 
paiement du versement. Le 
montant du versement est réduit 
de 75 %, 50 % et 25 %, 
respectivement chacune des 
trois années suivant la dernière 
année de dispense. Pour les 
employeurs qui sont dispensés 
du versement en 1996, la 
dispense de paiement s’applique 
jusqu’au 31 décembre 1999. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
b) Sont ajoutés des II à 

IV ainsi rédigés : 
 

  « II. – Par dérogation au 
premier alinéa du I, sont 
exonérées, de droit, du 
versement prévu au présent 
article les fondations et 
associations reconnues d’utilité 
publique à but non lucratif dont 
l’activité principale : 

 
« 1° A pour objectif soit 

d’apporter un soutien à des 
personnes en situation de 
fragilité, du fait de leur situation 
économique ou sociale, du fait 
de leur situation personnelle et 
particulièrement de leur état de 
santé ou du fait de leurs besoins 
en matière d’accompagnement 
social ou médico-social, soit de 
contribuer à l’éducation à la 
citoyenneté et à la lutte contre 
les inégalités sociales par 
l’éducation populaire ; 

 
« 2° Satisfait à l’une au 

moins des conditions suivantes : 
 
« a) Les prestations sont 

assurées à titre gratuit ou contre 
une participation des 
bénéficiaires sans rapport avec 
le coût du service rendu, sans 
contrepartie légale acquise à 
l’association ou la fondation à 
ce titre, notamment au titre de 
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l’article L. 314-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

 
« b) L’équilibre financier 

de l’activité est assuré au moyen 
d’une ou plusieurs subventions, 
au sens de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les 
administrations ; 

 
« c) Elle est exercée de 

manière prépondérante par des 
bénévoles et des volontaires. 

 
« III.– Sont également 

exonérées, de droit, du 
versement prévu au présent 
article les associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
principale consiste à 
coordonner, soutenir ou 
développer des fondations et 
associations mentionnées au II. 

 
« IV.– L’organe 

délibérant de l’autorité 
organisatrice de transport, au 
sens de l’article L. 1221-1 du 
code des transports, peut 
exonérer, par délibération prise 
avant le 1er octobre en vue d’une 
application à compter du 
1er janvier de l’année suivante, 
les fondations et associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
principale a pour objectif de 
contribuer à la lutte contre les 
exclusions et les inégalités 
sanitaires, sociales, 
économiques et culturelles, à 
l’éducation à la citoyenneté, à la 
préservation et au 
développement du lien social ou 
au maintien et au renforcement 
de la cohésion territoriale et 
satisfait à l’une au moins des 
conditions mentionnées au 2° du 
II du présent article. 

 
« Il peut également 

exonérer, par délibération prise 
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avant le 1er octobre en vue d’une 
application à compter du 
1er janvier de l’année suivante, 
les associations à but non 
lucratif directement affiliées à 
une association reconnue 
d’utilité publique lorsque 
l’activité principale de ces 
associations poursuit les 
objectifs mentionnés au 1° du II 
ou au premier alinéa du présent 
IV et satisfait à l’une au moins 
des conditions mentionnées au 
2° du II. 

 
« Les délibérations 

prévues aux deux premiers 
alinéas du présent IV sont 
transmises par l’autorité 
organisatrice de transport aux 
organismes de recouvrement 
avant le 1er novembre de chaque 
année. Elles sont prises pour une 
durée de trois ans. » ; 

 

Article L. 2531-2 
 2° L’article L. 2531-2 est 

ainsi modifié : 
 

Dans la région d’Ile-de-
France, les personnes physiques 
ou morales, publiques ou 
privées, à l’exception des 
fondations et associations 
reconnues d’utilité publique, à 
but non lucratif, dont l’activité 
est de caractère social, sont 
assujetties à un versement de 
transport lorsqu’elles emploient 
plus de neuf salariés. 

Les employeurs qui, en 
raison de l’accroissement de leur 
effectif, atteignent ou dépassent 
l’effectif de dix salariés sont 
dispensés pendant trois ans du 
paiement du versement. Le 
montant du versement est réduit 
de 75 %, 50 % et 25 % 
respectivement chacune des 
trois années suivant la dernière 
année de dispense. Pour les 
employeurs qui sont dispensés 
du versement en 1996, la 
dispense de paiement s’applique 
jusqu’au 31 décembre 1999. 

  
 
a) Au premier alinéa, les 

mots : « , à l’exception des 
fondations et associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
est de caractère social, » sont 
supprimés ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
b) Sont ajoutés des II à 
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IV ainsi rédigés : 

  « II.– Par dérogation au 
premier alinéa du I, sont 
exonérées, de droit, du 
versement destiné au 
financement des transports en 
commun les fondations et 
associations reconnues d’utilité 
publique à but non lucratif dont 
l’activité principale : 

« 1° A pour objectif soit 
d’apporter un soutien à des 
personnes en situation de 
fragilité, du fait de leur situation 
économique ou sociale, du fait 
de leur situation personnelle et 
particulièrement de leur état de 
santé ou du fait de leurs besoins 
en matière d’accompagnement 
social ou médico-social, soit de 
contribuer à l’éducation à la 
citoyenneté et à la lutte contre 
les inégalités sociales par 
l’éducation populaire ; 

« 2° Satisfait à l’une au 
moins des conditions suivantes : 

« a) Les prestations sont 
assurées à titre gratuit ou contre 
une participation des 
bénéficiaires sans rapport avec 
le coût du service rendu, sans 
contrepartie légale acquise à 
l’association à ce titre, 
notamment au titre de l’article 
L. 314-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

« b) L’équilibre financier 
de l’activité est assuré au moyen 
d’une ou plusieurs subventions 
au sens de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les 
administrations ; 

« c) Elle est exercée de 
manière prépondérante par des 
bénévoles et des volontaires. 

« III.– Sont également 
exonérées, de droit, du 
versement prévu au présent 
article les associations 
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reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
principale consiste à 
coordonner, soutenir ou 
développer l’activité des 
fondations et associations 
mentionnées au II. 

« IV.– L’organe 
délibérant de l’autorité 
organisatrice de transport, au 
sens de l’article L. 1221-1 du 
code des transports, peut 
exonérer, par délibération prise 
avant le 1er octobre en vue d’une 
application à compter du 
1er janvier de l’année suivante, 
les fondations et associations 
reconnues d’utilité publique à 
but non lucratif dont l’activité 
principale a pour objectif de 
contribuer à la lutte contre les 
exclusions et les inégalités 
sanitaires, sociales, 
économiques et culturelles, à 
l’éducation à la citoyenneté, à la 
préservation et au 
développement du lien social ou 
au maintien et au renforcement 
de la cohésion territoriale et 
satisfait à l’une au moins des 
conditions prévues au 2° du II 
du présent article. 

« Il peut également 
exonérer, par délibération prise 
avant le 1er octobre en vue d’une 
application à compter du 
1er janvier de l’année suivante, 
les associations à but non 
lucratif directement affiliées à 
une association reconnue 
d’utilité publique lorsque 
l’activité principale de ces 
associations poursuit les 
objectifs mentionnés au 1° du II 
ou au premier alinéa du présent 
IV et satisfait à l’une au moins 
des conditions mentionnées au 
2° du II. 

« Les délibérations 
prévues aux deux premiers 
alinéas du présent IV sont 
transmises par l’autorité 
organisatrice de transport aux 
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organismes de recouvrement 
avant le 1er novembre de chaque 
année. Elles sont prises pour une 
durée de trois ans. » 

II.– Le présent article 
s’applique aux rémunérations 
versées à compter du 
1er janvier 2015. Les 
délibérations prévues au IV des 
articles L. 2333-64 et L. 2531-2 
du code général des collectivités 
territoriales doivent être prises 
avant le 1er novembre 2014 pour 
être applicables en 2015. 

  Article 5 quinquies (nouveau) Article 5 quinquies 

  Après l’article 
L. 4331-2-1 du code général des 
collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 4331-2-2 
ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification. 

 

  « Art. L. 4331-2-2. − 
Dans l’ensemble des communes 
de la région d’Île-de-France, il 
est institué, à compter du 
1er septembre 2014, une taxe de 
séjour régionale, pour chaque 
nature d’hébergement à titre 
onéreux. Le produit de cette taxe 
est affecté à la région 
d’Île-de-France. Cette taxe est 
perçue dans les conditions 
prévues au présent article.  

« Art. L. 4331-2-2. − 
Dans l’ensemble des communes 
de la région d’Île-de-France, il 
est institué, à compter du          
1er janvier 2015, une taxe de 
séjour régionale, pour chaque 
nature d’hébergement à titre 
onéreux. Le produit de cette taxe 
est affecté à la région 
d’Île-de-France. Cette taxe est 
perçue dans les conditions 
prévues au présent article.  

  « La taxe de séjour 
régionale est établie sur les 
personnes qui ne sont pas 
domiciliées dans les communes 
de la région d’Île-de-France et 
n’y possèdent pas une résidence 
à raison de laquelle elles sont 
passibles de la taxe d’habitation. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

  « Le tarif de la taxe de 
séjour régionale est fixé, pour 
chaque nature et pour chaque 
catégorie d’hébergement, à 2 € 
par personne et par nuitée de 
séjour. La taxe de séjour 
régionale n’est pas appliquée 
aux terrains de camping et de 
caravanage. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

  « Sont exemptées de la 
taxe de séjour régionale les 

« Alinéa sans 
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personnes mentionnées aux 
articles L. 2333-31 et 
L. 2333-32.  

modification. 

 

  « La taxe de séjour 
régionale est perçue par les 
logeurs, hôteliers, propriétaires 
ou autres intermédiaires, qui 
versent, au 30 juin et au 
31 décembre, sous leur 
responsabilité, au receveur 
municipal, le montant de la taxe 
calculé pour la période écoulée 
conformément au présent article. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

  « Le produit de la taxe 
régionale est reversé par la 
commune à la région à la fin de 
la période de perception.  

« Alinéa sans 
modification. 

 

  « Un décret en Conseil 
d’État détermine les formalités à 
remplir par les logeurs, 
hôteliers, propriétaires ou autres 
intermédiaires et les justificatifs 
qu’ils doivent fournir pour le 
versement de la taxe de séjour 
régionale.  

 

« Alinéa sans 
modification. 

 

   « Ce décret fixe les 
pénalités pour infraction à ces 
dispositions et aux obligations 
prévues au présent article dans 
la limite du quadruple du droit 
dont la région d’Île-de-France a 
été privée.  

« Alinéa sans 
modification. 

 

  « Un décret en Conseil 
d’État détermine les modalités 
suivant lesquelles sont exercées 
les poursuites auxquelles il y a 
lieu de procéder en cas 
d’infraction, pour le 
recouvrement du principal et des 
pénalités de la taxe de séjour 
régionale, ainsi que les 
conditions dans lesquelles sont 
jugées les réclamations. » 

« Alinéa sans 
modification. 
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  Article 5 sexies (nouveau) Article 5 sexies  

Code général des collectivités 
territoriales 

 I.– Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

 

Article L. 5211-35-2    

En cas de fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
réalisée dans les conditions 
prévues à l’article L. 5211-41-3, 
les sixième et septième alinéas 
de l’article L. 5212-24 sont 
applicables. 

  
 
1° À l’article 

L. 5211-35-2, après la référence : 
« L. 5211-41-3 », sont insérés les 
mots : « de rattachement d’une 
commune membre d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale qui 
est substitué à celle-ci pour la 
perception de la taxe communale 
sur la consommation finale 
d’électricité ou de transformation 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-1 » ; 

 

 
 
1° Sans modification. 

Article L. 5212-24  2° L’article L. 5212-24, 
dans sa rédaction résultant de 
l’article 45 de la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 de finances 
rectificative pour 2013, est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

 

Lorsqu’il existe un 
syndicat intercommunal 
exerçant la compétence 
d’autorité organisatrice de la 
distribution publique 
d’électricité mentionnée à 
l’article L. 2224-31, la taxe 
communale sur la 
consommation finale 
d’électricité, prévue à l’article 
L. 2333-2, est perçue par le 
syndicat en lieu et place de 
l’ensemble des communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui en sont 
membres. Lorsque cette 
compétence est exercée par le 
département, la taxe est perçue 
par ce dernier en lieu et place de 
l’ensemble des communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre du département. 
Dans ce cas, la taxe est 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Après le mot : 

« membres », la fin du premier 
alinéa est ainsi rédigée : « et de 
l’ensemble des communes dont la 
population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques au 1er janvier 
de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants ou dans 
lesquelles la taxe est perçue par le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Après les mots : « par le 

syndicat en lieu et place », la fin 
du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « des établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
qui en sont membres et de 
l’ensemble des communes dont la 
population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques au 1er janvier 
de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants ou dans 
lesquelles la taxe est perçue par le 
syndicat au 31 décembre 2010. 
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recouvrée dans les conditions de 
droit commun.  

syndicat au 31 décembre 2010. 
Pour les autres communes, cette 
taxe peut être perçue par le 
syndicat en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi 
par délibérations concordantes du 
syndicat et de la commune 
intéressée prises dans les 
conditions prévues au I de l’article 
1639 A bis du code général des 
impôts. Lorsque cette compétence 
est exercée par le département, la 
taxe est perçue par ce dernier en 
lieu et place de toutes les 
communes dont la population 
recensée par l’Institut national de 
la statistique et des études 
économiques au 1er janvier de 
l’année est inférieure ou égale à 
2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être 
perçue par le département en lieu 
et place de la commune s’il en est 
décidé ainsi par délibérations 
concordantes du département et 
de la commune intéressée prises 
dans les conditions prévues au 
même I. Dans tous les cas, la taxe 
est recouvrée dans les conditions 
de droit commun. » ; 

 

Pour les autres communes, cette 
taxe peut être perçue par le 
syndicat en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi 
par délibérations concordantes du 
syndicat et de la commune 
intéressée prises dans les 
conditions prévues au I de l’article 
1639 A bis du code général des 
impôts. Lorsque cette compétence 
est exercée par le département, la 
taxe est perçue par ce dernier en 
lieu et place de toutes les 
communes dont la population 
recensée par l’Institut national de 
la statistique et des études 
économiques au 1er janvier de 
l’année est inférieure ou égale à 
2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être 
perçue par le département en lieu 
et place de la commune s’il en est 
décidé ainsi par délibérations 
concordantes du département et 
de la commune intéressée prises 
dans les conditions prévues au 
même I. Dans tous les cas, la taxe 
est recouvrée dans les conditions 
de droit commun. » ; 

 

Lorsque la taxe est 
perçue au profit du syndicat 
intercommunal ou du 
département en lieu et place de 
la commune en application de 
l’alinéa précédent, l’organe 
délibérant du syndicat 
intercommunal ou le conseil 
général fixe le tarif applicable 
dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 2333-4.  

Par dérogation à l’alinéa 
précédent, lorsqu’il est situé 
hors du territoire métropolitain, 
le syndicat intercommunal peut 
fixer le coefficient 
multiplicateur mentionné au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 2333-4 dans la limite de 12, 
sous réserve qu’il affecte la part 
de la taxe résultant de 
l’application d’un coefficient 
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multiplicateur excédant 8 à des 
opérations de maîtrise de la 
demande d’énergie concernant 
les consommateurs domestiques.  

La décision de l’organe 
délibérant du syndicat 
intercommunal ou du conseil 
général doit être adoptée avant 
le 1er octobre pour être 
applicable l’année suivante. Le 
président du syndicat 
intercommunal ou du conseil 
général la transmet, s’il y a lieu, 
au comptable public assignataire 
au plus tard quinze jours après la 
date limite prévue pour son 
adoption.  

La décision ainsi 
communiquée demeure 
applicable tant qu’elle n’est pas 
rapportée ou modifiée par une 
nouvelle décision.  

En cas de fusion de 
syndicats réalisée dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5212-27, les dispositions 
relatives à la taxe sur la 
consommation finale 
d’électricité et à la perception de 
son produit qui étaient en 
vigueur sur le territoire de 
chaque syndicat préexistant sont 
maintenues pour l’année au 
cours de laquelle cette fusion 
produit ses effets au plan fiscal.  
 

Le syndicat issu de la 
fusion se prononce, avant le 1er 
octobre de l’année au cours de 
laquelle cette fusion produit ses 
effets au plan fiscal, sur les 
dispositions applicables à 
compter de l’année suivante sur 
l’ensemble de son territoire. A 
défaut de délibération fixant le 
coefficient multiplicateur unique 
applicable dans les conditions 
prévues à l’article L. 2333-4, il 
est fait application du coefficient 
moyen constaté pour l’ensemble 
des syndicats préexistants 
fusionnés ou, le cas échéant, des 
communes l’année précédant 
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celle au cours de laquelle la 
fusion produit ses effets au plan 
fiscal. Le coefficient moyen 
ainsi obtenu est arrondi à la 
deuxième décimale la plus 
proche. 

Pour 2011, le tarif est 
fixé dans les conditions prévues 
au cinquième alinéa de l’article 
L. 2333-4. Il en est de même 
lorsque la création d’un syndicat 
prend effet au 1er janvier 2011 et 
qu’avant cette date son organe 
délibérant a fixé le taux de la 
taxe prévue à l’article L. 2333-2 
dans les conditions prévues au 
premier alinéa du présent article 
dans leur rédaction applicable 
jusqu’à cette date. 

   

Par dérogation au 
premier alinéa dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 de 
finances rectificative pour 2013, 
les communes visées à la 
première phrase de ce même 
alinéa dont la population est 
inférieure ou égale à 
2 000 habitants sont 
bénéficiaires du produit de la 
taxe due au titre de l’année 2014 
en l’absence de délibération du 
syndicat intercommunal ou du 
département avant le 1er octobre 
2013 ou lorsque cette 
délibération a été rapportée 
avant le 31 décembre 2013. Le 
tarif applicable est celui en 
vigueur en 2011 en application 
de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4. 

 b) Le neuvième alinéa est 
supprimé ; 

 

b) Sans modification. 
 
 

Pour la taxe due au titre 
de 2012, la décision de l’organe 
délibérant du syndicat 
intercommunal ou du conseil 
général doit être adoptée au plus 
tard le 15 octobre 2011. Le 
président du syndicat 
intercommunal ou du conseil 
général la transmet au 
comptable public assignataire au 
plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 15 octobre 2011.  
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En cas de changement du 
tarif de la taxe au cours d’une 
période de facturation, les 
quantités d’électricité 
concernées sont réparties en 
fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre 
de jours de chaque période.  

Le syndicat 
intercommunal ou le 
département peut reverser à une 
commune ou à un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre une fraction de la taxe 
perçue sur son territoire, par 
délibérations concordantes du 
syndicat, ou du département s’il 
exerce la compétence, et de la 
commune ou de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, prises dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa du I de l’article 1639 A 
bis du code général des impôts. 
Un tel reversement ne peut 
excéder 50 % du montant total 
perçu sur le territoire de la 
commune ou de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale concerné. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) La seconde phrase du 

dernier alinéa est supprimée ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Sans modification. 
 
 

Article L. 5214-23    

Les recettes du budget de 
la communauté de communes 
comprennent :  

 
1° Les ressources fiscales 

mentionnées au II ou, le cas 
échéant, au I de l’article 1379-0 
bis du code général des impôts, 
ainsi que celles mentionnées au 
V du même article.  

   

La communauté de 
communes peut, en outre, 
percevoir, au titre de la 
compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution 
publique d’électricité 
mentionnée à l’article 
L. 2224-31, sous réserve que 
cette compétence ne soit pas 
déjà exercée par une autorité 
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mentionnée à l’article 
L. 5212-24, la taxe communale 
sur la consommation finale 
d’électricité dans les conditions 
prévues aux articles L. 2333-2 à 
L. 2333-5 en lieu et place de 
toutes ses communes membres. 
Dans ce cas, la taxe est 
recouvrée dans les conditions de 
droit commun. La communauté 
de communes peut reverser à 
une commune une fraction de la 
taxe perçue sur le territoire de 
celle-ci, par délibérations 
concordantes prises dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa du I de l’article 
1639 A bis du code général des 
impôts. Un tel reversement ne 
peut excéder 50 % du montant 
total perçu sur le territoire de la 
commune concernée ; 

 
 

 
 
 
 
3° Après le mot : 

« place », la fin du second alinéa 
du 1° de l’article L. 5214-23, dans 
sa rédaction résultant de 
l’article 45 de la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 précitée, est 
ainsi rédigée : 

« des communes dont la 
population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques au 1er janvier 
de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être 
perçue par la communauté de 
communes en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi 
par délibérations concordantes du 
groupement et de la commune 
intéressée prises dans les 
conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code 
général des impôts. Dans tous les 
cas, la taxe est recouvrée dans les 
conditions de droit commun. La 
communauté de communes peut 
reverser à une commune une 
fraction de la taxe perçue sur le 
territoire de celle-ci, par 
délibérations concordantes prises 
dans les conditions prévues au 
premier alinéa du même I. » ; 

 

 
 
 
 
3° Sans modification. 
 
 

………………………….    

Article L. 5215-32    

Les recettes du budget de 
la communauté urbaine 
comprennent :  

1° Les ressources fiscales 
mentionnées au II ou, le cas 
échéant, au I de l’article 
1379-0 bis du code général des 
impôts, ainsi que celles 
mentionnées aux V et V bis du 
même article ;  

La communauté urbaine 
peut, en outre, percevoir, au titre 
de la compétence d’autorité 
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organisatrice de la distribution 
publique d’électricité 
mentionnée à l’article 
L. 2224-31, sous réserve que 
cette compétence ne soit pas 
déjà exercée par une autorité 
mentionnée à l’article 
L. 5212-24, la taxe communale 
sur la consommation finale 
d’électricité dans les conditions 
prévues aux articles L. 2333-2 à 
L. 2333-5 en lieu et place de 
toutes ses communes membres. 
Dans ce cas, la taxe est 
recouvrée dans les conditions de 
droit commun. La communauté 
urbaine peut reverser à une 
commune une fraction de la taxe 
perçue sur le territoire de celle-
ci, par délibérations 
concordantes prises dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa du I de l’article 
1639 A bis du code général des 
impôts. Un tel reversement ne 
peut excéder 50 % du montant 
total perçu sur le territoire de la 
commune concernée ;  

 

 

 

 

 

 

 

…………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Après le mot « place », 

la fin du second alinéa du 1° de 
l’article L. 5215-32, dans sa 
rédaction résultant de l’article 45 
de la loi n° 2013-1279 du 
29 décembre 2013 précitée, est 
ainsi rédigée : 

« des communes dont la 
population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques au 1er janvier 
de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être 
perçue par la communauté 
urbaine en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi 
par délibérations concordantes du 
groupement et de la commune 
intéressée prises dans les 
conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code 
général des impôts. Dans tous les 
cas, la taxe est recouvrée dans les 
conditions de droit commun. La 
communauté urbaine peut 
reverser à une commune une 
fraction de la taxe perçue sur le 
territoire de celle-ci, par 
délibérations concordantes prises 
dans les conditions prévues au 
premier alinéa du même I. » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Sans modification. 
 

Article L. 5216-8    

Les recettes du budget de 
la communauté d’agglomération 
comprennent :  

1° Les ressources fiscales 
mentionnées au I et au V de 
l’article 1379-0 bis du code 
général des impôts.  
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La communauté 
d’agglomération peut, en outre, 
percevoir, au titre de la 
compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution 
publique d’électricité 
mentionnée à l’article 
L. 2224-31, sous réserve que 
cette compétence ne soit pas 
déjà exercée par une autorité 
mentionnée à l’article 
L. 5212-24, la taxe communale 
sur la consommation finale 
d’électricité dans les conditions 
prévues aux articles L. 2333-2 à 
L. 2333-5 en lieu et place de 
toutes ses communes membres. 
Dans ce cas, la taxe est 
recouvrée dans les conditions de 
droit commun. La communauté 
d’agglomération peut reverser à 
une commune une fraction de la 
taxe perçue sur le territoire de 
celle-ci, par délibérations 
concordantes prises dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa du I de l’article 
1639 A bis du code général des 
impôts. Un tel reversement ne 
peut excéder 50 % du montant 
total perçu sur le territoire de la 
commune concernée ;  

 

 

 

 

 

 

 

…………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Après le mot : 

« place », la fin du second alinéa 
du 1° de l’article L. 5216-8, dans 
sa rédaction résultant de 
l’article 45 de la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 précitée est 
ainsi rédigée : 

« des communes dont la 
population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques au 1er janvier 
de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être 
perçue par la communauté 
d’agglomération en lieu et place 
de la commune s’il en est décidé 
ainsi par délibérations 
concordantes du groupement et de 
la commune intéressée prises dans 
les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code 
général des impôts. Dans tous les 
cas, la taxe est recouvrée dans les 
conditions de droit commun. La 
communauté d’agglomération 
peut reverser à une commune 
une fraction de la taxe perçue 
sur le territoire de celle-ci, par 
délibérations concordantes 
prises dans les conditions 
prévues au premier alinéa du 
même I. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Sans modification. 
 

Code général des impôts 

Article 1379-0 bis 

   

………………………….    
VII. - Les établissements 

publics de coopération 
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intercommunale à fiscalité 
propre sont substitués à leurs 
communes membres pour 
l’application des dispositions 
relatives à la taxe sur la 
consommation finale 
d’électricité prévue à l’article L.  
2333-2 du code général des 
collectivités territoriales lorsque 
ces établissements publics 
exercent la compétence 
d’autorité organisatrice de la 
distribution publique 
d’électricité mentionnée à 
l’article L. 2224-31 du même 
code. 

 
 
 
 
 
…………………………. 

II.– Après le mot : 
« propre », la fin du VII de 
l’article 1379-0 bis du code 
général des impôts est ainsi 
rédigée : 

« peuvent se substituer à 
leurs communes membres pour 
l’application des dispositions 
relatives à la taxe sur la 
consommation finale d’électricité 
dans les conditions prévues au 1° 
des articles L. 5214-23, 
L. 5215-32 ou L. 5216-8 du code 
général des collectivités 
territoriales, lorsque ces 
établissements publics exercent la 
compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution 
publique d’électricité mentionnée 
à l’article L. 2224-31 du même 
code. » 

 

II. – Sans modification. 
 

  Article 5 septies (nouveau) Article 5 septies 

Code général des impôts 
 

Article 57 

  Sans modification. 

Pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu dû par les 
entreprises qui sont sous la 
dépendance ou qui possèdent le 
contrôle d’entreprises situées 
hors de France, les bénéfices 
indirectement transférés à ces 
dernières, soit par voie de 
majoration ou de diminution des 
prix d’achat ou de vente, soit par 
tout autre moyen, sont 
incorporés aux résultats accusés 
par les comptabilités. Il est 
procédé de même à l’égard des 
entreprises qui sont sous la 
dépendance d’une entreprise ou 
d’un groupe possédant 
également le contrôle 
d’entreprises situées hors de 
France. 

 Le deuxième alinéa de 
l’article 57 du code général des 
impôts est complété par les 
mots : 
 

 

La condition de 
dépendance ou de contrôle n’est 
pas exigée lorsque le transfert 
s’effectue avec des entreprises 
établies dans un État étranger ou 
dans un territoire situé hors de 
France dont le régime fiscal est 
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privilégié au sens du deuxième 
alinéa de l’article 238 A. 

 
« , ou établies, ou 

constituées, dans un État ou 
territoire non coopératif au sens 
de l’article 238-0 A ». 

 
En cas de défaut de 

réponse à la demande faite en 
application de l’article L. 13 B 
du livre des procédures fiscales 
ou en cas d’absence de 
production ou de production 
partielle de la documentation 
mentionnée au III de l’article 
L. 13 AA et à l’article L. 13 AB 
du même livre, les bases 
d’imposition concernées par la 
demande sont évaluées par 
l’administration à partir des 
éléments dont elle dispose et en 
suivant la procédure 
contradictoire définie aux 
articles L. 57 à L. 61 du même 
livre. 

   

À défaut d’éléments précis 
pour opérer les rectifications 
prévues aux premier, deuxième et 
troisième alinéas, les produits 
imposables sont déterminés par 
comparaison avec ceux des 
entreprises similaires exploitées 
normalement. 

   

  Article 5 octies (nouveau) Article 5 octies 

  I.– Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 223 A, 
il est inséré un article 223 A bis 
ainsi rédigé : 

« Art. 223 A bis. – I.– Par 
exception à la première phrase 
du premier alinéa de l’article 
223 A, lorsqu’un établissement 
public industriel et commercial 
soumis à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit 
commun établit des comptes 
consolidés dans les conditions 
prévues au premier alinéa de 
l’article L. 233-18 du code de 
commerce, il peut se constituer 
seul redevable de l’impôt sur les 
sociétés dû sur l’ensemble des 

Sans modification. 
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résultats du groupe formé par 
lui-même, les établissements 
publics industriels et 
commerciaux également soumis 
à l’impôt sur les sociétés dans 
les conditions de droit commun 
qui sont membres de son 
périmètre de consolidation et les 
sociétés que lui-même et les 
établissements publics 
industriels et commerciaux 
membres du groupe détiennent 
dans les conditions prévues à 
l’article 223 A du présent code, 
lorsqu’il assure pour l’ensemble 
du groupe le contrôle et le 
pilotage stratégique et des 
missions transversales ou 
mutualisées. 

« Les autres dispositions 
du même article 223 A 
s’appliquent aux établissements 
industriels et commerciaux et 
aux sociétés membres d’un 
groupe au sens du présent 
article. 

« II.– L’établissement qui 
se constitue seul redevable de 
l’impôt sur les sociétés selon le 
premier alinéa du I du présent 
article ne peut pas être contrôlé 
par un autre établissement qui 
remplit lui-même les conditions 
exposées au même premier 
alinéa. 

« Lorsqu’un 
établissement public industriel 
et commercial se constitue seul 
redevable de l’impôt sur les 
sociétés, tous les établissements 
publics industriels et 
commerciaux mentionnés audit 
premier alinéa sont 
obligatoirement membres du 
groupe. 

« Un établissement 
public membre du groupe ne 
peut pas se constituer seul 
redevable de l’impôt sur les 
sociétés pour les résultats d’un 
autre groupe dans les conditions 
prévues à l’article 223 A. 
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« III.– Les règles prévues 
aux articles 223 B à 223 U sont 
applicables aux établissements 
industriels et commerciaux et 
aux sociétés membres d’un 
groupe au sens du présent 
article. » ; 

Cf. Annexes en fin de 
tableau comparatif 

 2° Au deuxième alinéa 
du 1 du II de l’article 39 C, à la 
seconde phrase du a de 
l’article 39 quinquies D, au a du 
1 de l’article 200, au I de 
l’article 212 bis, au 2° de 
l’article 217 nonies, à la 
première occurrence du 
deuxième alinéa du I et au 1° du 
II de l’article 220 nonies, au 1° 
du I de l’article 235 ter ZCA, au 
5° du II de l’article 235 ter ZD, 
à la dernière phrase de 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article 238 bis-0 A, à 
l’avant-dernière phrase du 
dernier alinéa du 1° du I de 
l’article 244 quater E, à 
l’avant-dernière phrase du 
deuxième alinéa du I de l’article 
244 quater H, au c du II de 
l’article 726, au troisième alinéa 
de l’article 1019, au a et au 2° 
de l’article 1518 B, au second 
alinéa du I bis de l’article 
1586 quater, au deuxième alinéa 
de l’article 1651 G et à la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article 1651 L, après 
la référence : « 223 A », est  
insérée la référence : « ou de 
l’article 223 A bis » ; 

 

Cf. Annexes en fin de 
tableau comparatif 

 3° À l’avant-dernier 
alinéa du I de l’article 
39 octies D, au premier alinéa 
du III et à la dernière phrase du 
sixième alinéa du VI de 
l’article 44 octies, à la dernière 
phrase du septième alinéa du I et 
au premier alinéa du III de 
l’article 44 octies A, au premier 
alinéa du III des articles 
44 duodecies et 44 terdecies, au 
premier alinéa du IV bis de 
l’article 44 quaterdecies, au 
dernier alinéa du I, aux première 
et seconde phrases du deuxième 
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alinéa du III et aux c et d du IV 
de l’article 209-0 B, à la fin du 
2° du 3 du II de l’article 212, au 
premier alinéa du 1 bis de 
l’article 214, à la première 
phrase du second alinéa du b du 
I et au 1° du f du I de 
l’article 219, à la seconde 
occurrence du deuxième alinéa 
du I de l’article 220 nonies, aux 
deuxième et quatrième alinéas, à 
la première phrase de 
l’avant-dernier alinéa et, deux 
fois, au dernier alinéa de 
l’article 223 S, à la première 
phrase du troisième alinéa et au 
dernier alinéa du I de l’article 
235 ter ZAA, à la deuxième 
phrase du dernier alinéa du I et à 
la première phrase du II de 
l’article 235 ter ZC, à la seconde 
phrase du I bis de l’article 
244 quater T, à la troisième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article 1465 B, à la dernière 
phrase du deuxième alinéa du I 
et du quatrième alinéa du 
I sexies de l’article 1466 A, au 
premier alinéa du I bis de 
l’article 1586 quater, au 5° du I 
de l’article 1649 quater B 
quater, au dernier alinéa du 1 de 
l’article 1668, à l’avant-dernier 
alinéa de l’article 1668 B, au 
dernier alinéa du 4 du II de 
l’article 1727, à la dernière 
phrase de l’article 1731 A et à la 
seconde phrase du dernier alinéa 
de l’article 1731 A bis, après la 
référence : « 223 A », est insérée 
la référence : « ou à l’article 
223 A bis » ; 

Cf. Annexes en fin de 
tableau comparatif 

 4° La seconde phrase du 
3 du I de l’article 209 B est 
complétée par la référence : « et 
à l’article 223 A bis » ; 

 

Cf. Annexes en fin de 
tableau comparatif 

 5° À la fin du 3° du IV 
de l’article 220 septies, la 
référence : « et 223 A » est 
remplacée par les références : 
« , 223 A et 223 A bis ». 

 

Cf. Annexes en fin de 
tableau comparatif 

 II. – Au c du 2° du 2 du 
II de l’article L. 13, au e du I de 
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l’article L. 13 AA, au deuxième 
alinéa de l’article L. 48, au 5° de 
l’article L. 51 et à 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 169 du livre des 
procédures fiscales, après la 
référence : « 223 A » est insérée 
la référence : « ou à l’article 
223 A bis ». 

  III.– Les I et II 
s’appliquent aux exercices 
ouverts à compter du 
1er janvier 2015. 

 

  Article 5 nonies (nouveau) Article 5 nonies 

  Le C du III de la 
section VI du chapitre Ier du 
titre Ier de la deuxième partie du 
livre Ier du code général des 
impôts est complété par un 
article 1518 D ainsi rédigé : 

Sans modification. 

  « Art. 1518 D. – Pour la 
détermination de la valeur 
locative des immobilisations 
industrielles dont la propriété 
est, en application de la loi n°                  
du              portant réforme 
ferroviaire, transférée à la SNCF 
ou à SNCF Réseau, le prix de 
revient mentionné à l’article 
1499 s’entend de la valeur brute 
pour laquelle ces 
immobilisations sont inscrites au 
bilan de SNCF Mobilités au 
31 décembre 2014. » 

 

  Article 5 decies (nouveau) Article 5 decies 

Code général des impôts  
Le code général des 

impôts est ainsi modifié : 
Sans modification. 

Article 1649 AC 
 
 
Les teneurs de compte, 

les organismes d’assurance et 
assimilés et toute autre 
institution financière 
mentionnent, sur la déclaration 
visée à l’article 242 ter, les 
informations requises pour 
l’application des conventions 
conclues par la France 
organisant un échange 

 
 
 
 

1° L’article 1649 AC est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
a) À la première phrase, 

les mots : « la déclaration visée 
à l’article 242 ter » sont 
remplacés par les mots : « une 
déclaration déposée dans des 
conditions et délais fixés par 
décret » et le mot : 
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automatique d’informations à 
des fins fiscales. Ces 
informations peuvent 
notamment concerner tout 
revenu de capitaux mobiliers 
ainsi que les soldes des comptes 
et la valeur de rachat des bons 
ou contrats de capitalisation et 
placements de même nature. 

« organisant » est remplacé par 
le mot : « permettant » ; 

 
 
 
 
 
 
 
b) Sont ajoutés deux 

alinéas ainsi rédigés : 

  « Afin de satisfaire aux 
obligations mentionnées au 
premier alinéa, ils mettent en 
œuvre, y compris au moyen de 
traitements de données à 
caractère personnel, les 
diligences nécessaires en 
matière d’identification et de 
déclaration des comptes, des 
paiements et des personnes. 

 

  « Ces traitements 
éventuels sont soumis à la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » ; 

 

  2° Le I de l’article 1736 
est complété par un 5 ainsi 
rédigé : 

 

  « 5. Tout manquement à 
l’obligation déclarative prévue à 
l’article 1649 AC est sanctionné 
par une amende fiscale de 200 € 
par compte déclarable 
comportant une ou plusieurs 
informations omises ou 
erronées. 

 

  « Toutefois, la sanction 
mentionnée au premier alinéa du 
présent V n’est pas applicable 
lorsque le teneur de compte, 
l’organisme d’assurance et 
assimilé ou l’institution 
financière concernée établit que 
ce manquement résulte d’un 
refus du client ou de la personne 
concernée de lui transmettre les 
informations requises et qu’il a 
informé de ce manquement 
l’administration des impôts. ». 
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  Article 5 undecies (nouveau) Article 5 undecies 

Article 1729 D   
Sans modification. 

Le défaut de présentation 
de la comptabilité selon les 
modalités prévues au I de 
l’article L. 47 A du livre des 
procédures fiscales est passible 
d’une amende égale :  

1° (Abrogé)  

2° (Abrogé) 

3° A 1 500 €. 

  
 
 
I.– Après le mot :            

« fiscales », la fin de l’article 
1729 D du code général des 
impôts est ainsi rédigée : 
« entraine l’application d’une 
amende égale à 5 000 € ou, en 
cas de rectification et si le 
montant est plus élevé, d’une 
majoration de 10 % des droits 
mis à la charge du 
contribuable. ». 

 

 

  II.– Le I s’applique aux 
contrôles pour lesquels un avis 
de vérification est adressé à 
compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

 

Article 1729 E  Article 5 duodecies (nouveau) Article 5 duodecies 

Le défaut de présentation 
de la comptabilité analytique 
mentionnée au II de l’article L. 
13 du livre des procédures 
fiscales ou des comptes 
consolidés mentionnée au III du 
même article est passible de 
l’amende prévue à l’article 
1729 D. 

  
 
 
 
 
I.– Après le mot : 

« passible », la fin de 
l’article 1729 E du code général 
des impôts est ainsi rédigée : 
« d’une amende égale à 
20 000 €. » 

 

Supprimé. 

  II.– Le I s’applique aux 
contrôles pour lesquels un avis 
de vérification est adressé à 
compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

 

  Article 5 terdecies (nouveau) Article 5 terdecies 

Loi n° 2012‑1510 du 
29 décembre 2012 de finances 

rectificative pour 2012 

  Sans modification. 

Article 29 
 
 
 
Le Gouvernement adresse 

 À l’article 29 de la loi 
n° 2012-1510 du 29 décembre 
2012 de finances rectificative 
pour 2012, après les mots : 
« adresse », sont insérés les 
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chaque année au Parlement un 
rapport lui permettant de suivre 
l’évolution des départs et retours 
de contribuables français ainsi 
que l’évolution du nombre de 
résidents fiscaux. 

 

mots : « avant le 30 septembre 
de ». 

  Article 5 quaterdecies 
(nouveau) 

Article 5 quaterdecies 

  I.– La cessation du 
groupe dont SNCF Mobilités est 
la mère, au sens de l’article 
223 A du code général des 
impôts, du fait de l’option de la 
SNCF pour se constituer seule 
redevable de l’impôt sur les 
sociétés du groupe formé par 
elle-même, SNCF Mobilités, 
SNCF Réseau et leurs filiales, 
n’entraîne pas la réintégration 
des sommes prévues aux 
troisième et avant-dernier 
alinéas de l’article 223 F du 
même code. Ces dernières sont 
ajoutées au résultat d’ensemble 
ou à la plus-value ou 
moins-value nette à long terme 
d’ensemble de la SNCF en cas 
de réalisation des événements 
prévus au même troisième alinéa 
ou à l’article 223 S dudit code. 

Sans modification. 

  II.– Le I s’applique à 
compter du 1er janvier 2015. 

 

  
Article 5 quindecies (nouveau) Article 5 quindecies 

  Pour l’application du 11 
du I de l’article 278 sexies du 
code général des impôts, le taux 
de la taxe sur la valeur ajoutée 
reste fixé à 5,5 % pour les 
opérations pour lesquelles la 
demande de permis de 
construire a été déposée avant le 
31 décembre 2015 et pour les 
opérations réalisées en 
application d’un traité de 
concession d’aménagement 
défini à l’article L. 300-5 du 
code de l’urbanisme signé avant 
cette même date, soit situées 
dans les quartiers faisant l’objet 
d’une convention prévue à 

Sans modification. 
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l’article 10 de la loi n° 2003-710 
du 1er août 2003 d’orientation et 
de programmation pour la ville 
et la rénovation urbaine dont la 
date d’échéance intervient en 
2014, soit entièrement situées à 
moins de 300 mètres de la limite 
de ces quartiers. 

  Article 5 sexdecies (nouveau) Article 5 sexdecies 

  I.– Les contribuables qui 
ont bénéficié de l’exonération de 
taxe d’habitation prévue au 2° 
du I de l’article 1414 du code 
général des impôts au titre de 
l’année 2013 restent exonérés de 
la taxe d’habitation afférente à 
leur habitation principale établie 
au titre de l’année 2014. 

 

Sans modification. 

  II.– Les contribuables 
exonérés de taxe d’habitation au 
titre de l’année 2014 en 
application du I du présent 
article bénéficient, au titre de 
cette même année, du 
dégrèvement de la contribution à 
l’audiovisuel public prévu au 2° 
de l’article 1605 bis du code 
général des impôts. 

 

Loi n° 2012‑1510 du 
29 décembre 2012 de finances 

rectificative pour 2012 

 Article 5 septdecies (nouveau) Article 5 septdecies 

Article 66 

…………………………. 

 

 Le Gouvernement remet 
au Parlement, avant le 
1er mars 2015, un rapport sur la 
création d’un « Observatoire des 
contreparties » dont le rôle serait 
de suivre l’utilisation par les 
entreprises des allègements de 
charges consentis aux 
entreprises au moyen du crédit 
d’impôt compétitivité emploi 
dont l’objectif est poursuivi par 
le pacte de responsabilité et 
d’évaluer précisément ce 
dispositif d’ensemble. 

Le IV de l’article 66 de la 
loi n° 2012-1510 du 
29 décembre 2012 de finances 
rectificative pour 2012 est ainsi 
modifié : 

 

IV. ― Un comité de 
suivi placé auprès du Premier 
ministre est chargé de veiller au 
suivi de la mise en œuvre et à 
l'évaluation du crédit d'impôt 
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pour la compétitivité et l'emploi 
prévu à l'article 244 quater C du 
code général des impôts. Présidé 
par une personnalité désignée 
par le Premier ministre, ce 
comité est composé pour moitié 
de représentants des partenaires 
sociaux et pour moitié de 
représentants des 
administrations compétentes. 
Avant le dépôt du projet de loi 
de finances de l'année au 
Parlement, il établit un rapport 
public exposant l'état des 
évaluations réalisées. 

 
1° Au premier alinéa, 

après les mots : « code général 
des impôts », sont insérés les 
mots : « et des allègements 
généraux de cotisations sociales 
dont bénéficient les entreprises 
dans le cadre du pacte de 
responsabilité » ; 

Un comité de suivi 
régional, composé sur le modèle 
du comité mentionné au premier 
alinéa du présent IV, est chargé 
de veiller au suivi de la mise en 
œuvre et à l'évaluation du crédit 
d'impôt pour la compétitivité et 
l'emploi dans chacune des 
régions. 

 

   
 
 
 
2° Au deuxième alinéa, 

après les mots : « crédit d’impôt 
pour la compétitivité et 
l’emploi », sont insérés les 
mots : « et des allègements 
généraux de cotisations sociales 
dont bénéficient les entreprises 
dans le cadre du pacte de 
responsabilité ». 

 
Les membres du comité 

national et des comités 
régionaux exercent leurs 
fonctions à titre gratuit. 

……………………… 

   

  Article 5 octodecies (nouveau) Article 5 octodecies 

Code général des collectivités 
territoriales 

Article L. 3335-3 

  Sans modification. 

I.- En 2014, il est créé un 
fonds de solidarité en faveur des 
départements.  

II.-Ce fonds est alimenté 
par un prélèvement égal à 
0,35 % du montant de l’assiette 
de la taxe de publicité foncière 
et des droits d’enregistrement 
perçus par les départements en 
2013 en application des articles 

  
 
 
 
 
 
 
Au premier alinéa du II 

de l’article L. 3335-3 du code 
général des collectivités 
territoriales, les références : 
« 1594 A et 1595 » sont 
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1594 A et 1595 du code général 
des impôts.  

remplacées par les références : « 
682 et 683 ». 

 
Pour chaque 

département, la somme des 
prélèvements opérés en 
application du présent article et 
du IV de l’article L. 3335-2 du 
présent code ne peut excéder 
12 % du produit des droits de 
mutation à titre onéreux perçu 
par le département l’année 
précédant celle de la répartition.  

Le prélèvement défini 
aux deux premiers alinéas du 
présent II est effectué sur les 
douzièmes prévus à l’article 
L. 3332-1-1.  

…………………………. 

   

 Article 6 Article 6  Article 6 

Code de la construction 

Article L. 351-3 

 

 Supprimé Suppression maintenue. 

Le montant de l’aide 
personnalisée au logement est 
calculé en fonction d’un barème 
défini par voie réglementaire. 

 

   

Ce barème est établi en 
prenant en considération : 

 

   

1. La situation de famille 
du demandeur de l’aide 
occupant le logement et le 
nombre de personnes à charge 
vivant habituellement au foyer ; 

 

   

2. Les ressources du 
demandeur et, s’il y a lieu, de son 
conjoint et des personnes vivant 
habituellement à son foyer ; 
toutefois un abattement est opéré 
sur le montant des ressources, 
lorsque le conjoint perçoit des 
revenus résultant de l’exercice 
d’une activité professionnelle ; 

 

   

3. Le montant du loyer 
ou de la redevance définie par la 
loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 
précitée ou des charges de 
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remboursement des prêts 
contractés pour l’acquisition du 
logement ou son amélioration, 
pris en compte dans la limite 
d’un plafond, ainsi que les 
dépenses accessoires retenues 
forfaitairement. 

 
La prise en compte des 

ressources peut faire l’objet de 
dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de 
vingt-cinq ans, et qu’il bénéficie 
d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée 
indéterminée. 

 

   

L’évaluation des 
dépenses accessoires retenues 
forfaitairement peut faire l’objet 
de dispositions particulières, 
afin de tenir compte de 
l’existence d’un 
conventionnement spécifique, 
pour les logements ayant 
bénéficié des ressources 
apportées par le fonds instauré 
par l’article L. 302-9-3. 

 

   

Le barème est révisé 
chaque année au 1er octobre. 
Cette révision assure, par toutes 
mesures appropriées, le maintien 
de l’efficacité sociale de l’aide 
personnalisée au logement. Sont 
indexés sur l’évolution de 
l’indice de référence des loyers 
défini à l’article 17-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification 
de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 les 
paramètres suivants : 

 

Par dérogation aux 
dispositions du huitième alinéa 
de l’article L. 351-3 du code de 
la construction et de l’habitation 
ainsi qu’aux dispositions du 
troisième alinéa de l’article 
L. 831-4 du code de la sécurité 
sociale, les paramètres de calcul 
de l’aide personnalisée au 
logement et ceux de l’allocation 
de logement sociale ne sont pas 
révisés pour l’année 2014. 

  

– les plafonds de loyers ;    

– les plafonds des 
charges de remboursement de 
contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la 
date de révision du barème ; 

 

   

– le montant forfaitaire 
des charges ; 
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– les équivalences de 

loyer et de charges locatives ; 
 

   

– le terme constant de la 
participation personnelle du 
ménage. 

 

   

Code de la sécurité sociale     

Article L. 831-4    

Le mode de calcul de 
l’allocation de logement est fixé 
par décret en fonction du loyer 
payé, des ressources de 
l’allocataire, de la situation de 
famille de l’allocataire, du 
nombre de personnes à charge 
vivant au foyer, du fait que le 
bénéficiaire occupe son 
logement en qualité de locataire 
d’un appartement meublé ou 
non meublé ou d’accédant à la 
propriété. 

 

   

La prise en compte des 
ressources peut faire l’objet de 
dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de 
vingt-cinq ans et qu’il bénéficie 
d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée 
indéterminée. 

 

   

Les paramètres de calcul 
de l’allocation sont révisés 
chaque année au 1er octobre. 
Sont indexés sur l’évolution de 
l’indice de référence des loyers 
défini à l’article 17-1 de la loi  
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification 
de la loi n° 86-1290 du  
23 décembre 1986 les 
paramètres suivants : 

 

[Cf. supra]   

– les plafonds de loyers ; 
 

   

– les plafonds des 
charges de remboursement de 
contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la 
date de révision du barème ; 
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– le montant forfaitaire 

des charges ; 
 

   

– les équivalences de 
loyer et de charges locatives ; 

 

   

– le terme constant de la 
participation personnelle du 
ménage. 

 

   

Le loyer principal 
effectivement payé n’est pris en 
considération que dans la limite 
du prix licite et de plafonds 
mensuels fixés par arrêté 
interministériel. 

 

   

Les personnes âgées ou 
handicapées adultes qui ont 
passé un contrat conforme aux 
dispositions du cinquième alinéa 
de l’article 6 de la loi n° 89-475 
du 10 juillet 1989 relative à 
l’accueil par des particuliers, à 
leur domicile, à titre onéreux, de 
personnes âgées ou handicapées 
adultes, sont assimilées à des 
locataires pour bénéficier de 
l’allocation de logement prévue 
par l’article L. 831-1, au titre de 
la partie du logement qu’elles 
occupent. 

 

   

Code du travail  Article 7 (nouveau) Article 7 

Article L. 5423-8  I. – Le code du travail est 
ainsi modifié : 

I. – Sans modification. 

Sous réserve des 
dispositions de l’article 
L. 5423-9, peuvent bénéficier 
d’une allocation temporaire 
d’attente :  

1° Les ressortissants 
étrangers dont le titre de séjour 
ou le récépissé de demande de 
titre de séjour mentionne qu’ils 
ont sollicité l’asile en France et 
qui ont présenté une demande 
tendant à bénéficier du statut de 
réfugié, s’ils satisfont à des 
conditions d’âge et de 

 1° L’article L. 5423-8 est 
ainsi modifié : 

 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les ressortissants 
étrangers ayant été admis 
provisoirement au séjour en 
France au titre de l’asile ou 
bénéficiant du droit de s’y 
maintenir à ce titre et ayant 
déposé une demande d’asile 
auprès de l’Office français de 
protection des réfugiés et 
apatrides, s’ils satisfont à des 
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ressources ;  

 

 

 

 

 

 

2° Les ressortissants 
étrangers bénéficiaires de la 
protection temporaire, dans les 
conditions prévues au titre Ier 
du livre VIII du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;  

3° Les ressortissants 
étrangers bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, pendant 
une durée déterminée ;  

4° Les ressortissants 
étrangers auxquels une carte de 
séjour temporaire a été délivrée 
en application de l’article 
L. 316-1 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, pendant une durée 
déterminée ;  

5° Les apatrides, pendant 
une durée déterminée ;  

6° Certaines catégories 
de personnes en attente de 
réinsertion, pendant une durée 
déterminée. 

conditions d’âge et de 
ressources ; » 

b) Après le 1°, il est 
inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis Les ressortissants 
étrangers dont la demande 
d’asile entre dans le cas 
mentionné au 1° de 
l’article L. 741-4 du code de 
l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, s’ils 
satisfont à des conditions d’âge 
et de ressources ; » 

 

Article L. 5423-9    

Ne peuvent bénéficier de 
l’allocation temporaire 
d’attente :  

   

1° Les demandeurs 
d’asile qui, à la suite d’une 
décision de rejet devenue 
définitive, présentent une 
demande de réexamen à l’Office 
français de protection des 

 2° Le 1° de l’article 
L. 5423-9 est abrogé ; 
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réfugiés et apatrides, à 
l’exception des cas humanitaires 
signalés par l’Office français de 
protection des réfugiés et 
apatrides dans les conditions 
prévues par voie réglementaire ;  

2° Les personnes 
mentionnées à l’article 
L. 5423-8 dont le séjour dans un 
centre d’hébergement est pris en 
charge au titre de l’aide sociale ;  

3° Les personnes 
mentionnées à l’article 
L. 5423-8 qui refusent une offre 
de prise en charge répondant 
aux conditions fixées au 1° de ce 
même article. Si ce refus est 
manifesté après que l’allocation 
a été préalablement accordée, le 
bénéfice de l’allocation est 
perdu au terme du mois qui suit 
l’expression de ce refus. 

Article L. 5423-11 

L’allocation temporaire 
d’attente est versée 
mensuellement, à terme échu, 
aux personnes dont la demande 
d’asile n’a pas fait l’objet d’une 
décision définitive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3° L’article L. 5423-11 
est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5423-11. – I. – 
L’allocation temporaire 
d’attente est versée 
mensuellement, à terme échu. 

« Pour les personnes en 
possession de l’un des 
documents de séjour mentionnés 
à l’article L. 742-1 du code de 
l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, le 
versement de l’allocation prend 
fin au terme du mois qui suit 
celui de la notification de la 
décision de l’office français de 
protection des réfugiés et 
apatrides ou, en cas de recours, 
de la Cour nationale du droit 
d’asile. 

« Pour les personnes 
mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 742-6 du même 
code, l’allocation est versée tant 
que ces personnes ont le droit de 
se maintenir sur le territoire. 

« Pour les personnes 
mentionnées au dernier alinéa 
du même article L. 742-6, le 
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Le versement de 
l’allocation prend fin au terme 
du mois qui suit celui de la 
notification de la décision 
définitive concernant cette 
demande. 

 

 

versement de l’allocation prend 
fin à la suite de leur départ 
volontaire ou de leur transfert 
effectif à destination de l’État 
membre responsable de 
l’examen de leur demande 
d’asile. 

« II.– Le versement de 
l’allocation peut être refusé ou 
suspendu lorsqu’un demandeur 
d’asile : 

« 1° N’a pas respecté 
l’obligation de se présenter aux 
autorités, n’a pas répondu aux 
demandes d’information ou ne 
s’est pas rendu aux entretiens 
personnels concernant la 
procédure d’asile ; 

« 2° A dissimulé ses 
ressources financières ; 

« 3° Présente, à la suite 
d’une décision de rejet d’une 
première demande de réexamen, 
une nouvelle demande de 
réexamen. 

« La décision de refus ou 
de suspension est prise après 
examen de la situation 
particulière de la personne 
concernée. 

« Dans le cas prévu au 
1°, il est statué sur le 
rétablissement éventuel du 
bénéfice de l’allocation lorsque 
le demandeur d’asile est 
retrouvé ou se présente 
volontairement aux autorités 
compétentes. 

« III.– Un décret en 
Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
article. » 

Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile 

 II.– Le code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Article L. 742-6 
   

L’étranger présent sur le 
territoire français dont la 
demande d’asile entre dans l’un 

 1° L’article L. 742-6 est 
complété par un alinéa ainsi 

1° Sans modification. 
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des cas visés aux 2° à 4° de 
l’article L. 741-4 bénéficie du 
droit de se maintenir en France 
jusqu’à la notification de la 
décision de l’Office français de 
protection des réfugiés et 
apatrides, lorsqu’il s’agit d’une 
décision de rejet. En 
conséquence, aucune mesure 
d’éloignement mentionnée au 
livre V du présent code ne peut 
être mise à exécution avant la 
décision de l’office.  

En cas de reconnaissance 
de la qualité de réfugié ou 
d’octroi de la protection 
subsidiaire, l’autorité 
administrative abroge 
l’obligation de quitter le 
territoire français ou l’arrêté de 
reconduite à la frontière qui a, le 
cas échéant, été pris. Elle délivre 
sans délai au réfugié la carte de 
résident prévue au 8° de l’article 
L. 314-11 et au bénéficiaire de 
la protection subsidiaire la carte 
de séjour temporaire prévue à 
l’article L. 313-13. 

rédigé : 

  « L’étranger présent sur 
le territoire français dont la 
demande d’asile entre dans le 
cas mentionné au 1° de l’article 
L. 741-4 bénéficie du droit de se 
maintenir en France jusqu’à son 
départ volontaire ou son 
transfert effectif à destination de 
l’État membre responsable de 
l’examen de sa demande 
d’asile. » ; 

 

Article L. 762-1 

Le présent livre est 
applicable dans les îles Wallis et 
Futuna sous réserve des 
adaptations suivantes : 

1° A l'article L. 741-1, les 
mots : «  sur le territoire 
français » et « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 
les îles Wallis et Futuna » ; 

2° A l'article L. 741-2, les 
mots : « à l'intérieur du territoire 
français » sont remplacés par les 

 2° Le 7° des articles 
L. 762-1, L. 763-1 et L. 764-1 
est ainsi modifié : 

2° Sans modification. 
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mots : « dans les îles Wallis et 
Futuna » ; 

3° A l'article L. 741-3, les 
mots : « visas mentionnés à 
l'article L. 211-1 » sont 
remplacés par les mots : « visas 
requis par l'ordonnance 
n° 2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers dans 
les îles Wallis et Futuna » ; 

4° A l'article L. 741-4 : 

a) Dans le premier alinéa, 
les mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 
les îles Wallis et Futuna » ; 

b) Le 1° n'est pas 
applicable ; 

c) Au 3°, les mots : « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « sur le territoire de la 
République » ; 

5° A l'article L. 742-1, les 
mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 
les îles Wallis et Futuna » ; 

6° A l'article L. 742-3, les 
mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 
les îles Wallis et Futuna » et les 
mots : « le territoire français » 
sont remplacés par les mots 
: « les îles Wallis et Futuna » ; 

7° A l'article L. 742-6 : 

a) Les mots : « sur le 
territoire français » et « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « dans les îles Wallis et 
Futuna » ; 

b) Les mots : 
« mentionnée au livre V du 
présent code » sont remplacés 
par les mots : « prise en 
application de l'ordonnance 
n° 2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers dans 
les îles Wallis et Futuna » ; 

c) Après la deuxième 
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phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

« Si l'office décide 
d'entendre le demandeur d'asile 
hors des îles Wallis et Futuna, 
celui-ci reçoit les autorisations 
nécessaires. » ; 

 
d) La dernière phrase est 

ainsi rédigée : 
« Il délivre sans délai un 

titre de séjour dans les 
conditions prévues par 
l'ordonnance n° 2000-371 du 
26 avril 2000 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour 
des étrangers dans les îles 
Wallis et Futuna ou la carte de 
séjour temporaire prévue par 
l'article 17 de cette 
ordonnance. » ; 

 a) Au d, après le mot : 
« phrase », est insérée la 
référence : « du deuxième 
alinéa » ; 

 

  b) Il est ajouté un e ainsi 
rédigé : 

 

  « e) Le dernier alinéa 
n’est pas applicable ; » 

 

8° A l'article L. 742-7, les 
mots : « le territoire français » 
sont remplacés par les mots : 
« les îles Wallis et Futuna » ; 

9° A l'article L. 751-1, les 
mots : « sur le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « dans les îles Wallis et 
Futuna ». 

   

Article L. 763-1    

Le présent livre est 
applicable en Polynésie 
française sous réserve des 
adaptations suivantes : 

1° A l'article L. 741-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » et « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Polynésie française » ; 

2° A l'article L. 741-2, 
les mots : « à l'intérieur du 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « en 
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Polynésie française » ; 

3° A l'article L. 741-3 les 
mots : « visas mentionnés à 
l'article L. 211-1 » sont 
remplacés par les mots : « visas 
requis par l'ordonnance 
n° 2000-372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers en 
Polynésie française » ; 

4° A l'article L. 741-4 : 

a) Dans le premier 
alinéa, les mots : « en France » 
sont remplacés par les mots : 
« en Polynésie française » ; 

b) Le 1° n'est pas 
applicable ; 

c) Au 3°, les mots : « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « sur le territoire de la 
République » ; 

5° A l'article L. 742-1, 
les mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Polynésie française » ; 

6° A l'article L. 742-3, 
les mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Polynésie » et les mots : « le 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « la 
Polynésie française » ; 

7° A l'article L. 742-6 : 

a) Les mots : « sur le 
territoire français » et « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « en Polynésie 
française » ; 

b) Les mots : 
« mentionnée au livre V du 
présent code » sont remplacés 
par les mots : « prise en 
application de l'ordonnance n° 
2000-372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers en 
Polynésie française » ; 

c) Après la deuxième 
phrase, il est inséré une phrase 
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ainsi rédigée : 

« Si l'office décide 
d'entendre le demandeur d'asile 
hors de la Polynésie française, 
celui-ci reçoit les autorisations 
nécessaires. » ; 

d) La dernière phrase est 
ainsi rédigée : 

« Il délivre sans délai un 
titre de séjour dans les 
conditions prévues par 
l'ordonnance n° 2000-372 du 
26 avril 2000 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour 
des étrangers en Polynésie 
française ou la carte de séjour 
temporaire prévue par l'article 
18 de cette ordonnance. » ; 

 [Cf. supra]  

  [Cf. supra]  

8° A l'article L. 742-7, 
les mots : « le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « la Polynésie 
française » ; 

9° A l'article L. 751-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « en Polynésie 
française ». 

   

Article L. 764-1 

Le présent livre est 
applicable en 
Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des adaptations 
suivantes : 

1° A l'article L. 741-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » et « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

2° A l'article L. 741-2, 
les mots : « à l'intérieur du 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

3° A l'article L. 741-3, 
les mots : « visas mentionnés à 
l'article L. 211-1 » sont 
remplacés par les mots : « visas 
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requis par l'ordonnance 
n° 2002-388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

4° A l'article L. 741-4 : 

a) Dans le premier 
alinéa, les mots : « en France » 
sont remplacés par les mots : 
« en Nouvelle-Calédonie » ; 

b) Le 1° n'est pas 
applicable ; 

c) Au 3°, les mots : « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « sur le territoire de la 
République » ; 

5° A l'article L. 742-1, 
les mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

6° A l'article L. 742-3, 
les mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « en 
Nouvelle-Calédonie » et les 
mots : « le territoire français » 
sont remplacés par les mots : 
« la Nouvelle-Calédonie » ; 

7° A l'article L. 742-6 : 

a) Les mots : « sur le 
territoire français » et « en 
France » sont remplacés par les 
mots : « en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

b) Les mots : 
« mentionnée au livre V du 
présent code » sont remplacés 
par les mots : « prise en 
application de l'ordonnance 
n° 2002-388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

c) Après la deuxième 
phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

« Si l'office décide 
d'entendre le demandeur d'asile 
hors de la Nouvelle-Calédonie, 
celui-ci reçoit les autorisations 
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nécessaires. » ; 

 

d) La dernière phrase est 
ainsi rédigée : 

« Il délivre sans délai un 
titre de séjour dans les 
conditions prévues par 
l'ordonnance n° 2002-388 du 
20 mars 2002 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour 
des étrangers en Nouvelle-
Calédonie ou la carte de séjour 
temporaire prévue par l'article 
18 de cette ordonnance. » ; 

 [Cf. supra]  

  [Cf. supra]  

8° A l'article L. 742-7, 
les mots : « le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « la 
Nouvelle-Calédonie » ; 

9° A l'article L. 751-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « en Nouvelle-
Calédonie ». 

   

Article L. 766-1    

Le présent livre est 
applicable à Saint-Barthélemy 
sous réserve des adaptations 
suivantes : 

1° A l'article L. 741-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » et « en France », deux 
fois, sont respectivement 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de Saint-Barthélemy » 
et « dans la collectivité de Saint-
Barthélemy » ; 

2° A l'article L. 741-2, 
les mots : « à l'intérieur du 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de Saint-
Barthélemy » ; 

3° A l'article L. 741-4 : 

a) Au premier alinéa, les 
mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 

   



- 404 - PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2014 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la 
commission 

___ 
 

la collectivité de Saint-
Barthélemy » ; 

b) Le 1° n'est pas 
applicable ; 

c) Aux 3° et 4°, les 
mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de la République » ; 

4° A la première phrase 
de l'article L. 742-1, les mots : 
« en France » sont remplacés par 
les mots : « dans la collectivité 
de Saint-Barthélemy » ; 

5° A la première phrase 
de l'article L. 742-3, les mots : 
« en France » sont remplacés par 
les mots : « dans la collectivité 
de Saint-Barthélemy » et les 
mots : « s'y maintenir » sont 
remplacés par les mots : « se 
maintenir sur le territoire de 
Saint-Barthélemy » ; 

6° A l'article L. 742-6 : 

a) A la première phrase 
du premier alinéa, les mots : 
« sur le territoire français » et 
« en France » sont 
respectivement remplacés par 
les mots : « sur le territoire de 
Saint-Barthélemy » et « dans la 
collectivité de Saint-
Barthélemy » ; 

b) Le même alinéa est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Si l'office décide 
d'entendre le demandeur d'asile 
hors de la collectivité de Saint-
Barthélemy, celui-ci reçoit les 
autorisations nécessaires. » ; 

c) La seconde phrase du 
second alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle délivre sans délai 
un titre de séjour dans les 
conditions prévues par le titre Ier 
du livre III du présent code ou la 
carte de séjour temporaire 
prévue par le 10° de l'article 
L. 313-11. » ; 

 3° Le 6° des articles 
L. 766-1 et L. 766-2 est 
complété par un d ainsi rédigé : 

3° Le 6° des articles 
L. 766-1 et L. 766-2 est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au c, le mot : 

« second » est remplacé par le 
mot : « deuxième » ; 

 
 
 
 
b) Il est ajouté un d ainsi 

rédigé : 
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  « d) Le dernier alinéa 
n’est pas applicable ; ». 

« d) Le dernier alinéa 
n’est pas applicable ; ». 

 
7° A l'article L. 742-7, 

les mots : « le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « la collectivité de Saint-
Barthélemy » ; 

8° A la première phrase 
du premier alinéa de l'article 
L. 751-1, les mots : « sur le 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de Saint-Barthélemy ». 

   

Article L. 766-2    

Le présent livre est 
applicable à Saint-Martin sous 
réserve des adaptations 
suivantes : 

1° A l'article L. 741-1, 
les mots : « sur le territoire 
français » et « en France » sont 
respectivement remplacés par 
les mots : « sur le territoire de 
Saint-Martin » et « dans la 
collectivité de Saint-Martin » ; 

2° A l'article L. 741-2, 
les mots : « à l'intérieur du 
territoire français » sont 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de Saint-Martin » ; 

3° A l'article L. 741-4 : 

a) Au premier alinéa, les 
mots : « en France » sont 
remplacés par les mots : « dans 
la collectivité de Saint-
Martin » ; 

b) Le 1° n'est pas 
applicable ; 

c) Aux 3° et 4°, les mots 
: « en France » sont remplacés 
par les mots : « sur le territoire 
de la République » ; 

4° A la première phrase 
de l'article L. 742-1, les mots : 
« en France » sont remplacés par 
les mots : « dans la collectivité 
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de Saint-Martin » ; 

5° A la première phrase 
de l'article L. 742-3, les mots : 
« en France » sont remplacés par 
les mots : « dans la collectivité 
de Saint-Martin » et les mots : 
« s'y maintenir » sont remplacés 
par les mots : « se maintenir sur 
le territoire de Saint-Martin » ; 

6° A l'article L. 742-6 : 

a) A la première phrase 
du premier alinéa, les mots : 
« sur le territoire français » et 
« en France » sont 
respectivement remplacés par 
les mots : « sur le territoire de 
Saint-Martin » et « dans la 
collectivité de Saint-Martin » ; 

b) Le même alinéa est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Si l'office décide 
d'entendre le demandeur d'asile 
hors de la collectivité de Saint-
Martin, celui-ci reçoit les 
autorisations nécessaires. » ; 

c) La seconde phrase du 
second alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle délivre sans délai 
un titre de séjour dans les 
conditions prévues par le titre Ier 
du livre III du présent code ou la 
carte de séjour temporaire 
prévue par le 10° de l'article 
L. 313-11. » ; 

  [Cf. supra]  

7° A l'article L. 742-7, 
les mots : « le territoire 
français » sont remplacés par les 
mots : « la collectivité de Saint-
Martin » ; 

8° A la première phrase 
du premier alinéa de l'article 
L. 751-1, les mots : " sur le 
territoire français « sont 
remplacés par les mots : « sur le 
territoire de Saint-Martin ». 
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Article 8 (nouveau) Article 8 

  Les communes et, 
lorsque les dépenses de 
fonctionnement des écoles leur 
ont été transférées, les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
peuvent bénéficier des aides du 
fonds institué par l’article 67 de 
la loi n° 2013-595 du 8 
juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la 
refondation de l’école de la 
République lorsqu’une ou 
plusieurs écoles maternelles ou 
élémentaires publiques situées 
sur leur territoire ont été 
autorisées par l’autorité 
académique à expérimenter, 
dans des conditions fixées par 
décret, des adaptations à 
l’organisation de la semaine 
scolaire. Ces aides sont 
calculées en fonction du nombre 
d’élèves scolarisés dans la ou les 
écoles participant à 
l’expérimentation et versées 
selon les modalités prévues aux 
troisième à cinquième, septième 
et avant-dernier alinéas du 
même article 67. 

Sans modification. 

  Les modalités 
d’application du présent article 
sont fixées par décret. 
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ANNEXES 

 

Code général des impôts 

 

Article 39 C 

I. L’amortissement des biens donnés en location ou mis à disposition sous toute autre forme est 
réparti sur la durée normale d’utilisation suivant des modalités fixées par décret en conseil d’Etat.  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les entreprises donnant en location des biens 
dans les conditions prévues aux 1 et 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier et celles 
pratiquant des opérations de location avec option d’achat peuvent, sur option, répartir l’amortissement de 
ces biens sur la durée des contrats de crédit-bail ou de location avec option d’achat correspondants. La 
dotation à l’amortissement de chaque exercice est alors égale à la fraction du loyer acquise au titre de cet 
exercice, qui correspond à l’amortissement du capital engagé pour l’acquisition des biens donnés à bail.  

Si l’option mentionnée au deuxième alinéa est exercée, elle s’applique à l’ensemble des biens 
affectés à des opérations de crédit-bail ou de location avec option d’achat. Toutefois, les sociétés 
mentionnées au I de l’article 30 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et 
à l’utilisation de la chaleur pourront exercer cette option contrat par contrat.  

II.-1. En cas de location ou de mise à disposition sous toute autre forme de biens situés ou 
exploités ou immatriculés en France ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen qui a conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, consentie par une société soumise au régime prévu à l’article 8, par une 
copropriété visée à l’article 8 quater ou 8 quinquies ou par un groupement au sens des articles 239 quater, 
239 quater B, 239 quater C ou 239 quater D, le montant de l’amortissement de ces biens ou des parts de 
copropriété est admis en déduction du résultat imposable. Pendant une période de trente-six mois 
décomptée à partir du début de la mise en location ou de la mise à disposition, cet amortissement est 
admis en déduction, au titre d’un même exercice, dans la limite de trois fois le montant des loyers acquis 
ou de la quote-part du résultat de la copropriété.  

La fraction des déficits des sociétés, copropriétés ou groupements mentionnés au premier alinéa 
correspondant au montant des dotations aux amortissements déduites, dans les conditions définies au 
même alinéa, au titre des douze premiers mois d’amortissement du bien est déductible à hauteur du quart 
des bénéfices imposables au taux d’impôt sur les sociétés de droit commun que chaque associé, 
copropriétaire, membre ou, le cas échéant, groupe au sens de l’article 223 A auquel il appartient retire du 
reste de ses activités.  

En cas de location ou de mise à disposition sous toute autre forme de biens situés ou exploités ou 
immatriculés dans un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou qui n’a 
pas conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales, consentie par les sociétés, copropriétés ou groupements mentionnés au premier alinéa, 
le montant de l’amortissement de ces biens ou parts de copropriété est admis en déduction du résultat 
imposable, au titre d’un même exercice, dans la limite du montant du loyer acquis, ou de la quote-part du 
résultat de la copropriété, diminué du montant des autres charges afférentes à ces biens ou parts.  

La limitation de l’amortissement prévue aux premier et troisième alinéas et du montant des déficits 
prévue au deuxième alinéa ne s’applique pas à la part de résultat revenant aux entreprises utilisatrices des 
biens, lorsque la location ou la mise à disposition n’est pas consentie indirectement par une personne 
physique.  
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2. En cas de location ou de mise à disposition sous toute autre forme de biens consentie 
directement ou indirectement par une personne physique, le montant de l’amortissement de ces biens ou 
parts de copropriété est admis en déduction du résultat imposable, au titre d’un même exercice, dans la 
limite du montant du loyer acquis, ou de la quote-part du résultat de la copropriété, diminué du montant 
des autres charges afférentes à ces biens ou parts.  

3.L’amortissement régulièrement comptabilisé au titre d’un exercice et non déductible du résultat 
de cet exercice en application des 1 ou 2 peut être déduit du résultat des exercices suivants, dans les 
conditions et limites prévues par ces 1 ou 2.  

Lorsque le bien cesse d’être donné en location ou mis à disposition pendant un exercice, 
l’amortissement non déductible en application des 1 ou 2 et qui n’a pu être déduit selon les modalités 
prévues au premier alinéa est déduit du bénéfice de cet exercice. Si ce bénéfice n’est pas suffisant pour 
que la déduction puisse être intégralement opérée, l’excédent d’amortissement est reporté et déduit des 
bénéfices des exercices suivants.  

En cas de cession de ce bien, l’amortissement non déduit en application des 1 ou 2 majore la 
valeur nette comptable prise en compte pour le calcul de la plus-value ou de la moins-value de cession.  

La fraction des déficits non admise en déduction en application du deuxième alinéa du 1 peut être 
déduite du bénéfice des exercices suivants sous réserve de la limite prévue au même alinéa au titre des 
douze premiers mois d’amortissement du bien. 

 

Article 39 quinquies D 

Les entreprises qui construisent ou font construire, avant le 1er janvier 2015, des immeubles à 
usage industriel ou commercial pour les besoins de leur exploitation dans les zones de revitalisation rurale 
mentionnées à l’article 1465 A ou dans les zones de redynamisation urbaine mentionnées au A du 3 de 
l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire peuvent pratiquer, à l’achèvement des constructions, un amortissement exceptionnel égal à 
25 % de leur prix de revient, la valeur résiduelle étant amortissable sur la durée normale d’utilisation.  

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également aux travaux de rénovation, réalisés 
avant le 1er janvier 2015, dans des immeubles utilisés dans les conditions visées au même alinéa.  

Les dispositions du premier et du deuxième alinéas s’appliquent aux entreprises qui, au cours du 
dernier exercice clos à la date d’achèvement de l’immeuble ou des travaux de rénovation :  

a) Emploient moins de deux cent cinquante salariés et ont soit réalisé un chiffre d’affaires annuel 
n’excédant pas 50 millions d’euros, ramené ou porté le cas échéant à douze mois, soit un total de bilan 
n’excédant pas 43 millions d’euros. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, le 
chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en compte s’entendent respectivement de la somme des chiffres 
d’affaires et de la somme des effectifs des sociétés membres de ce groupe ;  

b) Et dont le capital ou les droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une ou 
plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions prévues au a ou par des entreprises répondant aux 
conditions prévues au a mais dont le capital ou les droits de vote sont détenus à hauteur de 25 % ou plus 
par une ou plusieurs entreprises. Cette condition doit être remplie de manière continue au titre de cet 
exercice. Pour apprécier le respect de cette condition, le pourcentage de capital détenu par des sociétés de 
capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de développement régional, des 
sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque dans 
l’entreprise n’est pas pris en compte, à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens des a 
et b du 12 de l’article 39 entre cette entreprise et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les sociétés 
membres d’un groupe, la condition tenant à la composition du capital doit être remplie par la société mère 
du groupe.  
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Pour les immeubles mentionnés au premier alinéa, le bénéfice de l’amortissement exceptionnel est 
subordonné au respect de l’article 15 du règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 
déclarant certaines catégories d’aide compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 
88 du traité (Règlement général d’exemption par catégorie). Pour les travaux mentionnés au deuxième 
alinéa, le bénéfice de l’amortissement exceptionnel est subordonné au respect du règlement (CE) n° 
1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis. 

 

Article 200 

1. Ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes 
prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris 
l’abandon exprès de revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France au sens de 
l’article 4 B, au profit :  

a) De fondations ou associations reconnues d’utilité publique sous réserve du 2 bis, de fondations 
universitaires ou de fondations partenariales mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et L. 719-
13 du code de l’éducation et, pour les seuls salariés des entreprises fondatrices ou des entreprises du 
groupe, au sens de l’article 223 A, auquel appartient l’entreprise fondatrice, de fondations d’entreprise, 
lorsque ces organismes répondent aux conditions fixées au b ;  

b) D’oeuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, 
scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du 
patrimoine artistique, notamment à travers les souscriptions ouvertes pour financer l’achat d’objets ou 
d’oeuvres d’art destinés à rejoindre les collections d’un musée de France accessibles au public, à la 
défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances 
scientifiques françaises ;  

c) Des établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique publics ou privés, 
d’intérêt général, à but non lucratif ;  

d) D’organismes visés au 4 de l’article 238 bis ;  

e) D’associations cultuelles et de bienfaisance, ainsi que des établissements publics des cultes 
reconnus d’Alsace-Moselle ;  

f) D’organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité 
principale la présentation au public d’oeuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, 
cinématographiques et de cirque ou l’organisation d’expositions d’art contemporain, à la condition que 
les versements soient affectés à cette activité. Cette disposition ne s’applique pas aux organismes qui 
présentent des oeuvres à caractère pornographique ou incitant à la violence ;  

g) De fonds de dotation :  

1° Répondant aux caractéristiques mentionnées au b ;  

2° Ou dont la gestion est désintéressée et qui reversent les revenus tirés des dons et versements 
mentionnés au premier alinéa du 1 à des organismes mentionnés aux a à f ou à la Fondation du patrimoine 
dans les conditions mentionnées aux quatre premiers alinéas du 2 bis, ou à une fondation ou association 
reconnue d’utilité publique agréée par le ministre chargé du budget dans les conditions mentionnées au 
dernier alinéa du même 2 bis. Ces organismes délivrent aux fonds de dotation une attestation justifiant le 
montant et l’affectation des versements effectués à leur profit.  

Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les frais engagés dans le cadre d’une activité 
bénévole et en vue strictement de la réalisation de l’objet social d’un organisme mentionné aux deuxième 
à huitième alinéas, lorsque ces frais, dûment justifiés, ont été constatés dans les comptes de l’organisme et 
que le contribuable a renoncé expressément à leur remboursement.  
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1 bis. Pour l’application des dispositions du 1, lorsque les dons et versements effectués au cours 
d’une année excèdent la limite de 20 %, l’excédent est reporté successivement sur les années suivantes 
jusqu’à la cinquième inclusivement et ouvre droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions.  

1 ter Le taux de la réduction d’impôt visée au 1 est porté à 75 % pour les versements effectués au 
profit d’organismes sans but lucratif qui procèdent à la fourniture gratuite de repas à des personnes en 
difficulté, qui contribuent à favoriser leur logement ou qui procèdent, à titre principal, à la fourniture 
gratuite des soins mentionnés au 1° du 4 de l’article 261 à des personnes en difficulté. Ces versements 
sont retenus dans la limite de 521 € à compter de l’imposition des revenus de l’année 2011. Il n’en est pas 
tenu compte pour l’application de la limite mentionnée au 1.  

La limite de versements mentionnée au premier alinéa est relevée chaque année dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu de l’année 
précédant celle des versements. Le montant obtenu est arrondi, s’il y a lieu, à l’euro supérieur.  

2. Les fondations et associations reconnues d’utilité publique peuvent, lorsque leurs statuts ont été 
approuvés à ce titre par décret en Conseil d’Etat, recevoir des versements pour le compte d’oeuvres ou 
d’organismes mentionnés au 1.  

La condition relative à la reconnaissance d’utilité publique est réputée remplie par les associations 
régies par la loi locale maintenue en vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, lorsque la mission de ces associations est reconnue d’utilité publique.  

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions de cette reconnaissance et les modalités de 
procédure déconcentrée permettant de l’accorder.  

2 bis. Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons versés à la " Fondation du 
patrimoine " ou à une fondation ou une association qui affecte irrévocablement ces dons à la " Fondation 
du patrimoine ", en vue de subventionner la réalisation des travaux prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du code du patrimoine entre la " Fondation du patrimoine " et les 
propriétaires des immeubles, personnes physiques ou sociétés civiles composées uniquement de 
personnes physiques et qui ont pour objet exclusif la gestion et la location nue des immeubles dont elles 
sont propriétaires.  

Les immeubles mentionnés au premier alinéa ne doivent pas faire l’objet d’une exploitation 
commerciale. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la gestion de l’immeuble est 
désintéressée et que les conditions suivantes sont cumulativement remplies :  

1° Les revenus fonciers nets, les bénéfices agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois années précédentes sont affectés au financement 
des travaux prévus par la convention ;  

2° Le montant des dons collectés n’excède pas le montant restant à financer au titre de ces travaux, 
après affectation des subventions publiques et des sommes visées au 1°.  

Le donateur ou l’un des membres de son foyer fiscal ne doit pas avoir conclu de convention avec 
la " Fondation du patrimoine " en application de l’article L. 143-2-1 précité, être propriétaire de 
l’immeuble sur lequel sont effectués les travaux ou être un ascendant, un descendant ou un collatéral du 
propriétaire de cet immeuble. En cas de détention de l’immeuble par une société mentionnée au premier 
alinéa, le donateur ou l’un des membres de son foyer fiscal ne doit pas être associé de cette société ou un 
ascendant, un descendant ou un collatéral des associés de la société propriétaire de l’immeuble.  

Les dons versés à d’autres fondations ou associations reconnues d’utilité publique agréées par le 
ministre chargé du budget dont l’objet est culturel, en vue de subventionner la réalisation de travaux de 
conservation, de restauration ou d’accessibilité de monuments historiques classés ou inscrits, ouvrent 
droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions.  
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3. Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons, prévus à l’article L. 52-8 du code 
électoral versés à une association de financement électorale ou à un mandataire financier visé à l’article L. 
52-4 du même code qui sont consentis à titre définitif et sans contrepartie, soit par chèque, soit par 
virement, prélèvement automatique ou carte bancaire, et dont il est justifié à l’appui du compte de 
campagne présenté par un candidat ou une liste. Il en va de même des dons mentionnés à l’article 11-4 de 
la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique ainsi que des 
cotisations versées aux partis et groupements politiques par l’intermédiaire de leur mandataire.  

Les dons et cotisations mentionnés à la seconde phrase du premier alinéa du présent 3 sont retenus 
dans la limite de 15 000 €.  

4. (abrogé).  

4 bis. Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons et versements effectués au profit 
d’organismes agréés dans les conditions prévues à l’article 1649 nonies dont le siège est situé dans un 
Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude et l’évasion fiscales. L’agrément est accordé lorsque l’organisme poursuit des objectifs et 
présente des caractéristiques similaires aux organismes dont le siège est situé en France répondant aux 
conditions fixées par le présent article.  

Lorsque les dons et versements ont été effectués au profit d’un organisme non agréé dont le siège 
est situé dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, la réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une reprise, sauf si 
le contribuable produit, à la demande de l’administration fiscale, les pièces justificatives attestant que cet 
organisme poursuit des objectifs et présente des caractéristiques similaires aux organismes dont le siège 
est situé en France répondant aux conditions fixées par le présent article.  

Un décret fixe les conditions d’application du présent 4 bis et notamment la durée de validité ainsi 
que les modalités de délivrance, de publicité et de retrait de l’agrément.  

5. Les versements ouvrent droit au bénéfice de la réduction d’impôt, sous réserve que le 
contribuable soit en mesure de présenter, à la demande de l’administration fiscale, les pièces justificatives 
répondant à un modèle fixé par l’administration attestant du montant et de la date des versements ainsi 
que de l’identité des bénéficiaires. 

Toutefois, pour l’application du 3, les reçus délivrés pour les dons et les cotisations d’un montant 
égal ou inférieur à 3 000 € ne mentionnent pas la dénomination du bénéficiaire. Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les modalités d’application de cette disposition.  

6. (Abrogé). 

7. (Abrogé). 

 

Article 212 bis 

I. - Les charges financières nettes afférentes aux sommes laissées ou mises à disposition d’une 
entreprise non membre d’un groupe, au sens de l’article 223 A, sont réintégrées au résultat pour une 
fraction égale à 25 % (1) de leur montant.  

II. - Le I ne s’applique pas lorsque le montant total des charges financières nettes de l’entreprise 
est inférieur à trois millions d’euros.  

III. - Pour l’application des I et II, le montant des charges financières nettes est entendu comme le 
total des charges financières venant rémunérer des sommes laissées ou mises à disposition de l’entreprise, 
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diminué du total des produits financiers venant rémunérer des sommes laissées ou mises à disposition par 
l’entreprise.  

Les charges et produits mentionnés au premier alinéa incluent le montant des loyers, déduction 
faite de l’amortissement, de l’amortissement financier pratiqué par le bailleur en application du I de 
l’article 39 C et des frais et prestations accessoires facturés au preneur en cas d’opération de crédit-bail, 
de location avec option d’achat ou de location de biens mobiliers conclue entre entreprises liées au sens 
du 12 de l’article 39.  

IV. - Pour l’application du I, le montant des charges financières est diminué des fractions des 
charges financières non admises en déduction en application du IX de l’article 209 et de l’article 212.  

IV bis. - Pour l’application du I, le montant des charges financières nettes est diminué des charges 
financières afférentes aux contrats de financement des stocks de produits faisant l’objet d’une obligation 
réglementaire de conservation et dont le cycle de rotation est supérieur à trois ans.  

V. - Le même I ne s’applique pas aux charges financières supportées par le délégataire, 
concessionnaire et partenaire privé, afférentes aux biens acquis ou construits par lui dans le cadre :  

1° D’une délégation de service public mentionnée à l’article 38 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures 
publiques ;  

2° D’un contrat de concession de travaux publics, tel que défini par l’ordonnance n° 2009-864 du 
15 juillet 2009 relative aux contrats de concession de travaux publics ;  

3° D’un contrat de concession mentionné à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales ;  

4° D’un contrat de partenariat, tel que défini par l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les 
contrats de partenariat ;  

5° D’un bail emphytéotique, tel que défini à l’article L. 1311-2 du code général des collectivités 
territoriales ou à l’article L. 6148-2 du code de la santé publique.  

Les charges financières mentionnées au premier alinéa du présent V s’entendent également de 
celles supportées par la société dont l’objet unique est la détention de titres de sociétés agissant 
exclusivement en tant que délégataire, concessionnaire ou partenaire privé dans le cadre de contrats 
mentionnés aux 1° à 5°.  

 

Article 217 nonies 

Les sommes versées pour la souscription des parts de copropriété de navires dans les conditions 
définies à l’article 238 bis HN viennent en déduction du bénéfice imposable au titre de chaque exercice de 
versement (1). 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables : 

1° Aux entreprises ayant pour activité d’armer, exploiter ou affréter des navires ; 

2° Aux sociétés appartenant à un groupe, au sens de l’article 223 A, dont l’un des membres a pour 
activité principale celle mentionnée au 1°. 

La déduction prévue au présent article est exclusive de celle résultant, pour le même navire, de 
l’article 238 bis HA. 
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Article 220 nonies 

I.-Les sociétés constituées exclusivement pour le rachat de tout ou partie du capital d’une société, 
dans les conditions mentionnées au II, peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt.  

Pour chaque exercice, le crédit d’impôt est égal au montant de l’impôt sur les sociétés dû par la 
société rachetée au titre de l’exercice précédent, dans la proportion des droits sociaux que les salariés de 
la société rachetée détiennent indirectement dans le capital de cette dernière et dans la limite du montant 
des intérêts dus par la société nouvelle au titre de l’exercice d’imputation à raison des emprunts qu’elle a 
contractés pour le rachat. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, l’impôt sur 
les sociétés dû par la société rachetée s’entend du montant qu’elle aurait dû acquitter en l’absence 
d’application du régime prévu à l’article 223 A.  

II.-Le bénéfice du I est subordonné aux conditions suivantes :  

1° La société rachetée et la société nouvelle doivent être soumises au régime de droit commun de 
l’impôt sur les sociétés et ne pas faire partie du même groupe au sens de l’article 223 A ;  

2° Les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de la société nouvelle doivent être détenus 
par au moins quinze personnes qui, à la date du rachat, étaient salariées de la société rachetée, ou par au 
moins 30 % des salariés de cette société si l’effectif n’excède pas cinquante salariés à cette date ;  

3° L’opération de reprise a fait l’objet d’un accord d’entreprise satisfaisant aux conditions du 2° de 
l’article L. 3332-16 du code du travail.  

III.-Un décret fixe les obligations déclaratives des sociétés concernées. 

 

Article 235 ter ZCA 

I.-Les sociétés ou organismes français ou étrangers passibles de l’impôt sur les sociétés en France, 
à l’exclusion des organismes de placement collectif mentionnés au II de l’article L. 214-1 du code 
monétaire et financier ainsi que de ceux qui satisfont à la définition des micro, petites et moyennes 
entreprises donnée à l’annexe I au règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 
déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application des articles 87 
et 88 du traité (Règlement général d’exemption par catégorie), sont assujettis à une contribution 
additionnelle à cet impôt au titre des montants qu’ils distribuent au sens des articles 109 à 117 du présent 
code.  

La contribution est égale à 3 % des montants distribués. Toutefois, elle n’est pas applicable :  

1° Aux montants distribués entre sociétés du même groupe au sens de l’article 223 A, y compris 
pour les montants mis en paiement par une société du groupe au cours du premier exercice dont le résultat 
n’est pas pris en compte dans le résultat d’ensemble si la distribution a lieu avant l’événement qui 
entraîne sa sortie du groupe ;  

2° Aux montants distribués aux entités mentionnées au 2° du 6 de l’article 206 par des entités 
affiliées à un même organe central au sens de l’article L. 511-31 du code monétaire et financier ou aux 
montants distribués, directement ou indirectement, aux caisses locales, départementales ou 
interdépartementales mentionnées au troisième alinéa de l’article 223 A du présent code et rattachées au 
même organe central au sens de l’article L. 511-31 précité par des entités que ces caisses contrôlent 
conjointement, directement ou indirectement, à plus de 95 % ;  
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3° Aux montants distribués par les sociétés ayant opté pour le régime prévu à l’article 208 C à des 
sociétés ayant opté pour le même régime et détenant la société distributrice dans les conditions prévues au 
premier alinéa du II ou au III bis de ce même article ainsi qu’aux montants distribués par ces sociétés 
pour satisfaire à leurs obligations de distribution mentionnées aux deuxième à quatrième alinéas du II 
dudit article ;  

4° Aux distributions payées en actions en application de l’article L. 232-18 du code de commerce 
ou en certificats coopératifs d’investissement ou d’associés en application de l’article 19 vicies de la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, à la condition qu’il ne soit pas procédé 
à un rachat de titres en vue d’une réduction de capital en application de l’article L. 225-207 du code de 
commerce ou du second alinéa de l’article 19 sexdecies de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
précitée dans le délai d’un an suivant la distribution. En cas de non-respect de ce délai, la société 
distributrice est tenue de verser une somme égale au montant de la contribution dont elle a été exonérée, 
majorée de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du présent code. Ce versement est payé spontanément 
lors du premier versement d’acompte d’impôt sur les sociétés suivant le mois au cours duquel il est 
procédé au rachat de titres.  

Pour les bénéfices réalisés en France par les sociétés étrangères et réputés distribués en application 
du 1 de l’article 115 quinquies, la contribution est assise sur les montants qui cessent d’être à la 
disposition de l’exploitation française.  

II.-Les crédits d’impôt de toute nature ainsi que la créance mentionnée à l’article 220 quinquies ne 
sont pas imputables sur la contribution.  

III.-La contribution est établie, contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous les 
mêmes garanties et sanctions.  

Elle est payée spontanément lors du premier versement d’acompte d’impôt sur les sociétés suivant 
le mois de la mise en paiement de la distribution.  

Pour l’application du deuxième alinéa du présent III, les sommes réputées distribuées au titre d’un 
exercice au sens des articles 109 à 117 sont considérées comme mises en paiement à la clôture de cet 
exercice. 

 

Article 235 ter ZD 

I.-Une taxe s’applique à toute acquisition à titre onéreux d’un titre de capital, au sens de l’article L. 
212-1 A du code monétaire et financier, ou d’un titre de capital assimilé, au sens de l’article L. 211-41 du 
même code, dès lors que ce titre est admis aux négociations sur un marché réglementé français, européen 
ou étranger, au sens des articles L. 421-4, L. 422-1 ou L. 423-1 dudit code, que son acquisition donne lieu 
à un transfert de propriété, au sens de l’article L. 211-17 du même code, et que ce titre est émis par une 
société dont le siège social est situé en France et dont la capitalisation boursière dépasse un milliard 
d’euros au 1er décembre de l’année précédant celle d’imposition. Un arrêté des ministres chargés de 
l’économie et du budget récapitule la liste des sociétés concernées.  

L’acquisition, au sens du premier alinéa, s’entend de l’achat, y compris dans le cadre de l’exercice 
d’une option ou dans le cadre d’un achat à terme ayant fait préalablement l’objet d’un contrat, de 
l’échange ou de l’attribution, en contrepartie d’apports, de titres de capital mentionnés au même premier 
alinéa.  

Les titres représentant ceux mentionnés audit premier alinéa émis par une société, quel que soit le 
lieu d’établissement de son siège social, sont soumis à la taxe.  
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II.-La taxe n’est pas applicable :  

1° Aux opérations d’achat réalisées dans le cadre d’une émission de titres de capital, y compris 
lorsque cette émission donne lieu à un service de prise ferme et de placement garanti, au sens de l’article 
L. 321-1 du code monétaire et financier ;  

2° Aux opérations réalisées par une chambre de compensation, au sens de l’article L. 440-1 du 
même code, dans le cadre des activités définies à ce même article L. 440-1, ou par un dépositaire central, 
au sens du 3° du II de l’article L. 621-9 dudit code, dans le cadre des activités définies à ce même article 
L. 621-9 ;  

3° Aux acquisitions réalisées dans le cadre d’activités de tenue de marché. Ces activités sont 
définies comme les activités d’une entreprise d’investissement ou d’un établissement de crédit ou d’une 
entité d’un pays étranger ou d’une entreprise locale membre d’une plate-forme de négociation ou d’un 
marché d’un pays étranger lorsque l’entreprise, l’établissement ou l’entité concerné procède en tant 
qu’intermédiaire se portant partie à des opérations sur un instrument financier, au sens de l’article L. 211-
1 du même code :  

a) Soit à la communication simultanée de cours acheteurs et vendeurs fermes et compétitifs de 
taille comparable, avec pour résultat d’apporter de la liquidité au marché sur une base régulière et 
continue ;  

b) Soit, dans le cadre de son activité habituelle, à l’exécution des ordres donnés par des clients ou 
en réponse à des demandes d’achat ou de vente de leur part ;  

c) Soit à la couverture des positions associées à la réalisation des opérations mentionnées aux a 
et b ;  

4° Aux opérations réalisées pour le compte d’émetteurs en vue de favoriser la liquidité de leurs 
actions dans le cadre de pratiques de marché admises acceptées par l’Autorité des marchés financiers en 
application de la directive 2003/6/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 28 janvier 2003, sur les 
opérations d’initiés et les manipulations de marché (abus de marché) et de la directive 2004/72/ CE de la 
Commission, du 29 avril 2004, portant modalités d’application de la directive 2003/6/ CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les pratiques de marché admises, la définition de l’information 
privilégiée pour les instruments dérivés sur produits de base, l’établissement de listes d’initiés, la 
déclaration des opérations effectuées par les personnes exerçant des responsabilités dirigeantes et la 
notification des opérations suspectes ;  

5° Aux acquisitions de titres entre sociétés membres du même groupe, au sens de l’article L. 233-3 
du code de commerce, au moment de l’acquisition de titres concernée, aux acquisitions de titres entre 
sociétés du même groupe, au sens de l’article 223 A du présent code, et aux acquisitions intervenant dans 
les conditions prévues aux articles 210 A, 210 B, 220 quater, 220 quater A et 220 quater B ;  

6° Aux cessions temporaires de titres mentionnées au 10° de l’article 2 du règlement (CE) n° 
1287/2006 de la Commission européenne, du 10 août 2006, portant mesures d’exécution de la directive 
2004/39/ CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les obligations des entreprises 
d’investissement en matière d’enregistrement, le compte rendu des transactions, la transparence du 
marché, l’admission des instruments financiers à la négociation et la définition de termes aux fins de 
ladite directive ;  

7° Aux acquisitions, dans le cadre du livre III de la troisième partie du code du travail, de titres de 
capital par les fonds communs de placement d’entreprise régis par les articles L. 214-164 et L. 214-165 
du code monétaire et financier et par les sociétés d’investissement à capital variable d’actionnariat salarié 
régies par l’article L. 214-166 du même code ainsi qu’aux acquisitions de titres de capital de l’entreprise 
ou d’une entreprise du même groupe, au sens des articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du code du travail, 
directement faites par les salariés en application du septième alinéa de l’article L. 3332-15 du même 
code ;  
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8° Aux rachats de leurs titres de capital par les sociétés lorsque ces titres sont destinés à être cédés 
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise dans le cadre du titre III du livre III de la troisième partie 
du code du travail ;  

9° Aux acquisitions d’obligations échangeables ou convertibles en actions.  

III.- La taxe est assise sur la valeur d’acquisition du titre. En cas d’échange, à défaut de valeur 
d’acquisition exprimée dans un contrat, la valeur d’acquisition correspond à la cotation des titres sur le 
marché le plus pertinent en termes de liquidité, au sens de l’article 9 du règlement (CE) 1287/2006 de la 
Commission, du 10 août 2006, précité, à la clôture de la journée de bourse qui précède celle où l’échange 
se produit. En cas d’échange entre des titres d’inégale valeur, chaque partie à l’échange est taxée sur la 
valeur des titres dont elle fait l’acquisition.  

IV.- La taxe est exigible le premier jour du mois suivant celui au cours duquel s’est produite 
l’acquisition du titre.  

V.- Le taux de la taxe est fixé à 0,2 %.  

VI.- La taxe est liquidée et due par l’opérateur fournissant des services d’investissement, au sens 
de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier, ayant exécuté l’ordre d’achat du titre ou ayant 
négocié pour son compte propre, quel que soit son lieu d’établissement.  

Lorsque plusieurs opérateurs mentionnés au premier alinéa du présent VI interviennent pour 
l’exécution de l’ordre d’achat d’un titre, la taxe est liquidée et due par celui qui reçoit directement de 
l’acquéreur final l’ordre d’achat.  

Lorsque l’acquisition a lieu sans intervention d’un opérateur fournissant des services 
d’investissement, la taxe est liquidée et due par l’établissement assurant la fonction de tenue de compte-
conservation, au sens du 1 de l’article L. 321-2 du même code, quel que soit son lieu d’établissement. 
L’acquéreur lui transmet les informations mentionnées au VIII du présent article.  

VII.-Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital est soumis au 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire et financier et effectue la livraison du titre, le redevable mentionné 
au VI du présent article fournit au dépositaire central les informations mentionnées au VIII avant le 5 du 
mois suivant les acquisitions mentionnées au I et désigne l’adhérent sur le compte duquel la taxe peut être 
prélevée.  

Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital est soumis au 3° du II de 
l’article L. 621-9 du code monétaire et financier et n’effectue pas la livraison du titre, laquelle est 
effectuée dans les livres d’un de ses adhérents, cet adhérent fournit au dépositaire central les informations 
mentionnées au VIII du présent article avant le 5 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I.  

Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital est soumis au 3° du II de 
l’article L. 621-9 du code monétaire et financier et que ni ce dépositaire, ni aucun de ses adhérents 
n’effectue la livraison du titre, laquelle est réalisée dans les livres d’un client d’un adhérent du dépositaire 
central, ce client fournit les informations mentionnées au VIII du présent article à l’adhérent, lequel les 
transmet au dépositaire central avant le 5 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I.  

Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital est soumis au 3° du II de 
l’article L. 621-9 du code monétaire et financier et que la livraison s’effectue dans des conditions 
différentes de celles mentionnées aux trois premiers alinéas du présent VII, le redevable mentionné au VI 
déclare à l’administration fiscale, selon le modèle qu’elle a fixé, et paie au Trésor la taxe avant le 25 du 
mois suivant les acquisitions mentionnées au I. Le redevable peut également acquitter la taxe par 
l’intermédiaire d’un adhérent du dépositaire central, auquel il transmet, directement ou indirectement, les 
informations mentionnées au VIII. L’adhérent transmet ces informations au dépositaire central avant le 
5 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I. Si le redevable opte pour le paiement de la taxe par 
l’intermédiaire d’un adhérent du dépositaire central, il en informe le Trésor par une déclaration avant le 
1er novembre. Cette déclaration est valable un an et se renouvelle par tacite reconduction.  
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Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital n’est pas soumis au 3° du 
II de l’article L. 621-9 du code monétaire et financier, le redevable mentionné au VI du présent article 
déclare à l’administration fiscale, selon le modèle qu’elle a fixé, et paie au Trésor la taxe avant le 25 du 
mois suivant les acquisitions mentionnées au I. Il tient à disposition de l’administration les informations 
mentionnées au VIII.  

VIII.- Si le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre de capital est soumis au 3° du 
II de l’article L. 621-9 du code monétaire et financier, il recueille de la part de ses adhérents ou des 
redevables, dans les conditions prévues au VII du présent article, des informations relatives aux 
opérations entrant dans le champ d’application de la taxe. Un décret précise la nature de ces informations, 
qui incluent le montant de la taxe due au titre de la période d’imposition, les numéros d’ordre des 
opérations concernées, la date de leur réalisation, la désignation, le nombre et la valeur des titres dont 
l’acquisition est taxable et les opérations exonérées, réparties selon les catégories d’exonération 
mentionnées au II.  

IX.-Le dépositaire central teneur du compte d’émission du titre soumis au 3° du II de l’article L. 
621-9 du code monétaire et financier déclare à l’administration fiscale, selon le modèle qu’elle a fixé, 
centralise et reverse au Trésor la taxe avant le 25 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I du 
présent article. La déclaration précise notamment le montant de la taxe due et acquittée par chaque 
redevable.  

Dans les cas mentionnés aux trois premiers alinéas du VII ou en cas d’option du redevable 
mentionnée à l’avant-dernier alinéa du même VII, l’adhérent ayant transmis les informations mentionnées 
au VIII ou ayant été désigné par le redevable en application du premier alinéa du VII l’autorise à prélever 
sur son compte le montant de la taxe avant le 5 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I.  

X.-Le dépositaire central soumis au 3° du II de l’article L. 621-9 du code monétaire et financier 
tient une comptabilité séparée pour l’enregistrement des opérations liées à la collecte de la taxe. Il assure 
un contrôle de cohérence entre les déclarations qu’il reçoit et les informations en sa possession en tant que 
dépositaire central. Les informations recueillies par le dépositaire central en application du VII du présent 
article sont tenues à la disposition de l’administration sur simple requête. Un rapport annuel est remis à 
l’administration sur la nature et l’ampleur des contrôles mis en œuvre. Un décret définit les modalités 
d’application du présent X.  

XI.-En cas de manquement, de son fait, aux obligations de paiement prévues au IX, le dépositaire 
central acquitte l’intérêt de retard prévu par l’article 1727.  

En cas de manquement aux obligations de paiement prévues au VII, le redevable de la taxe 
acquitte l’intérêt de retard prévu au même article 1727.  

En cas de manquement du redevable ou de l’adhérent aux obligations déclaratives prévues au 
même VII, celui-ci acquitte l’amende prévue à l’article 1788 C.  

XII.-La taxe est recouvrée et contrôlée selon les procédures et sous les mêmes sanctions, garanties 
et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées 
selon les règles applicables à ces mêmes taxes. 

 

Article 238 bis-0 A 

Les entreprises imposées à l’impôt sur les sociétés d’après leur bénéfice réel peuvent bénéficier 
d’une réduction d’impôt égale à 90 % des versements effectués en faveur de l’achat de biens culturels 
présentant le caractère de trésors nationaux ayant fait l’objet d’un refus de délivrance d’un certificat 
d’exportation par l’autorité administrative, dans les conditions prévues à l’article L. 111-4 du code du 
patrimoine et pour lesquels l’Etat a fait au propriétaire du bien une offre d’achat dans les conditions 
prévues par l’article L. 121-1 du même code.  
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Cette réduction d’impôt est également applicable, après avis motivé de la commission prévue à 
l’article L. 111-4 précité, aux versements effectués en faveur de l’achat des biens culturels situés en 
France ou à l’étranger dont l’acquisition présenterait un intérêt majeur pour le patrimoine national au 
point de vue de l’histoire, de l’art ou de l’archéologie.  

Les versements ne sont pas déductibles pour la détermination du bénéfice imposable.  

Les versements doivent faire l’objet d’une acceptation par les ministres chargés de la culture et du 
budget.  

La réduction d’impôt s’applique sur l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice au cours 
duquel les versements sont acceptés. Toutefois, la réduction d’impôt ne peut être supérieure à 50 % du 
montant de l’impôt dû par l’entreprise au titre de cet exercice conformément au I de l’article 219. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, la limite de 50 % s’applique pour l’ensemble du 
groupe par référence à l’impôt dû par la société mère du groupe.  

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. 

 

Article 244 quater E 

I.-1° Les petites et moyennes entreprises relevant d’un régime réel d’imposition peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des investissements, autres que de remplacement, financés sans aide publique 
pour 25 % au moins de leur montant, réalisés jusqu’au 31 décembre 2016 (1) et exploités en Corse pour 
les besoins d’une activité industrielle, commerciale, artisanale, libérale ou agricole autre que :  

a. la gestion ou la location d’immeubles lorsque les prestations ne portent pas exclusivement sur 
des biens situés en Corse, ainsi que l’exploitation de jeux de hasard et d’argent ;  

b. l’agriculture ainsi que la transformation ou la commercialisation de produits agricoles, sauf 
lorsque le contribuable peut bénéficier des aides à l’investissement au titre du règlement (CE) n° 
1257/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, concernant le soutien au développement rural par le Fonds 
européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant certains règlements, la 
production ou la transformation de houille et lignite, la sidérurgie, l’industrie des fibres synthétiques, la 
pêche, le transport, la construction et la réparation de navires d’au moins 100 tonnes de jauge brute, la 
construction automobile.  

Les petites et moyennes entreprises mentionnées au premier alinéa sont celles qui ont employé 
moins de 250 salariés et ont soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions d’euros au cours de 
l’exercice ou de la période d’imposition, ramené le cas échéant à douze mois en cours lors de la 
réalisation des investissements éligibles, soit un total de bilan inférieur à 27 millions d’euros. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés employés au cours de cet exercice ou 
de cette période d’imposition. Le capital des sociétés doit être entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des personnes physiques ou par une société répondant aux mêmes 
conditions. Pour la détermination du pourcentage de 75 %, les participations des sociétés de capital-
risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds professionnels spécialisés relevant de 
l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2013-
676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de 
capital investissement, des sociétés de développement régional et des sociétés financières d’innovation ne 
sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens des deuxième à 
quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. 
Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif à 
prendre en compte s’entendent respectivement de la somme des chiffres d’affaires et de la somme des 
effectifs de chacune des sociétés membres de ce groupe. La condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du groupe.  
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2° (abrogé).  

3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est égal à 10 % (2) du prix de revient hors taxes :  

a. Des biens d’équipement amortissables selon le mode dégressif en vertu des 1 et 2 de l’article 39 
A et des agencements et installations de locaux commerciaux habituellement ouverts à la clientèle créés 
ou acquis à l’état neuf ;  

b. Des biens, agencements et installations visés au a pris en location, au cours de la période visée 
au 1°, auprès d’une société de crédit-bail régie par le chapitre V du titre Ier du livre V du code monétaire 
et financier ;  

c. Des logiciels qui constituent des éléments de l’actif immobilisé et qui sont nécessaires à 
l’utilisation des investissements mentionnés aux a et b ;  

d. Des travaux de rénovation d’hôtel.  

Pour le calcul du crédit d’impôt, le prix de revient des investissements est diminué du montant des 
subventions publiques attribuées en vue de financer ces investissements.  

4° Les investissements réalisés par les petites et moyennes entreprises en difficulté peuvent ouvrir 
droit au crédit d’impôt prévu au 1° si elles ont reçu un agrément préalable délivré dans les conditions 
prévues à l’article 1649 nonies. Une entreprise est considérée comme étant en difficulté lorsqu’elle fait 
l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire ou lorsque sa situation financière 
rend imminente sa cessation d’activité.  

L’agrément mentionné au premier alinéa est accordé si l’octroi du crédit d’impôt aux 
investissements prévus dans le cadre du plan de restructuration présenté par l’entreprise n’altère pas les 
échanges dans une mesure contraire à l’intérêt commun.  

II.-Les dispositions du présent article s’appliquent sur option de l’entreprise à compter du premier 
jour de l’exercice ou de l’année au titre duquel elle est exercée. Cette option emporte renonciation au 
bénéfice des régimes prévus aux articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 quindecies et 208 sexies. 
Elle est irrévocable.  

Lorsque les investissements sont réalisés par les sociétés soumises au régime d’imposition de 
l’article 8 ou par les groupements mentionnés aux articles 239 quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt 
peut être utilisé par leurs associés, proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces 
groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156.  

III.-Si, dans le délai de cinq ans de son acquisition ou de sa création ou pendant sa durée normale 
d’utilisation si elle est inférieure, un bien ayant ouvert droit au crédit d’impôt prévu au I est cédé ou cesse 
d’être affecté à l’activité pour laquelle il a été acquis ou créé, ou si l’acquéreur cesse son activité, le crédit 
d’impôt imputé fait l’objet d’une reprise au titre de l’exercice ou de l’année où interviennent les 
événements précités.  

Toutefois, les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque le bien est transmis 
dans le cadre d’opérations placées sous les régimes prévus aux articles 41,151 octies, 210 A ou 210 B si 
le bénéficiaire de la transmission s’engage à exploiter les biens en Corse dans le cadre d’une activité 
répondant aux conditions mentionnées au I pendant la fraction du délai de conservation restant à courir. 
L’engagement est pris dans l’acte constatant la transmission ou, à défaut, dans un acte sous seing privé 
ayant date certaine, établi à cette occasion.  

Lorsque l’investissement est réalisé par une société soumise au régime d’imposition prévu à 
l’article 8 ou un groupement mentionné aux articles 239 quater ou 239 quater C, les associés ou membres 
mentionnés au deuxième alinéa du II doivent, en outre, conserver les parts ou actions de cette société ou 
ce groupement pendant un délai de cinq ans à compter de la réalisation de l’investissement. A défaut, le 
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crédit d’impôt qu’ils ont imputé fait l’objet d’une reprise au titre de l’exercice ou de l’année de la cession, 
du rachat ou de l’annulation de ces parts ou actions.  

IV.-Les dispositions du présent article s’appliquent aux investissements réalisés à compter du 
1er janvier 2002 au cours d’un exercice clos à compter de la date de publication de la loi n° 2002-92 du 
22 janvier 2002 relative à la Corse.  

V.-Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect de l’article 13 du 
règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du traité (Règlement général 
d’exemption par catégorie). 

 

Article 244 quater H 

I.-Les petites et moyennes entreprises imposées d’après leur bénéfice réel ou exonérées en 
application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies à 44 quindecies 
peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt lorsqu’elles exposent des dépenses de prospection commerciale 
afin d’exporter des services, des biens et des marchandises.  

Les petites et moyennes entreprises mentionnées au premier alinéa sont celles qui ont employé 
moins de 250 salariés et ont soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions d’euros au cours de 
chaque période d’imposition ou exercice clos pendant la période mentionnée au IV, soit un total de bilan 
inférieur à 43 millions d’euros. L’effectif de l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de 
salariés employés au cours de cette période. Le capital des sociétés doit être entièrement libéré et être 
détenu de manière continue, pour 75 % au moins, par des personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions. Pour la détermination du pourcentage de 75 %, les participations des 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds professionnels 
spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds 
professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional et des sociétés 
financières d’innovation ou des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque ne sont pas prises en 
compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens des deuxième à quatrième alinéas 
du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les sociétés 
membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en compte 
s’entendent respectivement de la somme des chiffres d’affaires et de la somme des effectifs de chacune 
des sociétés membres de ce groupe. La condition tenant à la composition du capital doit être remplie par 
la société mère du groupe.  

Le crédit d’impôt bénéficie également aux sociétés des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales visées par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de 
société des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales.  

II.-Les dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont, à condition qu’elles soient déductibles du 
résultat imposable :  

a. Les frais et indemnités de déplacement et d’hébergement liés à la prospection commerciale en 
vue d’exporter ;  

b. Les dépenses visant à réunir des informations sur les marchés et les clients ;  

c. Les dépenses de participation à des salons et à des foires-expositions ;  

d. Les dépenses visant à faire connaître les produits et services de l’entreprise en vue d’exporter ;  
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e) Les indemnités mensuelles et les prestations mentionnées à l’article L. 122-12 du code du 
service national lorsque l’entreprise a recours à un volontaire international en entreprise comme indiqué 
au III ;  

f) Les dépenses liées aux activités de conseil fournies par les opérateurs spécialisés du commerce 
international ;  

g) Les dépenses exposées par un cabinet d’avocats pour l’organisation ou la participation à des 
manifestations hors de France ayant pour objet de faire connaître les compétences du cabinet.  

Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque période d’imposition ou exercice clos au cours 
desquels des dépenses éligibles ont été exposées, est égal à 50 % de ces dépenses. Les subventions 
publiques reçues par les entreprises à raison des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites 
des bases de calcul de ce crédit.  

III.-L’obtention du crédit d’impôt est subordonnée au recrutement d’une personne affectée au 
développement des exportations ou au recours à un volontaire international en entreprise affecté à la 
même mission dans les conditions prévues par les articles L. 122-1 et suivants du code du service 
national.  

IV.-Les dépenses éligibles sont les dépenses exposées pendant les vingt-quatre mois qui suivent le 
recrutement de la personne mentionnée au III ou la signature de la convention prévue à l’article L. 122-7 
du code du service national.  

V.-Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entreprise, y compris les sociétés de personnes, à 40 
000 euros pour la période de vingt-quatre mois mentionnée au IV. Ce montant est porté à 80 000 euros 
pour les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, les associations 
régies par la loi locale maintenue en vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin lorsqu’elles sont soumises à l’impôt sur les sociétés en vertu des dispositions du 1 de l’article 
206, et les groupements mentionnés à l’article 239 quater répondant aux conditions mentionnées au I et 
ayant pour membres des petites et moyennes entreprises définies au même I lorsqu’ils exposent des 
dépenses de prospection commerciale pour le compte de leurs membres afin d’exporter des services, des 
biens et des marchandises. Ces plafonds s’apprécient en prenant en compte la fraction du crédit d’impôt 
correspondant aux parts des associés de sociétés de personnes mentionnées aux articles 8,238 bis L, aux 
parts des associés de sociétés de professions libérales mentionnées au I et aux droits des membres de 
groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C.  

Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le crédit 
d’impôt peut être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces 
groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156.  

Le crédit d’impôt ne peut être obtenu qu’une fois par l’entreprise. 

 

Article 726 

I. Les cessions de droits sociaux sont soumises à un droit d’enregistrement dont le taux est fixé :  

1° A 0,1 % : 

-pour les actes portant cessions d’actions, de parts de fondateurs ou de parts bénéficiaires des 
sociétés par actions négociées sur un marché réglementé d’instruments financiers au sens de l’article L. 
421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au sens de l’article L. 
424-1 du même code ; 

-pour les cessions, autres que celles soumises au taux visé au 2°, d’actions, de parts de fondateurs 
ou de parts bénéficiaires des sociétés par actions non négociées sur un marché réglementé d’instruments 
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financiers au sens de l’article L. 421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de 
négociation au sens de l’article L. 424-1 du même code, et de parts ou titres du capital, souscrits par les 
clients, des établissements de crédit mutualistes ou coopératifs.  

Lorsque les cessions mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du présent 1° s’opèrent par 
acte passé à l’étranger et qu’elles portent sur des actions ou parts de sociétés ayant leur siège en France, 
ces cessions sont soumises au droit d’enregistrement dans les conditions prévues au présent 1°, sauf 
imputation, le cas échéant, d’un crédit d’impôt égal au montant des droits d’enregistrement effectivement 
acquittés dans l’Etat d’immatriculation ou l’Etat de résidence de chacune des personnes concernées, 
conformément à la législation de cet Etat et dans le cadre d’une formalité obligatoire d’enregistrement de 
chacune de ces cessions. Ce crédit d’impôt est imputable sur l’impôt français afférent à chacune de ces 
cessions, dans la limite de cet impôt.  

1° bis A 3 % : 

-pour les cessions, autres que celles soumises au taux mentionné au 2°, de parts sociales dans les 
sociétés dont le capital n’est pas divisé en actions. Dans ce cas, il est appliqué sur la valeur de chaque part 
sociale un abattement égal au rapport entre la somme de 23 000 € et le nombre total de parts sociales de la 
société ;  

2° A 5 % : 

-pour les cessions de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière.  

Est à prépondérance immobilière la personne morale, quelle que soit sa nationalité, dont les droits 
sociaux ne sont pas négociés sur un marché réglementé d’instruments financiers au sens de l’article L. 
421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au sens de l’article L. 
424-1 du même code et dont l’actif est, ou a été au cours de l’année précédant la cession des 
participations en cause, principalement constitué d’immeubles ou de droits immobiliers situés en France 
ou de participations dans des personnes morales, quelle que soit leur nationalité, dont les droits sociaux ne 
sont pas négociés sur un marché réglementé d’instruments financiers au sens de l’article L. 421-1 du code 
monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au sens de l’article L. 424-1 du 
même code et elles-mêmes à prépondérance immobilière. Toutefois, les organismes d’habitations à loyer 
modéré et les sociétés d’économie mixte exerçant une activité de construction ou de gestion de logements 
sociaux ne sont pas considérés comme des personnes morales à prépondérance immobilière.  

Lorsque les cessions de ces participations sont réalisées à l’étranger, elles doivent être constatées 
dans le délai d’un mois par un acte reçu en la forme authentique par un notaire exerçant en France.  

I bis.-Abrogé.  

II. Le droit d’enregistrement prévu au I est assis sur le prix exprimé et le capital des charges qui 
peuvent ajouter au prix ou sur une estimation des parties si la valeur réelle est supérieure au prix 
augmenté des charges.  

S’agissant des titres visés au 2° du I, à l’exception des titres de sociétés civiles de placement 
immobilier offerts au public, l’assiette du droit d’enregistrement comprend, à concurrence de la fraction 
des titres cédés, la valeur réelle des biens et droits immobiliers détenus, directement ou indirectement, au 
travers d’autres personnes morales à prépondérance immobilière, après déduction du seul passif afférent à 
l’acquisition desdits biens et droits immobiliers, ainsi que la valeur réelle des autres éléments d’actifs 
bruts.  

Toutefois, ce droit n’est pas applicable aux acquisitions de droits sociaux effectuées par une 
société créée en vue de racheter une autre société dans les conditions prévues aux articles 220 quater ou 
220 quater A. Lorsque le rachat a été soumis à l’accord du ministre chargé des finances, prévu à l’article 
220 quater B, le bénéfice des présentes dispositions est subordonné à cet accord. Cet avantage n’est plus 
applicable à compter de l’année au cours de laquelle l’une des conditions prévues à l’article 220 quater A 
cesse d’être satisfaite.  
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Les perceptions mentionnées au I ne sont pas applicables aux cessions de droits sociaux résultant 
d’opérations de pensions régies par les articles L. 211-27 à L. 211-34 du code monétaire et financier.  

Les perceptions mentionnées aux 1° et 1° bis du I ne sont pas applicables :  

a) aux acquisitions de droits sociaux réalisées dans le cadre du rachat de ses propres titres par une 
société destinés à être cédés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise dans le cadre du titre III du 
livre III de la troisième partie du code du travail ou d’une augmentation de capital, à l’exception des 
rachats d’actions effectués dans les conditions prévues à l’article L. 225-209-2 du code de commerce ;  

b) aux acquisitions de droits sociaux de sociétés placées sous procédure de sauvegarde ou en 
redressement judiciaire ;  

c) aux acquisitions de droits sociaux entre sociétés membres du même groupe, au sens de l’article 
L. 233-3 du code de commerce, au moment de l’acquisition de droits concernée, aux acquisitions de 
droits entre sociétés du même groupe, au sens de l’article 223 A du présent code, et aux acquisitions 
intervenant dans les conditions prévues aux articles 210 A, 210 B, 220 quater, 220 quater A et 220 quater 
B ;  

d) aux opérations taxées au titre de l’article 235 ter ZD.  

 

Article 1019 

Tout apport, cession ou échange de titres ayant fait l’objet d’un agrément dans les conditions 
prévues au cinquième alinéa de l’article 42-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est soumis à une taxe de 5 %, assise sur la valeur des titres apportés, cédés ou 
échangés. Cette taxe est due par la personne ayant, au terme des apports, cessions ou échanges réalisés sur 
ses titres, transféré le contrôle de la société titulaire de l’autorisation d’usage de la ressource 
radioélectrique.  

La taxe s’applique à l’ensemble des apports, cessions ou échanges dont le cumul au cours de six 
mois a atteint un montant au moins égal à dix millions d’euros et a abouti au transfert de contrôle de la 
société titulaire de l’autorisation.  

Tout apport, cession ou échange de titres réalisé entre sociétés du même groupe, au sens de 
l’article 223 A, est exonéré de la taxe.  

Le fait générateur et l’exigibilité de la taxe interviennent au moment de la délivrance, par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel, de l’agrément prévu au cinquième alinéa de l’article 42-3 de la loi n° 
86-1067 du 30 septembre 1986 précitée.  

Cette taxe est due et acquittée auprès du comptable public au plus tard le 1er mai de l’année qui 
suit celle de l’apport, de la cession ou de l’échange. Le paiement est accompagné d’un état, conforme au 
modèle fourni par l’administration, faisant apparaître les renseignements nécessaires à l’identification de 
la personne assujettie et à la détermination du montant dû.  

Cette taxe est recouvrée selon les règles et sous les sanctions et garanties applicables aux droits 
d’enregistrement. 
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Article 1518 B 

À compter du 1er janvier 1980, la valeur locative des immobilisations corporelles acquises à la 
suite d’apports, de scissions, de fusions de sociétés ou de cessions d’établissements réalisés à partir du 
1er janvier 1976 ne peut être inférieure aux deux tiers de la valeur locative retenue l’année précédant 
l’apport, la scission, la fusion ou la cession. 

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent aux seules immobilisations corporelles directement 
concernées par l’opération d’apport, de scission, de fusion ou de cession, dont la valeur locative a été 
retenue au titre de l’année précédant l’opération. 

Les valeurs locatives des biens passibles d’une taxe foncière déterminées conformément au présent 
article sont majorées dans les conditions prévues à l’article 1518 bis. 

A compter du 1er janvier 1992, la valeur locative des immobilisations corporelles acquises à la 
suite d’opérations mentionnées au premier alinéa réalisées à compter du 1er janvier 1989 et jusqu’au 
31 décembre 1991 ne peut être inférieure à 85 % de la valeur locative retenue l’année précédant 
l’opération lorsque les bases des établissements concernés par une opération représentaient la même 
année plus de 20 % des bases de taxe professionnelle imposées au profit de la commune d’implantation. 

Pour les opérations mentionnées au premier alinéa réalisées à compter du 1er janvier 1992, la 
valeur locative des immobilisations corporelles ne peut être inférieure aux quatre cinquièmes de son 
montant avant l’opération. 

Il en est de même pour les transmissions universelles du patrimoine mentionnées à l’article 1844-5 
du code civil et réalisées à compter du 1er janvier 2010, pour la valeur locative des seules 
immobilisations corporelles directement concernées par ces opérations. 

Par exception aux dispositions du cinquième alinéa, pour les opérations mentionnées au premier 
alinéa réalisées à compter du 1er janvier 2005 de reprise d’immobilisations d’une entreprise faisant l’objet 
d’une procédure de redressement judiciaire, la valeur locative des immobilisations corporelles ne peut, 
pendant la procédure et dans les deux années suivant la clôture de celle-ci, être inférieure à 50 % de son 
montant avant l’opération. 

Par exception aux cinquième et sixième alinéas, pour les opérations mentionnées au premier alinéa 
réalisées à compter du 1er janvier 2006 et pour les opérations mentionnées au sixième alinéa, la valeur 
locative des immobilisations corporelles ne peut être inférieure à : 

a. 90 % de son montant avant l’opération pour les opérations entre sociétés membres d’un groupe 
au sens de l’article 223 A ; 

b. Sous réserve des dispositions du a, 50 % de son montant avant l’opération pour les opérations 
de reprise d’immobilisations prévue par un plan de cession ou comprises dans une cession d’actifs en 
sauvegarde, en redressement ou en liquidation judiciaire, jusqu’à la deuxième année suivant celle du 
jugement ordonnant la cession ou autorisant la cession d’actifs en cours de période d’observation. 

Par exception aux cinquième et sixième alinéas, pour les opérations réalisées à compter du 
1er janvier 2011 et mentionnées au premier alinéa ou au sixième alinéa, la valeur locative des 
immobilisations corporelles ne peut être inférieure à : 

1° 100 % de son montant avant l’opération lorsque, directement ou indirectement, l’entreprise 
cessionnaire ou bénéficiaire de l’apport contrôle l’entreprise cédante, apportée ou scindée ou est contrôlée 
par elle, ou ces deux entreprises sont contrôlées par la même entreprise ; 

2° 90 % de son montant avant l’opération pour les opérations autres que celles mentionnées au 1° 
entre sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A ; 

3° Sous réserve des dispositions des 1° et 2°, 50 % de son montant avant l’opération pour les 
opérations de reprise d’immobilisations prévue par un plan de cession ou comprises dans une cession 
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d’actifs en sauvegarde, en redressement ou en liquidation judiciaire, jusqu’à la deuxième année suivant 
celle du jugement ordonnant la cession ou autorisant la cession d’actifs en cours de période d’observation. 

Par exception aux cinquième et sixième alinéas, la valeur locative d’une immobilisation corporelle 
cédée à compter du 1er janvier 2011 et rattachée au même établissement avant et après la cession ne peut 
être inférieure à 100 % de son montant avant l’opération lorsque, directement ou indirectement, 
l’entreprise cessionnaire contrôle l’entreprise cédante ou est contrôlée par elle ou lorsque ces deux 
entreprises sont contrôlées par la même entreprise. 

Le présent article s’applique distinctement aux deux catégories d’immobilisations suivantes : 
terrains et constructions.  

 

Article 1586 quater 

I. - Les entreprises bénéficient d’un dégrèvement de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. Il est égal à la différence entre le montant de cette cotisation et l’application à la valeur 
ajoutée mentionnée au 1 du II de l’article 1586 ter d’un taux calculé de la manière suivante : 

a) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 500 000 €, le taux est nul ; 

b) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 500 000 € et 3 000 000 €, le taux 
est égal à : 

0, 5 % × (montant du chiffre d’affaires-500 000 €) / 2 500 000 € ; 

c) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 3 000 000 € et 10 000 000 €, le 
taux est égal à : 

0, 5 % + 0, 9 % × (montant du chiffre d’affaires-3 000 000 €) / 7 000 000 € ; 

d) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 10 000 000 € et 50 000 000 €, le 
taux est égal à : 

1, 4 % + 0, 1 % × (montant du chiffre d’affaires-10 000 000 €) / 40 000 000 € ; 

e) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 50 000 000 €, à 1, 5 %. 

Les taux mentionnés aux b, c et d sont exprimés en pourcentages et arrondis au centième le plus 
proche. 

Pour l’application du présent article, le chiffre d’affaires s’entend de celui mentionné au 1 du II de 
l’article 1586 ter. 

I bis. - Lorsqu’une société est membre d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre 
d’affaires à retenir pour l’application du I s’entend de la somme des chiffres d’affaires de chacune des 
sociétés membres du groupe. 

Le présent I bis n’est pas applicable aux sociétés membres d’un groupe dont la société mère au 
sens de l’article 223 A bénéficie des dispositions du b du I de l’article 219. 

II. - Le montant du dégrèvement est majoré de 1 000 € pour les entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 2 000 000 €. 

III. - En cas d’apport, de cession d’activité ou de scission d’entreprise réalisés à compter du 
22 octobre 2009 ou de transmission universelle du patrimoine mentionnée à l’article 1844-5 du code civil 
réalisée à compter du 1er janvier 2010, le chiffre d’affaires à retenir pour l’application du I du présent 
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article est égal à la somme des chiffres d’affaires des entreprises parties à l’opération lorsque l’entité à 
laquelle l’activité est transmise est détenue, directement ou indirectement, à plus de 50 % soit par 
l’entreprise cédante ou apporteuse ou les associés de l’entreprise scindée réunis, soit par une entreprise 
qui détient, directement ou indirectement, à plus de 50 % l’entreprise cédante ou apporteuse ou les 
entreprises issues de la scission réunies, soit par une entreprise détenue, directement ou indirectement, à 
plus de 50 % par l’entreprise cédante ou apporteuse ou par les associés de l’entreprise scindée réunis, tant 
que les conditions suivantes sont simultanément remplies : 

-la somme des cotisations dues minorées des dégrèvements prévus au présent article, d’une part, 
par l’entreprise cédante, apporteuse ou scindée et, d’autre part, par le nouvel exploitant est inférieure, sans 
application du premier alinéa, d’au moins 10 % aux impositions au titre de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises qui auraient été dues par ces mêmes entreprises en l’absence de réalisation de 
l’opération, minorées des dégrèvements prévus au présent article ; 

-l’activité continue d’être exercée par ces dernières ou par une ou plusieurs de leurs filiales ; 

-les entreprises en cause ont des activités similaires ou complémentaires. 

Les conditions d’exercice de la détention de capital prévues au premier alinéa doivent être 
remplies à un moment quelconque au cours des six mois qui précèdent la date de réalisation de 
l’opération mentionnée au premier alinéa. 

Le présent III ne s’applique plus à compter de la huitième année suivant l’opération d’apport, de 
cession d’activité, de scission d’entreprise ou de transmission universelle du patrimoine mentionnée à 
l’article 1844-5 du code civil en cause. 

 

Article 1651 G 

Pour des motifs de confidentialité, le contribuable peut demander la saisine de la commission d’un 
autre département. Ce département est choisi par le président du tribunal administratif dans le ressort de 
ce tribunal ou, lorsque le ressort du tribunal administratif ne comprend qu’un seul département, par le 
président de la cour administrative d’appel territorialement compétente, dans le ressort de cette cour. 

Lorsque des rehaussements fondés sur les mêmes motifs sont notifiés à des sociétés membres d’un 
groupe au sens de l’article 223 A, les contribuables peuvent demander la saisine de la commission 
départementale compétente pour la société mère. 

Les contribuables dont les bases d’imposition ont été rehaussées en vertu du d de l’article 111 
peuvent demander la saisine de la commission départementale compétente pour l’entreprise versante. 

 

Article 1651 L 

Lorsque des rehaussements fondés sur les mêmes motifs sont notifiés à des sociétés membres d’un 
groupe au sens de l’article 223 A, chaque contribuable peut demander la saisine de la commission 
nationale mentionnée à l’article 1651 H si au moins l’une de ces sociétés réunit les conditions fixées au 2 
de cet article. La commission nationale est alors compétente sur l’ensemble des désaccords persistant sur 
les rehaussements notifiés à ce contribuable et relevant de ses attributions.  

Les contribuables dont les bases d’imposition ont été rehaussées en vertu du d de l’article 111 
peuvent demander la saisine de la commission nationale visée à l’article 1651 H si l’entreprise versante 
relève de cette dernière. 

………………………………………………………………………………………………………
…….. 
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Article 39 octies D 

I. Les entreprises françaises qui effectuent dans un Etat étranger une implantation commerciale 
sous la forme d’un établissement créé à cet effet ou d’une filiale dont elles acquièrent le capital, peuvent 
constituer une provision, en franchise d’impôt, à raison des pertes subies par cet établissement ou cette 
filiale. L’acquisition de titres doit conférer à l’entreprise française la détention du tiers au moins du 
capital de la filiale commerciale ou, lorsque son taux de détention est au moins égal au tiers, lui permettre 
de le maintenir ou de l’augmenter d’une fraction égale à 10 p. 100 au moins du capital.  

La dotation à la provision est égale au montant des pertes subies par l’établissement ou à une 
fraction du montant des pertes subies par la filiale, au cours des exercices clos après la date, soit de 
création de l’établissement, soit d’acquisition des titres, et pendant les quatre années suivant celle de cette 
création ou de cette acquisition ; la fraction mentionnée ci-dessus est obtenue en appliquant au montant de 
ces pertes le rapport entre la valeur nominale des titres ouvrant droit à dividende, ainsi acquis, et la valeur 
nominale de l’ensemble des titres ouvrant droit à dividende émis par la filiale ; les pertes sont retenues 
dans la limite du montant de l’investissement.  

L’investissement est égal au montant net des capitaux transférés au profit de l’établissement depuis 
sa création et pour chacun des exercices mentionnés au deuxième alinéa, ou au montant des sommes 
versées au titre de chaque acquisition de titres représentatifs du capital de la filiale, dans la limite des 
dépenses effectivement engagées pour les besoins de l’activité commerciale définie ci-après.  

La filiale, qui doit revêtir la forme d’une société de capitaux, ou l’établissement doit être soumis à 
l’étranger à une imposition de ses bénéfices comparable à celle qui résulterait de l’application de l’impôt 
sur les sociétés.  

La filiale ou l’établissement doit avoir pour activité la commercialisation à l’étranger de biens 
produits principalement par l’entreprise qui constitue la provision dans l’un de ses établissements dont les 
résultats sont soumis à l’impôt sur les sociétés ou par les sociétés membres d’un groupe mentionné à 
l’article 223 A dont elle fait également partie.  

Les dispositions du présent I ne sont plus applicables aux investissements réalisés après le 
31 décembre 2003.  

II. La dotation aux provisions, déduite du résultat d’un exercice en application du présent article, 
est rapportée successivement aux résultats imposables des exercices suivants, à hauteur des bénéfices 
réalisés au titre de chacun de ces exercices par l’établissement ou la filiale situé à l’étranger et, au plus 
tard, au résultat de l’exercice ou de la période d’imposition arrêté au cours de la dixième année qui suit 
celle de l’investissement qui a ouvert droit à la provision. Ces bénéfices sont retenus avant déduction des 
déficits subis au cours d’exercices antérieurs et, si l’implantation a été réalisée par l’intermédiaire d’une 
filiale, dans la même proportion que celle qui a été appliquée aux pertes qui ont servi de base au calcul de 
la dotation.  

Si le taux de détention du capital de la filiale, qui résulte d’une acquisition de titres ayant donné 
lieu à la provision mentionnée au présent article, est réduit au cours de la période de dix ans mentionnée 
au premier alinéa, la ou les dotations constituées à raison de cette acquisition et qui figurent au bilan de 
l’entreprise sont rapportées au résultat de l’exercice ou de la période d’imposition au cours duquel ce taux 
a diminué. Il en est de même si l’une des conditions prévues au I cesse d’être satisfaite ou si 
l’établissement ou la filiale est affecté par l’un des événements mentionnés au premier alinéa du 1 de 
l’article 201 et aux 2 et 5 de l’article 221.  

III. Pour l’application des dispositions du présent article, les résultats de l’établissement ou de la 
filiale étranger sont déterminés selon les règles fixées par le présent code à partir du bilan de départ établi 
dans les conditions fixées par décret. Toutefois, les dispositions légales particulières qui autorisent des 
provisions ou des déductions spéciales ou des amortissements exceptionnels ne sont pas applicables.  
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IV. Le bénéfice des dispositions du présent article peut être accordé sur agrément préalable du 
ministre chargé du budget dans les conditions et limites prévues par cet agrément, aux entreprises 
françaises exerçant une activité mentionnée à l’article 34 et dont les résultats sont soumis à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun, qui effectuent dans un Etat étranger une implantation sous 
la forme d’un établissement ou d’une filiale, qui satisfait aux conditions des quatre premiers alinéas du I 
et dont l’objet exclusif est la réalisation de prestations de services.  

L’agrément mentionné au premier alinéa est délivré aux entreprises à raison des implantations à 
l’étranger qui ont pour objet de favoriser une exportation durable et significative de services.  

Le montant de l’investissement ouvrant droit à provision est limité à 3 000 000 €.  

Pour la détermination des résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 1995, les 
dispositions du présent IV s’appliquent, dans les mêmes conditions et limites, aux entreprises françaises 
qui exercent une activité professionnelle au sens du 1 de l’article 92 et sont soumises à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun, lorsque l’implantation réalisée à l’étranger, mentionnée au 
premier alinéa, a pour objet exclusif l’exercice de ces activités.  

Les dispositions du premier alinéa ne sont plus applicables aux investissements qui n’ont pas fait 
l’objet d’une demande d’agrément déposée avant le 1er janvier 2004.  

V. Le bénéfice des dispositions du présent article peut également être accordé sur agrément du 
ministre chargé du budget dans les conditions et limites prévues par cet agrément, aux établissements de 
crédit, aux sociétés de financement et aux entreprises mentionnées au V de l’article 39 octies A qui 
réalisent des opérations prévues à ce même V, ainsi qu’aux groupements d’entreprises.  

VI. Les dispositions du présent article s’appliquent aux investissements qui sont réalisés à compter 
du 1er janvier 1992, sous réserve des dispositions du cinquième alinéa du I quater et du deuxième alinéa 
du II bis de l’article 39 octies A et du quatrième alinéa du IV du présent article. 

 

Article 44 octies 

I. Les contribuables qui exercent ou créent des activités avant le 31 décembre 2001 dans les zones 
franches urbaines définies au B du 3 de l’article 42 modifié de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire et dont la liste figure au I de l’annexe 
à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, sont 
exonérés d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison des bénéfices provenant des activités 
implantées dans la zone jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui de la délimitation de la 
zone pour les contribuables qui y exercent déjà leur activité ou, dans le cas contraire, celui de leur début 
d’activité dans l’une de ces zones. Ces bénéfices sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés à hauteur de 40 %,60 % ou 80 % de leur montant selon qu’ils sont réalisés respectivement au 
cours de la première, de la deuxième ou de la troisième période de douze mois suivant cette période 
d’exonération. Cependant pour les entreprises de moins de cinq salariés, ces bénéfices sont soumis à 
l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés à hauteur de 40 %,60 % ou 80 % de leur montant selon 
qu’ils sont réalisés respectivement au cours des cinq premières, de la sixième et septième ou de la 
huitième et neuvième périodes de douze mois suivant cette période d’exonération. L’effectif salarié 
s’apprécie au cours de la dernière période d’imposition au titre de laquelle l’exonération au taux de 100 % 
s’applique. Les salariés saisonniers ou à temps incomplet sont pris en compte au prorata de la durée du 
temps de travail prévue à leur contrat. La date de délimitation des zones franches urbaines mentionnée au 
présent I est réputée correspondre, dans tous les cas, au 1er janvier 1997.  

Le bénéfice de l’exonération est réservé aux contribuables exerçant une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale au sens de l’article 34 et du 5° du I de l’article 35, à l’exception des activités 
de crédit-bail mobilier et de location d’immeubles à usage d’habitation, ainsi qu’aux contribuables 
exerçant une activité professionnelle non commerciale au sens du 1 de l’article 92. 
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L’exonération ne s’applique pas aux créations d’activités dans les zones franches urbaines 
consécutives au transfert d’une activité précédemment exercée par un contribuable ayant bénéficié au titre 
d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert, des dispositions des articles 44 sexies ou 
44 quindecies dans les zones de revitalisation rurale définies à l’article 1465 A ou dans les zones de 
redynamisation urbaine définies au A du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée, 
ou de la prime d’aménagement du territoire.  

Lorsque l’activité non sédentaire d’un contribuable est implantée dans une zone franche urbaine 
mais exercée en tout ou partie en dehors des zones franches urbaines, l’exonération s’applique si ce 
contribuable emploie au moins un salarié sédentaire à temps plein, ou équivalent, exerçant ses fonctions 
dans les locaux affectés à l’activité ou si ce contribuable réalise au moins 25 % de son chiffre d’affaires 
auprès de clients situés dans les zones franches urbaines.  

II. Le bénéfice exonéré au titre d’un exercice ou d’une année d’imposition est celui déclaré selon 
les modalités prévues aux articles 50-0,53 A,96 à 100,102 ter et 103, diminué des produits bruts ci-après 
qui restent imposables dans les conditions de droit commun :  

a) produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis au régime 
prévu à l’article 8, lorsqu’ils ne proviennent pas d’une activité exercée dans l’une des zones franches 
urbaines, et résultats de cession des titres de ces sociétés ;  

b) produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ;  

c) produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède le montant des frais 
financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année d’imposition, si le contribuable n’est 
pas un établissement de crédit ou une société de financement visé à l’article L. 511-1 du code monétaire 
et financier ;  

d) produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces droits n’ont pas 
leur origine dans l’activité exercée dans l’une des zones franches urbaines.  

Lorsque le contribuable n’exerce pas l’ensemble de son activité dans les zones franches urbaines, 
les bénéfices réalisés sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, dans les conditions 
de droit commun, en proportion du montant hors taxes du chiffre d’affaires ou de recettes réalisé en 
dehors de ces zones.  

Par exception aux dispositions du sixième alinéa, le contribuable exerçant une activité de location 
d’immeubles n’est exonéré qu’à raison des bénéfices provenant des seuls immeubles situés dans une zone 
franche urbaine. Cette disposition s’applique, quel que soit le lieu d’établissement du bailleur.  

En aucun cas, le bénéfice exonéré ne peut excéder 61 000 euros par contribuable et par période de 
douze mois.  

III. Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d’un groupe fiscal visé à 
l’article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé dans les conditions prévues au II 
du présent article et au 4 de l’article 223 I.  

Pour l’ensemble des sociétés d’un même groupe, le montant de l’exonération accordée ne peut 
excéder le montant visé au huitième alinéa du II, dans la limite du résultat d’ensemble du groupe.  

Lorsqu’il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l’un des régimes 
prévus aux articles 44 sexies et 44 quindecies et du régime prévu au présent article, le contribuable peut 
opter pour ce dernier régime dans les six mois qui suivent celui de la délimitation de la zone s’il y exerce 
déjà son activité ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui du début d’activité. L’option est 
irrévocable.  

IV. Les obligations déclaratives des personnes et organismes concernés par l’exonération sont 
fixées par décret. 
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V.-Les dispositions des I à IV sont applicables aux contribuables qui créent des activités entre le 
1er janvier 2002 et la date de publication de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances dans les zones franches urbaines visées au premier alinéa du I. Toutefois, pour les contribuables 
qui créent des activités dans ces zones en 2002, le point de départ de la période d’application des 
allégements est fixé au 1er janvier 2003. 

L’exonération ne s’applique pas aux contribuables qui créent une activité dans le cadre d’un 
transfert, d’une concentration ou d’une restructuration d’activités préexistantes exercées dans les zones 
franches urbaines ou qui reprennent de telles activités, sauf pour la durée restant à courir, si l’activité 
reprise ou transférée bénéficie ou a bénéficié du régime d’exonération prévu au présent article.  

Le bénéfice des exonérations accordées dans les zones franches urbaines mentionnées au I est 
subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.  

VI.-Les dispositions des I à IV sont applicables aux contribuables qui exercent des activités entre 
le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2008 inclus ou qui créent des activités entre le 1er janvier 2004 et la 
date de publication de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances dans les zones 
franches urbaines définies au B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et dont 
la liste figure au I bis de l’annexe à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée.  

Toutefois, pour bénéficier de l’exonération, l’entreprise doit répondre cumulativement aux 
conditions suivantes :  

a. Elle emploie au plus cinquante salariés au 1er janvier 2004 ou à la date de sa création ou de son 
implantation si elle est postérieure et soit a réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 7 millions d’euros au 
cours de l’exercice, soit a un total de bilan inférieur à 5 millions d’euros. A compter du 1er janvier 2005, 
les seuils de chiffre d’affaires et de total du bilan sont portés à 10 millions d’euros ;  

b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus, directement ou indirectement, à hauteur de 
25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises dont l’effectif salarié dépasse 
250 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes excède 50 millions d’euros ou le total du bilan 
annuel excède 43 millions d’euros. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations des 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds professionnels 
spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds 
professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional, des sociétés financières 
d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque ne sont pas prises en compte à la 
condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en cause et 
ces dernières sociétés ou ces fonds ;  

c. Son activité principale, définie selon la nomenclature d’activités française de l’Institut national 
de la statistique et des études économiques, ne relève pas des secteurs de la construction automobile, de la 
construction navale, de la fabrication de fibres textiles artificielles ou synthétiques, de la sidérurgie ou des 
transports routiers de marchandises.  

Pour l’application du a et du b, le chiffre d’affaires doit être ramené ou porté le cas échéant à 
douze mois. L’effectif de l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés employés 
au cours de cet exercice. Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre 
d’affaires est apprécié en faisant la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce 
groupe. 

L’exonération s’applique à l’exercice ou la création d’activités résultant d’une reprise, d’un 
transfert, d’une concentration ou d’une restructuration d’activités préexistantes. Toutefois, lorsque celles-
ci bénéficient ou ont bénéficié du régime prévu au présent article, l’exonération ne s’applique que pour sa 
durée restant à courir.  
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Pour les contribuables qui exercent ou qui créent des activités dans les zones franches urbaines 
mentionnées au présent VI avant le 1er janvier 2004, le bénéfice de l’exonération est subordonné au 
respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 précité. 

 

Article 44 octies A 

I.-Les contribuables qui, entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2014, créent des activités dans 
les zones franches urbaines définies au B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, ainsi que ceux qui, entre le 1er 
janvier 2006 et le 31 décembre 2011, exercent des activités dans les zones franches urbaines définies au 
deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la même loi sont exonérés d’impôt sur le revenu ou d’impôt 
sur les sociétés à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans la zone jusqu’au 31 
décembre 2010 pour les contribuables qui y exercent déjà une activité au 1er janvier 2006 ou, dans le cas 
contraire, jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui du début de leur activité dans l’une 
de ces zones. Ces bénéfices sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés à 
concurrence de 40 %, 60 % ou 80 % de leur montant selon qu’ils sont réalisés respectivement au cours 
des cinq premières, de la sixième et septième ou de la huitième et neuvième périodes de douze mois 
suivant cette période d’exonération.  

Pour bénéficier de l’exonération, l’entreprise doit répondre cumulativement aux conditions 
suivantes :  

a) Elle doit employer au plus cinquante salariés au 1er janvier 2006 ou à la date de sa création ou 
de son implantation si elle est postérieure et soit avoir réalisé un chiffre d’affaires n’excédant pas 10 
millions d’euros au cours de l’exercice, soit avoir un total de bilan n’excédant pas 10 millions d’euros ;  

b) Son capital ou ses droits de vote ne doivent pas être détenus, directement ou indirectement, à 
hauteur de 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises dont l’effectif 
salarié dépasse deux cent cinquante salariés et dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes excède 50 
millions d’euros ou dont le total du bilan annuel excède 43 millions d’euros. Pour la détermination de ce 
pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, 
des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la 
gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de développement 
régional, des sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque 
ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de 
l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds ;  

c) Son activité principale, définie selon la nomenclature d’activités française de l’Institut national 
de la statistique et des études économiques, ne doit pas relever des secteurs de la construction automobile, 
de la construction navale, de la fabrication de fibres textiles artificielles ou synthétiques, de la sidérurgie 
ou des transports routiers de marchandises ;  

d) Son activité doit être une activité industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l’article 34 
et du 5° du I de l’article 35 ou une activité professionnelle non commerciale au sens du 1 de l’article 92. 
Sont toutefois exclues les activités de crédit-bail mobilier et de location d’immeubles à usage 
d’habitation.  

Pour l’application des a et b, le chiffre d’affaires doit être ramené ou porté le cas échéant à douze 
mois. L’effectif de l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice. Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre d’affaires est 
apprécié en faisant la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe.  

Si l’exonération est consécutive au transfert, à la reprise, à la concentration ou la restructuration 
d’activités préexistantes et si celles-ci bénéficient ou ont bénéficié des dispositions du présent article ou 
de celles de l’article 44 octies, l’exonération prévue au présent article s’applique dans les conditions 
prévues au premier alinéa en déduisant de la durée qu’il fixe la durée d’exonération déjà écoulée au titre 
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de ces articles avant le transfert, la reprise, la concentration ou la restructuration. Si les activités sont 
créées par un contribuable ayant bénéficié au titre d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du 
transfert des dispositions des articles 44 sexies ou 44 quindecies dans les zones de revitalisation rurale 
définies à l’article 1465 A ou dans les zones de redynamisation urbaine définies au A du 3 de l’article 42 
de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée, ou de la prime d’aménagement du territoire, l’exonération 
ne s’applique pas.  

Lorsque l’activité non sédentaire d’un contribuable est implantée dans une zone franche urbaine 
mais est exercée en tout ou partie en dehors d’une telle zone, l’exonération s’applique si ce contribuable 
emploie au moins un salarié sédentaire à temps plein ou équivalent, exerçant ses fonctions dans les locaux 
affectés à l’activité, ou si ce contribuable réalise au moins 25 % de son chiffre d’affaires auprès de clients 
situés dans les zones franches urbaines.  

II.-L’exonération s’applique au bénéfice d’un exercice ou d’une année d’imposition, déclaré selon 
les modalités prévues aux articles 50-0,53 A, 96 à 100,102 ter et 103, diminué des produits bruts ci-après 
qui restent imposables dans les conditions de droit commun :  

a) Produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis au régime 
prévu à l’article 8, lorsqu’ils ne proviennent pas d’une activité exercée dans l’une des zones franches 
urbaines, et résultats de cession des titres de ces sociétés ;  

b) Produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ;  

c) Produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède le montant des frais 
financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année d’imposition, si le contribuable n’est 
pas un établissement de crédit ou une société de financement visé à l’article L. 511-1 du code monétaire 
et financier ;  

d) Produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces droits n’ont pas 
leur origine dans l’activité exercée dans l’une des zones franches urbaines.  

Lorsque le contribuable n’exerce pas l’ensemble de son activité dans les zones franches urbaines, 
les bénéfices réalisés sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, dans les conditions 
de droit commun, en proportion du montant hors taxes du chiffre d’affaires ou de recettes réalisé en 
dehors de ces zones. 

Par exception aux dispositions du sixième alinéa, le contribuable exerçant une activité de location 
d’immeubles n’est exonéré qu’à raison des bénéfices provenant des seuls immeubles situés dans une zone 
franche urbaine. Cette disposition s’applique quel que soit le lieu d’établissement du bailleur.  

Le bénéfice exonéré ne peut excéder 100 000 € par contribuable et par période de douze mois, 
majoré de 5 000 € par nouveau salarié embauché à compter du 1er janvier 2006 domicilié dans une zone 
urbaine sensible ou dans une zone franche urbaine et employé à temps plein pendant une période d’au 
moins six mois. Cette condition est appréciée à la clôture de l’exercice ou de la période d’imposition au 
titre duquel ou de laquelle l’exonération s’applique.  

Pour les contribuables qui créent des activités dans une zone franche urbaine à compter du 
1er janvier 2012 et emploient au moins un salarié au cours de l’exercice ou de la période d’imposition au 
titre desquels l’exonération s’applique, le bénéfice de l’exonération est subordonné à la condition que 
l’entreprise ait bénéficié de l’exonération prévue à l’article 12 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville. Cette condition est appréciée à la clôture de 
l’exercice ou de la période d’imposition au titre desquels l’exonération s’applique. Lorsque le 
contribuable n’a pas bénéficié de l’exonération mentionnée au même article 12 de façon permanente au 
cours d’un exercice ou d’une période d’imposition, le bénéfice exonéré est corrigé proportionnellement à 
la période au cours de laquelle l’exonération mentionnée audit article 12 s’est appliquée. Lorsque le 
bénéfice est exonéré partiellement, les montants de 100 000 € et de 5 000 € mentionnés au huitième alinéa 
du présent II sont ajustés dans les mêmes proportions que le bénéfice exonéré.  
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Pour les contribuables qui exercent des activités avant le 1er janvier 2006 dans les zones franches 
urbaines définies au deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
précitée, ainsi que pour ceux qui, à compter du 1er janvier 2012, créent des activités dans les zones 
franches urbaines définies au même B, le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.  

III.-Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d’un groupe fiscal mentionné à 
l’article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé dans les conditions prévues au II 
du présent article et au 4 de l’article 223 I.  

Pour l’ensemble des sociétés d’un même groupe, le montant de l’exonération accordée ne peut 
excéder le montant total calculé conformément aux dispositions du huitième alinéa du II, dans la limite du 
résultat d’ensemble du groupe.  

Lorsqu’il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l’un des régimes 
prévus aux articles 44 sexies et 44 quindecies et du régime prévu au présent article, le contribuable peut 
opter pour ce dernier régime dans les six mois qui suivent la publication du décret en Conseil d’Etat 
procédant à la délimitation de la zone conformément à l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
précitée, s’il y exerce déjà son activité ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui du début 
d’activité. L’option est irrévocable.  

IV.-Les obligations déclaratives des personnes et organismes auxquels s’applique l’exonération 
sont fixées par décret. 

Article 44 duodecies 

I.-Les contribuables qui créent des activités entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2014 dans 
les bassins d’emploi à redynamiser définis au 3 bis de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire sont exonérés d’impôt sur le revenu 
ou d’impôt sur les sociétés à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans le bassin 
d’emploi et réalisés jusqu’au terme du quatre-vingt-troisième mois suivant le début d’activité dans le 
bassin d’emploi. Les contribuables qui créent des activités à compter du 1er janvier 2014 bénéficient de 
l’exonération mentionnée à la première phrase à raison des bénéfices provenant des activités implantées 
dans le bassin d’emploi et réalisés jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois suivant le début d’activité 
dans le bassin d’emploi. Les contribuables mentionnés à la deuxième phrase perdent le bénéfice de 
l’exonération à compter de l’exercice au cours duquel ils procèdent à une distribution de dividendes à 
leurs actionnaires. 

Le bénéfice de l’exonération est réservé aux contribuables exerçant une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale au sens de l’article 34 et du 5° du I de l’article 35, à l’exception des activités 
de crédit-bail mobilier et de location d’immeubles à usage d’habitation, ou agricole au sens de l’article 
63, dans les conditions et limites fixées par le présent article.L’exonération s’applique dans les mêmes 
conditions et limites aux sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés exerçant une activité professionnelle 
non commerciale au sens du 1 de l’article 92. 

L’exonération ne s’applique pas aux créations d’activités dans les bassins d’emploi à redynamiser 
consécutives au transfert d’une activité précédemment exercée par un contribuable ayant bénéficié au titre 
d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert des articles 44 sexies, 44 octies, 44 octies 
A, 44 quindecies et 44 septies ou de la prime d’aménagement du territoire. 

L’exonération ne s’applique pas aux contribuables qui créent une activité dans le cadre d’un 
transfert, d’une concentration ou d’une restructuration d’activités préexistantes exercées dans les bassins 
d’emploi à redynamiser ou qui reprennent de telles activités, sauf pour la durée restant à courir, si 
l’activité reprise ou transférée bénéficie ou a bénéficié du régime d’exonération prévu au présent article.  

Lorsqu’un contribuable dont l’activité, non sédentaire, est implantée dans un bassin d’emploi à 
redynamiser mais exercée en tout ou en partie en dehors d’un tel bassin d’emploi, l’exonération 
s’applique si ce contribuable emploie au moins un salarié sédentaire à plein temps, ou équivalent, 
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exerçant ses fonctions dans les locaux affectés à l’activité ou si ce contribuable réalise au moins 25 % de 
son chiffre d’affaires auprès des clients situés dans un tel bassin d’emploi.  

II.-Le bénéfice exonéré au titre d’un exercice ou d’une année d’imposition est celui déclaré selon 
les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, diminué des produits bruts ci-après 
qui restent imposables dans les conditions de droit commun :  

a) Produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis au régime 
prévu à l’article 8, lorsqu’ils ne proviennent pas d’une activité exercée dans un bassin d’emploi à 
redynamiser, et résultats de cession de titres de sociétés ;  

b) Produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ;  

c) Produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède le montant des frais 
financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année d’imposition si le contribuable n’est 
pas un établissement de crédit ou une société de financement visé à l’article L. 511-1 du code monétaire 
et financier ;  

d) Produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale lorsque ces droits n’ont pas 
leur origine dans l’activité exercée dans un bassin d’emploi à redynamiser.  

Lorsque le contribuable n’exerce pas l’ensemble de son activité dans un bassin d’emploi à 
redynamiser, le bénéfice exonéré est déterminé en affectant le montant résultant du calcul ainsi effectué 
du rapport entre, d’une part, la somme des éléments d’imposition à la cotisation foncière des entreprises 
définis à l’article 1467 afférents à l’activité exercée dans un bassin d’emploi à redynamiser et relatifs à la 
période d’imposition des bénéfices et, d’autre part, la somme des éléments d’imposition à la cotisation 
foncière des entreprises du contribuable définis au même article pour ladite période. Pour la fixation de ce 
rapport, la valeur locative des immobilisations passibles d’une taxe foncière est celle déterminée 
conformément à l’article 1467 au 1er janvier de l’année au cours de laquelle est clos l’exercice ou au 1er 
janvier de l’année d’imposition des bénéfices.  

Par exception au sixième alinéa, le contribuable exerçant une activité de location d’immeubles 
n’est exonéré qu’à raison des bénéfices provenant des seuls immeubles situés dans un bassin d’emploi à 
redynamiser. Cette disposition s’applique quel que soit le lieu d’établissement du bailleur.  

Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de 
minimis. Toutefois, sur option des entreprises qui procèdent aux opérations mentionnées au I dans une 
zone d’aide à finalité régionale, le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect de l’article 13 du 
règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du traité (Règlement général 
d’exemption par catégorie). 

L’option mentionnée au huitième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. Elle doit 
être exercée dans les six mois suivant les opérations mentionnées au I.  

III.-Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d’un groupe fiscal visé à 
l’article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé dans les conditions prévues au II, 
dans la limite du résultat d’ensemble du groupe.  

Lorsqu’il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l’un des régimes 
prévus aux articles 44 sexies, 44 octies A ou 44 quindecies et du régime prévu au présent article, le 
contribuable peut opter pour ce dernier régime dans les six mois suivant celui du début d’activité.L’option 
est irrévocable.  

IV.-Les obligations déclaratives des personnes et organismes concernés par l’exonération sont 
fixées par décret. 

V.-(disjoint) 
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Article 44 terdecies 

I. ― Dans le périmètre des zones de restructuration de la défense mentionnées au 1° du 3 ter de 
l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire et dans les emprises foncières libérées par la réorganisation des unités militaires et des 
établissements du ministère de la défense et situées dans les communes définies au seul 2° du même 3 ter, 
les contribuables qui créent des activités pendant une période de trois ans débutant à la date de publication 
de l’arrêté prévu au dernier alinéa du même 3 ter ou, si cette seconde date est postérieure, au 1er janvier 
de l’année précédant celle au titre de laquelle le territoire ou la commune est reconnu comme zone de 
restructuration de la défense par cet arrêté sont exonérés d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés 
à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans la zone de restructuration de la défense et 
réalisés jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois suivant le début d’activité dans cette zone.  

Le bénéfice de l’exonération est réservé aux contribuables exerçant une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale au sens de l’article 34 et du 5° du I de l’article 35, à l’exception des activités 
de crédit-bail mobilier et de location d’immeubles à usage d’habitation, ou agricole au sens de l’article 
63, dans les conditions et limites fixées par le présent article. L’exonération s’applique dans les mêmes 
conditions et limites aux sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés exerçant une activité professionnelle 
non commerciale au sens du 1 de l’article 92. 

L’exonération ne s’applique pas aux créations d’activité dans les zones de restructuration de la 
défense consécutives au transfert d’une activité précédemment exercée par un contribuable ayant 
bénéficié au titre d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert des articles 44 sexies, 44 
sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 duodecies et 44 quindecies , de la prime d’aménagement 
du territoire, de la prime d’aménagement du territoire pour l’industrie et les services ou de la prime 
d’aménagement du territoire pour la recherche, le développement et l’innovation. 

L’exonération ne s’applique pas aux contribuables qui créent une activité dans le cadre d’un 
transfert, d’une concentration ou d’une restructuration d’activités préexistantes exercées dans les zones de 
restructuration de la défense ou qui reprennent de telles activités, sauf pour la durée restant à courir, si 
l’activité reprise ou transférée bénéficie ou a bénéficié du régime d’exonération prévu au présent article.  

Lorsqu’un contribuable dont l’activité non sédentaire est implantée dans une zone de 
restructuration de la défense mais exercée en tout ou en partie en dehors de cette zone, l’exonération 
s’applique si ce contribuable emploie au moins un salarié sédentaire à plein temps ou équivalent, exerçant 
ses fonctions dans les locaux affectés à l’activité, ou si ce contribuable réalise au moins 25 % de son 
chiffre d’affaires auprès des clients situés dans la zone.  

Les bénéfices visés au premier alinéa sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés à concurrence d’un tiers de leur montant au cours de la première période de douze mois suivant 
la période d’exonération et de deux tiers pour la période de douze mois suivante.  

II. ― Le bénéfice exonéré au titre d’un exercice ou d’une année d’imposition est celui déclaré 
selon les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, diminué des produits bruts 
ci-après qui restent imposables dans les conditions de droit commun :  

a) Produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis au régime 
prévu à l’article 8, lorsqu’ils ne proviennent pas d’une activité exercée dans une zone de restructuration 
de la défense, et résultats de cession de titres de sociétés ;  

b) Produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ;  

c) Produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède le montant des frais 
financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année d’imposition si le contribuable n’est 
pas un établissement de crédit ou une société de financement visé à l’article L. 511-1 du code monétaire 
et financier ;  
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d) Produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale lorsque ces droits n’ont pas 
leur origine dans l’activité exercée dans une zone de restructuration de la défense.  

Lorsque le contribuable n’exerce pas l’ensemble de son activité dans les zones de restructuration 
de la défense, les bénéfices réalisés sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, dans 
les conditions de droit commun, en proportion du montant hors taxes du chiffre d’affaires ou de recettes 
réalisé en dehors de ces zones. 

Par exception au sixième alinéa, le contribuable exerçant une activité de location d’immeubles 
n’est exonéré qu’à raison des bénéfices provenant des seuls immeubles situés dans une zone de 
restructuration de la défense. Cette disposition s’applique quel que soit le lieu d’établissement du bailleur.  

Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de 
minimis. Toutefois, sur option des entreprises qui procèdent aux opérations mentionnées au I dans une 
zone d’aide à finalité régionale, le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect de l’article 13 du 
règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du traité (règlement général 
d’exemption par catégorie). 

L’option mentionnée au huitième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. Elle doit 
être exercée dans les six mois suivant les opérations mentionnées au I.  

III. ― Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d’un groupe fiscal visé à 
l’article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé dans les conditions prévues au II, 
dans la limite du résultat d’ensemble du groupe.  

Lorsqu’il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l’un des régimes 
prévus aux articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies A, 44 duodecies ou 44 quindecies et du 
régime prévu au présent article, le contribuable peut opter pour ce dernier régime dans les six mois 
suivant celui du début d’activité. L’option est irrévocable.  

IV. ― Les obligations déclaratives des personnes et organismes concernés par l’exonération 
prévue au présent article sont fixées par décret. 

 

 

Article 44 quaterdecies 

I.-Les bénéfices des entreprises provenant d’exploitations situées en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à Mayotte ou à La Réunion peuvent faire l’objet d’un abattement dans les conditions prévues 
aux II ou III lorsque ces entreprises respectent les conditions suivantes :  

1° Elles emploient moins de deux cent cinquante salariés et ont réalisé un chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 50 millions d’euros ;  

2° L’activité principale de l’exploitation relève de l’un des secteurs d’activité éligibles à la 
réduction d’impôt prévue à l’article 199 undecies B ou correspond à l’une des activités suivantes : 
comptabilité, conseil aux entreprises, ingénierie ou études techniques à destination des entreprises ;  

3° Elles sont soumises soit à un régime réel d’imposition, soit à l’un des régimes définis aux 
articles 50-0 et 102 ter.  

Les conditions prévues aux 1° et 2° s’apprécient à la clôture de chaque exercice au titre duquel 
l’abattement prévu au premier alinéa est pratiqué. La condition prévue au 3° doit être satisfaite pour 
chaque exercice au titre duquel cet abattement est pratiqué.  
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II.-Les bénéfices mentionnés au I, réalisés et déclarés selon les modalités prévues aux articles 50-
0,53 A, 72,74 à 74 B, 96 à 100,102 ter et 103 par les entreprises répondant aux conditions prévues au I, à 
l’exception des plus-values constatées lors de la réévaluation des éléments d’actifs, font l’objet, dans la 
limite de 150 000 €, d’un abattement au titre de chaque exercice ouvert à compter du 1er janvier 2008.  

Le taux de l’abattement est fixé à 50 % au titre des exercices ouverts entre le 1er janvier 2008 et le 
31 décembre 2014 et respectivement à 40 %, 35 % et 30 % pour les exercices ouverts en 2015,2016 et 
2017.  

III.-La limite et le taux de l’abattement mentionné au II sont majorés dans les cas suivants :  

1° Pour les bénéfices provenant d’exploitations situées en Guyane, à Mayotte, dans les îles des 
Saintes, à Marie-Galante, à La Désirade et dans les communes de La Réunion définies par l’article 2 du 
décret n° 78-690 du 23 juin 1978 portant création d’une zone spéciale d’action rurale dans le département 
de La Réunion ;  

2° Pour les bénéfices provenant d’exploitations situées dans des communes de Guadeloupe ou de 
Martinique, dont la liste est fixée par décret et qui satisfont cumulativement aux trois critères suivants :  

a) Elles sont classées en zone de montagne au sens de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne ;  

b) Elles sont situées dans un arrondissement dont la densité de population, déterminée sur la base 
des populations légales en vigueur au 1er janvier 2009, est inférieure à 270 habitants par kilomètre carré ;  

c) Leur population, au sens de l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales, 
était inférieure à 10 000 habitants en 2008 ;  

3° Pour les bénéfices provenant d’exploitations situées en Guadeloupe, en Martinique ou à La 
Réunion et qui exercent leur activité principale dans l’un des secteurs suivants :  

a) Recherche et développement ;  

b) Technologies de l’information et de la communication ;  

c) Tourisme, y compris les activités de loisirs s’y rapportant ;  

d) Agro-nutrition ;  

e) Environnement ;  

f) Energies renouvelables ;  

4° Pour les bénéfices des entreprises provenant d’exploitations situées en Guadeloupe, en 
Martinique ou à La Réunion lorsque ces entreprises :  

a) Signent avec un organisme public de recherche ou une université, y compris étrangers, une 
convention, agréée par l’autorité administrative, portant sur un programme de recherche dans le cadre 
d’un projet de développement sur l’un ou plusieurs de ces territoires si les dépenses de recherche, définies 
aux a à g du II de l’article 244 quater B, engagées dans le cadre de cette convention représentent au moins 
5 % des charges totales engagées par l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel l’abattement est 
pratiqué ;  

b) Ou bénéficient du régime de transformation sous douane défini aux articles 130 à 136 du 
règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes 
communautaire, à la condition qu’au moins un tiers du chiffre d’affaires de l’exploitation, au titre de 
l’exercice au cours duquel l’abattement est pratiqué, résulte d’opérations mettant en œuvre des 
marchandises ayant bénéficié de ce régime.  
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La limite de l’abattement est fixée à 300 000 €. Le taux de l’abattement est fixé à 80 % au titre des 
exercices ouverts entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2014 et respectivement à 70 %, 60 % et 50 
% au titre des exercices ouverts en 2015,2016 et 2017.  

IV.-Par dérogation au III, pour les bénéfices provenant des exploitations situées dans les îles des 
Saintes, à Marie-Galante et à La Désirade, le taux de l’abattement mentionné au dernier alinéa du III est 
porté à 100 % pour les exercices ouverts entre le 31 décembre 2008 et le 31 décembre 2011.  

IV bis.-Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d’un groupe fiscal 
mentionné à l’article 223 A, le bénéfice qui fait l’objet d’un abattement est celui déterminé comme si la 
société était imposée séparément, sans excéder celui déterminé dans les conditions du 4 de l’article 223 I.  

Pour l’ensemble des sociétés d’un même groupe, le montant cumulé des abattements ne peut 
excéder :  

1° Ni le résultat d’ensemble du groupe ;  

2° Ni le montant mentionné au premier alinéa du II. Pour l’appréciation de cette condition, les 
abattements dont le montant est limité par le dernier alinéa du III sont retenus pour la moitié de leur 
montant.  

V.-Le bénéfice des abattements mentionnés aux II et III est subordonné :  

1° A la réalisation de dépenses de formation professionnelle en faveur du personnel de 
l’exploitation au titre de l’exercice qui suit celui au cours duquel les bénéfices ont fait l’objet d’un 
abattement. Elles doivent être exposées en faveur des salariés ou des dirigeants en activité à la date de 
clôture de l’exercice de leur engagement. Pour les entreprises soumises aux obligations prévues aux 
articles 235 ter D et 235 ter KA, les dépenses retenues sont celles exposées en sus de ces obligations. Les 
entreprises peuvent s’acquitter de la présente obligation en réalisant les dépenses prévues à l’article L. 
6331-19 du code du travail ;  

2° Au versement d’une contribution au fonds d’appui aux expérimentations en faveur des jeunes 
créé par la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion, au titre de l’exercice qui suit celui au cours duquel les bénéfices ont fait l’objet 
d’un abattement. Ce versement ne peut être inférieur à 20 % de l’ensemble constitué par les dépenses de 
formation professionnelle et la contribution au fonds d’appui aux expérimentations en faveur des jeunes.  

A défaut de la réalisation de ces deux conditions, la quote-part exonérée est réintégrée au résultat 
imposable de l’exercice au cours duquel les dépenses auraient dû être exposées. Ces dépenses ne sont pas 
prises en compte pour l’application de l’article 244 quater M.  

Ces deux obligations sont cumulatives. Elles doivent représenter ensemble au moins 5 % de la 
quote-part des bénéfices exonérée en application des abattements mentionnés aux II et III.  

Le présent V n’est pas applicable lorsque la quote-part des bénéfices exonérée est inférieure à 500 
€.  

VI.-Les abattements prévus aux II et III s’imputent sur les résultats des exploitations déclarés en 
application de l’article 53 A .  

Le cas échéant, les abattements prévus aux II et III s’imputent sur les résultats des exploitations 
déclarés en application de l’article 53 A avant réintégration, en application du quatrième alinéa du V, de 
la quote-part des bénéfices exonérée au titre de l’exercice précédent.  

La quote-part des bénéfices exonérée au titre d’un exercice, mentionnée au quatrième alinéa du V, 
s’entend du seul montant réel de l’abattement imputé en application du II ou du III au titre de cet 
exercice.  
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VII.-Lorsqu’elle répond aux conditions requises pour bénéficier du régime prévu aux articles 44 
sexies, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 nonies, 44 terdecies, 44 quindecies ou 73 B et du régime 
prévu au présent article, l’entreprise peut opter pour ce dernier régime dans les six mois qui suivent la 
publication de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, si 
elle exerce déjà son activité ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui du début d’activité. 
L’option est irrévocable et emporte renonciation définitive aux autres régimes. Lorsque l’entreprise 
n’exerce pas cette option dans ce délai, elle bénéficie de plein droit, au terme de la période d’application 
de l’un de ces autres régimes dont elle bénéficiait, du régime prévu au présent article pour la période 
restant à courir jusqu’à son terme et selon les modalités qui la régissent.  

VIII.-Les obligations déclaratives des entreprises sont fixées par décret. 

 

Article 209-0 B 

I. - Les entreprises dont le chiffre d’affaires provient pour 75 % au moins de l’exploitation de 
navires armés au commerce peuvent, sur option, être soumises au régime défini au présent article pour la 
détermination des bénéfices imposables provenant de l’exploitation de ces navires. 

L’option mentionnée au premier alinéa est valable sous réserve que l’entreprise s’engage à 
maintenir ou à augmenter au cours de la période décennale mentionnée au III, sous pavillon d’un Etat 
membre de la Communauté européenne, la proportion de tonnage net qu’elle exploite sous ce pavillon au 
17 janvier 2004 ou à la date d’ouverture du premier exercice d’application du présent régime, si elle est 
postérieure. 

Sont éligibles à ce régime les navires armés au commerce : 

a. Qui ont une jauge brute égale ou supérieure à 50 unités du système de jaugeage universel 
(UMS) ; 

b. Qui, soit sont possédés en pleine propriété ou en copropriété à l’exception de ceux donnés en 
affrètement coque nue à des sociétés qui ne sont pas liées directement ou indirectement au sens du 12 de 
l’article 39 ou à des sociétés liées n’ayant pas elles-mêmes opté pour le régime, soit sont affrétés coque 
nue ou à temps ; 

c. Qui sont affectés au transport de personnes ou de biens, au remorquage en haute mer, au 
sauvetage ou à d’autres activités d’assistance maritime, à des opérations de transport en relation avec 
l’exercice de toutes autres activités nécessairement fournies en mer ; 

d. Dont la gestion stratégique et commerciale est assurée à partir de la France ; 

e. Et qui n’ont pas été acquis, pendant la période d’application du présent régime, auprès de 
sociétés liées directement ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 n’ayant pas opté elles-mêmes 
pour ce régime. 

Lorsque l’engagement mentionné au deuxième alinéa n’est pas respecté au titre d’un exercice, les 
navires qui ne battent pas pavillon d’un des Etats membres de la Communauté européenne dont le 
tonnage a conduit à minorer la proportion de tonnage net mentionnée au même alinéa ne peuvent pas 
bénéficier du présent régime au titre de cet exercice. 

Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas si l’une des conditions suivantes est 
remplie : 

a) Les navires éligibles au présent régime qui battent pavillon d’un des Etats membres de la 
Communauté européenne représentent au titre de l’exercice plus de 60 % du tonnage net de la flotte de 
navires éligibles ; 
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b) La proportion, sous pavillon d’un Etat membre de la Communauté européenne, de tonnage net 
des navires éligibles au présent régime n’a pas diminué en moyenne au cours des trois derniers exercices, 
ramenés le cas échéant à douze mois, par rapport à la proportion de tonnage net mentionnée au deuxième 
alinéa du présent I ; 

c) Pour les sociétés membres d’un groupe mentionné à l’article 223 A, la proportion, sous pavillon 
d’un Etat membre de la Communauté européenne, de tonnage net des navires éligibles au présent régime 
exploités par l’ensemble des sociétés membres de ce groupe ayant opté pour le présent régime n’a pas 
diminué au titre de l’exercice par rapport à la proportion mentionnée au deuxième alinéa déterminée pour 
l’ensemble de ces mêmes sociétés. 

II. - Le résultat imposable provenant des opérations directement liées à l’exploitation des navires 
éligibles est déterminé par application à chacun de ces navires, par jour et par tranche de jauge nette de 
100 unités du système de jaugeage universel (UMS), du barème suivant : 

TONNAGE 
(en unités du système 

de 
jaugeage universel) 

Jusqu’à 1 000 De 1 000 à 10 000 De 10 000 à 25 000 Plus de 25 000 

Montant 
(en euros) 

0,93 0,71 0,47 0,24 

Pour l’application du premier alinéa, la jauge nette de chaque navire est arrondie à la centaine 
supérieure. 

Le barème s’applique également pendant les périodes d’indisponibilité des navires. 

Le résultat imposable résultant de l’application de ce barème est majoré du montant : 

a. Des abandons de créance, subventions et libéralités accordés par des sociétés liées directement 
ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 n’ayant pas elles-mêmes opté pour le présent régime ; 

b. Des résultats de participations dans des organismes mentionnés aux articles 8, 8 quater, 239 
quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quater D à l’exception des résultats de copropriétés de navires 
soumis au présent régime ; 

c. Des plus ou moins-values provenant de la cession ou de la réévaluation des navires éligibles et 
des éléments de l’actif immobilisé affectés à leur exploitation ; 

d. Des réintégrations prévues au d du 3 de l’article 210 A ; 

e. D’un intérêt calculé au taux mentionné au 3° du 1 de l’article 39 sur la part des capitaux propres 
qui excède deux fois le montant des dettes de l’entreprise majoré du montant des redevances de crédit-
bail restant à payer à la clôture de l’exercice et du prix d’achat résiduel des biens pris en crédit-bail. 

Les plus et moins-values mentionnées au c sont déterminées conformément aux dispositions de 
l’article 39 duodecies. Pour l’application de ces dispositions, le résultat imposable résultant de 
l’application du barème est réputé tenir compte des amortissements pratiqués par l’entreprise. 

Le bénéfice tiré des opérations qui ne sont pas directement liées à l’exploitation de navires 
éligibles est déterminé dans les conditions de droit commun. Pour la détermination de ce bénéfice, les 
charges d’intérêts sont imputées à proportion de la valeur comptable brute des éléments d’actif 
concourant à la réalisation de ces opérations par rapport à la valeur comptable brute de l’ensemble des 
éléments d’actif. 

III. - L’option prévue au I doit être exercée au plus tard au titre d’un exercice clos ou d’une 
période d’imposition arrêtée avant le 1er janvier 2005. Pour les entreprises qui étaient éligibles avant le 
1er janvier 2007 et qui n’ont pas opté, l’option prévue au I peut être exercée au plus tard au titre d’un 
exercice clos ou d’une période d’imposition arrêtée entre le 1er janvier 2007 et le 1er janvier 2008. Pour 
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les entreprises qui deviennent éligibles, pour la première fois, au présent régime au titre d’un exercice 
clos à compter du 1er janvier 2008, l’option peut être exercée au plus tard au titre de l’exercice suivant. 

Pour les sociétés qui sont membres d’un groupe mentionné à l’article 223 A, cette option n’est ou 
ne demeure valable que si elle est exercée par l’ensemble des sociétés membres du groupe susceptibles de 
bénéficier du régime défini par le présent article. Une société qui n’a pas opté dans les conditions prévues 
au premier alinéa peut, lorsqu’elle devient membre d’un groupe mentionné à l’article 223 A dont les 
sociétés membres ont exercé cette option, opter au titre de l’exercice d’entrée dans le groupe. 

L’option est formulée pour une période irrévocable de dix années et est renouvelable au terme de 
cette période. 

IV. - Les dispositions du présent article cessent de s’appliquer à compter de l’exercice ou de la 
période d’imposition au titre duquel survient l’un des événements suivants : 

a. La société ne possède ou n’affrète plus aucun navire éligible ; 

b. La société ne remplit plus la condition de pourcentage minimum de chiffre d’affaires provenant 
de l’exploitation de navires armés au commerce mentionnée au I ; 

c. La société ayant opté pour le présent régime devient membre d’un groupe mentionné à l’article 
223 A dont les sociétés membres susceptibles de bénéficier du présent régime n’ont pas exercé cette 
option ; 

d. Une des sociétés membre d’un groupe mentionné à l’article 223 A susceptible de bénéficier du 
présent régime n’a pas exercé l’option prévue au III. 

V. - En cas de sortie du présent régime dans les cas prévus au IV, le résultat de l’exercice ou de la 
période d’imposition au titre duquel ce régime cesse de s’appliquer est augmenté de l’avantage retiré de 
ce régime, évalué forfaitairement à la somme des bénéfices ayant été déterminés en application du barème 
mentionné au II. 

En cas de réalisation de l’un des événements mentionnés au 2 de l’article 221 avant le terme de la 
période décennale prévue au III, à l’exception des apports et des opérations de fusion et de scission 
placées sous le régime prévu à l’article 210 A, le résultat de l’exercice en cours à la date de cet événement 
est majoré de la somme définie au premier alinéa. 

Un décret fixe les modalités d’option et les obligations déclaratives. 

 

Article 212 

I.-Les intérêts afférents aux sommes laissées ou mises à disposition d’une entreprise par une 
entreprise liée, directement ou indirectement, au sens du 12 de l’article 39, sont déductibles :  

a) Dans la limite de ceux calculés d’après le taux prévu au premier alinéa du 3° du 1 du même 
article 39 ou, s’ils sont supérieurs, d’après le taux que cette entreprise emprunteuse aurait pu obtenir 
d’établissements ou d’organismes financiers indépendants dans des conditions analogues ;  

b) Et, sous réserve que l’entreprise débitrice démontre, à la demande de l’administration, que 
l’entreprise qui a mis les sommes à sa disposition est, au titre de l’exercice en cours, assujettie à raison de 
ces mêmes intérêts à un impôt sur le revenu ou sur les bénéfices dont le montant est au moins égal au 
quart de l’impôt sur les bénéfices déterminé dans les conditions de droit commun.  

Dans l’hypothèse où l’entreprise prêteuse est domiciliée ou établie à l’étranger, l’impôt sur les 
bénéfices déterminé dans les conditions de droit commun s’entend de celui dont elle aurait été redevable 
en France sur les intérêts perçus si elle y avait été domiciliée ou établie.  
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Lorsque l’entreprise prêteuse est une société ou un groupement soumis au régime d’imposition 
prévu à l’article 8 ou un organisme de placement collectif relevant des articles L. 214-1 à L. 214-191 du 
code monétaire et financier ou un organisme de même nature constitué sur le fondement d’un droit 
étranger et situé dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat ou territoire ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales et qui n’est pas un Etat non coopératif au sens de l’article 238-0 A, le présent b ne 
s’applique que s’il existe également des liens de dépendance, au sens du 12 de l’article 39, entre cette 
société, ce groupement ou cet organisme et un ou plusieurs détenteurs de parts de cette société, de ce 
groupement ou de cet organisme. Dans cette hypothèse, l’impôt sur ces intérêts est apprécié au niveau de 
ces détenteurs de parts.  

II.-1. Lorsque le montant des intérêts servis par une entreprise à l’ensemble des entreprises liées 
directement ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 et déductibles conformément au I excède 
simultanément au titre d’un même exercice les trois limites suivantes :  

a) Le produit correspondant au montant desdits intérêts multiplié par le rapport existant entre une 
fois et demie le montant des capitaux propres, apprécié au choix de l’entreprise à l’ouverture ou à la 
clôture de l’exercice et le montant moyen des sommes laissées ou mises à disposition par l’ensemble des 
entreprises liées directement ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 au cours de l’exercice,  

b) 25 % du résultat courant avant impôts préalablement majoré desdits intérêts, des 
amortissements pris en compte pour la détermination de ce même résultat et de la quote-part de loyers de 
crédit-bail prise en compte pour la détermination du prix de cession du bien à l’issue du contrat,  

c) Le montant des intérêts servis à cette entreprise par des entreprises liées directement ou 
indirectement au sens du 12 de l’article 39,  

la fraction des intérêts excédant la plus élevée de ces limites ne peut être déduite au titre de cet 
exercice, sauf si cette fraction est inférieure à 150 000 €.  

Toutefois, cette fraction d’intérêts non déductible immédiatement peut être déduite au titre de 
l’exercice suivant à concurrence de la différence calculée au titre de cet exercice entre la limite 
mentionnée au b et le montant des intérêts admis en déduction en vertu du I. Le solde non imputé à la 
clôture de cet exercice est déductible au titre des exercices postérieurs dans le respect des mêmes 
conditions sous déduction d’une décote de 5 % appliquée à l’ouverture de chacun de ces exercices.  

2. Les dispositions prévues au 1 ne s’appliquent pas aux intérêts dus à raison des sommes ayant 
servi à financer :  

1° Des opérations de financement réalisées dans le cadre d’une convention de gestion centralisée 
de la trésorerie d’un groupe par l’entreprise chargée de cette gestion centralisée ;  

2° L’acquisition de biens donnés en location dans les conditions prévues aux 1 et 2 de l’article L. 
313-7 du code monétaire et financier.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux intérêts dus par les établissements de crédit ou 
les sociétés de financement mentionnés à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier.  

Les sommes et intérêts mentionnés au premier alinéa, ainsi que les intérêts servis à ces entreprises 
ou ces établissements pour les opérations prévues aux 1° et 2°, ne sont pas pris en compte pour le calcul 
de la fraction mentionnée au cinquième alinéa du 1 et pour la détermination des limites fixées aux a et c 
du 1 ainsi que de la majoration d’intérêts indiquée au b du 1. 

3. Pour l’application du 1, sont assimilés à des intérêts servis à une entreprise liée directement ou 
indirectement au sens du 12 de l’article 39 et admis en déduction en vertu du I du présent article, les 
intérêts qui rémunèrent des sommes laissées ou mises à disposition dont le remboursement est garanti par 
une sûreté accordée par une entreprise liée au débiteur, ou par une entreprise dont l’engagement est 
garanti par une sûreté accordée par une entreprise liée au débiteur, à proportion de la part de ces sommes 
dont le remboursement est ainsi garanti. Toutefois, les intérêts rémunérant des sommes dont le 
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remboursement est garanti directement ou indirectement par une sûreté accordée par une entreprise ne 
sont pas pris en compte pour la détermination de la limite mentionnée au c du 1 applicable à l’entreprise 
ayant accordé cette sûreté.  

Lorsque le remboursement est garanti par une sûreté réelle, la part des sommes dont le 
remboursement est garanti est réputée égale au rapport entre, d’une part, un montant égal à la valeur du 
bien à la date où la sûreté a été constituée sur lui ou, si le bien n’existe pas encore, à sa valeur estimée à 
cette même date et, d’autre part, le montant initial des sommes laissées ou mises à disposition. Ce rapport 
est révisé en cas de modification de la convention constituant la sûreté.  

Pour l’application du a du 1, les sommes dont le remboursement est garanti dans les conditions 
définies au premier alinéa sont assimilées, pour leur fraction ainsi garantie, à des sommes laissées ou 
mises à disposition par une entreprise liée directement ou indirectement au sens du 12 de l’article 39.  

Les intérêts mentionnés à la première phrase du premier alinéa sont assimilés à des intérêts versés 
à une société liée directement ou indirectement au sens du 12 de l’article 39 n’appartenant pas au groupe 
pour l’application des seizième et dix-septième alinéas de l’article 223 B.  

Le présent 3 n’est pas applicable aux sommes laissées ou mises à disposition :  

1° A raison d’obligations émises dans le cadre d’une offre au public au sens de l’article L. 411-1 
du code monétaire et financier ou d’une réglementation étrangère équivalente ;  

2° Pour leur fraction dont le remboursement est exclusivement garanti par le nantissement des 
titres du débiteur, ou de créances sur ce débiteur, ou des titres d’une société détenant directement ou 
indirectement le débiteur lorsque le détenteur de ces titres et le débiteur sont membres d’un même groupe 
mentionné à l’article 223 A ;  

3° A la suite du remboursement d’une dette préalable, rendu obligatoire par la prise de contrôle du 
débiteur ou en exécution d’une procédure de sauvegarde ou d’un redressement judiciaire, dans la limite 
du capital remboursé et des intérêts échus à cette occasion ;  

4° A raison d’emprunts contractés antérieurement au 1er janvier 2011 à l’occasion d’une opération 
d’acquisition de titres ou de son refinancement ;  

5° A raison d’emprunts contractés par une société civile ayant pour objet la construction 
d’immeubles en vue de la vente et garantis par l’un ou plusieurs de ses associés, sous réserve toutefois 
que, d’une part, la quotité garantie par le ou les associés n’excède pas pour chaque emprunt la proportion 
de leurs droits dans ladite société civile et, d’autre part, que les sommes empruntées ne soient pas à 
nouveau mises à disposition par cette société à une autre entreprise qui lui est liée au sens du 12 de 
l’article 39.  

III.-Les dispositions du II ne s’appliquent pas si l’entreprise apporte la preuve que le ratio 
d’endettement du groupe auquel elle appartient est supérieur ou égal à son propre ratio d’endettement au 
titre de l’exercice mentionné au II.  

Pour l’application des dispositions du premier alinéa, le groupe s’entend de l’ensemble des 
entreprises françaises ou étrangères placées sous le contrôle exclusif d’une même société ou personne 
morale, au sens du II de l’article L. 233-16 du code de commerce. L’appréciation des droits de vote 
détenus indirectement par la société ou personne morale s’opère en additionnant les pourcentages de 
droits de vote détenus par chaque entreprise du groupe.  

Le ratio d’endettement de l’entreprise mentionné au premier alinéa correspond au rapport existant 
entre le montant total de ses dettes et le montant de ses capitaux propres. Le ratio d’endettement du 
groupe est déterminé en tenant compte des dettes, à l’exception de celles envers des entreprises 
appartenant au groupe, et des capitaux propres, minorés du coût d’acquisition des titres des entreprises 
contrôlées et retraités des opérations réciproques réalisées entre les entreprises appartenant au groupe, 
figurant au bilan du dernier exercice clos de l’ensemble des entreprises appartenant au groupe.  
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IV.-Les dispositions du deuxième alinéa du 3° du 1 de l’article 39 ne sont pas applicables aux 
sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 

 

Article 214 

1. Sont admis en déduction :  

1° En ce qui concerne les sociétés coopératives de consommation, les bonis provenant des 
opérations faites avec les associés et distribués à ces derniers au prorata de la commande de chacun d’eux 
;  

2° En ce qui concerne les sociétés coopératives ouvrières de production, la part des bénéfices nets 
qui est distribuée aux travailleurs dans les conditions prévues au 3° de l’article 33 de la loi n° 78-763 du 
19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production ;  

3° (Abrogé) ;  

4° (Disposition périmée) ;  

5° En ce qui concerne les sociétés d’intérêt collectif agricole, les bonis provenant des opérations 
faites avec les associés coopérateurs et distribués à ces derniers au prorata de leurs activités.  

Cette disposition n’est pas applicable aux sociétés d’intérêt collectif agricole lorsque les associés 
visés à l’article L. 522-1 du code rural et de la pêche maritime, les établissements de crédit et les sociétés 
de financement détiennent directement ou par l’intermédiaire de leurs filiales 80 % ou plus du capital ou 
des voix et que les associés visés aux 1°,2° et 3° du même article détiennent moins de 50 % du capital ou 
des voix ; 

6° La fraction éventuelle des ristournes déduites en vertu des 1°,2° et 5° qui dépasse 50 % des 
excédents pouvant être répartis d’un exercice est réintégrée au résultat du même exercice à concurrence 
des sommes apportées ou mises à disposition de la coopérative par les bénéficiaires au cours des deux 
exercices suivants ;  

7° Les dispositions des 1° et 2° ne sont pas applicables aux sociétés dont plus de 50 % du capital 
est détenu par des associés non coopérateurs, définis au 1 quinquies de l’article 207, et des titulaires de 
certificats coopératifs d’investissement ou de certificats coopératifs d’associés, à l’exception des sociétés 
coopératives ouvrières de production dont la majorité du capital est détenue par une autre société 
coopérative ouvrière de production dans les conditions prévues à l’article 25 de la loi n° 78-763 du 19 
juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production ;  

Le 2° est toutefois applicable aux sociétés coopératives ouvrières de production issues de la 
transformation d’autres sociétés dans les conditions prévues aux articles 48 à 52 de la loi n° 78-763 du 19 
juillet 1978 précitée et pour lesquelles les associés non coopérateurs s’engagent, au moment de la 
transformation et dans des conditions fixées par décret, à céder un nombre de parts sociales suffisant pour 
permettre aux associés coopérateurs de détenir au moins 50 % du capital de la société au plus tard à la 
clôture du septième exercice qui suit celui de la transformation en société coopérative ouvrière de 
production. 

En cas de non-respect de l’engagement mentionné au deuxième alinéa, la société rapporte au 
résultat imposable du septième exercice suivant celui de la transformation en société coopérative ouvrière 
de production une somme correspondant aux distributions déduites. Les droits correspondants sont 
majorés de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727, décompté à partir de l’exercice au cours duquel les 
distributions ont été déduites ;  

8° En ce qui concerne les groupements d’employeurs fonctionnant dans les conditions prévues aux 
articles L. 1253-1 à L. 1253-18 du code du travail, les sommes dans la limite de 10 000 € au titre d’un 
même exercice.  
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Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, le groupement ait inscrit à 
un compte d’affectation spéciale ouvert auprès d’un établissement de crédit une somme provenant des 
recettes de l’exercice au moins égale au montant de la déduction. L’épargne doit être inscrite à l’actif du 
bilan.  

Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées au cours des cinq exercices qui suivent 
celui de leur versement dans le cadre de la mise en oeuvre de la responsabilité solidaire prévue à l’article 
L. 1253-8 du code du travail.  

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées pour l’emploi prévu à l’alinéa précédent, 
la déduction correspondante est rapportée au résultat de l’exercice au cours duquel le retrait est intervenu.  

Lorsque les sommes déposées sur le compte ne sont pas utilisées au cours des cinq exercices qui 
suivent celui de leur versement, la déduction correspondante est rapportée aux résultats du cinquième 
exercice suivant celui au titre duquel elle a été pratiquée.  

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées à des emplois autres que celui défini ci-
dessus au cours des cinq exercices qui suivent celui de leur dépôt, l’ensemble des déductions 
correspondant aux sommes figurant sur le compte au jour de cette utilisation est rapporté au résultat de 
l’exercice au cours duquel cette utilisation a été effectuée. Le compte précité est un compte courant qui 
retrace exclusivement les opérations définies ci-dessus.  

1 bis. Lorsqu’une société exerce l’option pour le régime de groupe mentionné à l’article 223 A, les 
dispositions du 1 ne sont pas applicables pour la détermination des résultats des exercices clos au cours de 
la période de cinq ans à compter de la date d’ouverture du premier exercice au titre duquel elle a exercé 
cette option.  

Les sommes mentionnées aux 1°, 2° et 5° du 1 non déduites en application du premier alinéa 
conservent le caractère de ristournes pour les personnes qui les reçoivent.  

2. et 3. (Dispositions périmées). 

 

Article 219 

I. Pour le calcul de l’impôt, le bénéfice imposable est arrondi à l’euro le plus proche. La fraction 
d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1.  

Le taux normal de l’impôt est fixé à 33,1/3 %.  

Toutefois :  

a. Le montant net des plus-values à long terme fait l’objet d’une imposition séparée au taux de 19 
%, dans les conditions prévues au 1 du I de l’article 39 quindecies et à l’article 209 quater.  

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005, le taux d’imposition visé au premier 
alinéa est fixé à 15 %.  

Pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007, le montant net des plus-values à long 
terme afférentes aux titres des sociétés à prépondérance immobilière définies au a sexies-0 bis cotées est 
imposé au taux prévu au IV.  

L’excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les plus-values à 
long terme imposables aux taux visés au présent a et réalisées au cours des dix exercices suivants.  

a bis. Les moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 1994 sont imputées sur les plus-values à long terme imposées au taux de 19 %. 
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L’excédent des moins-values à long terme subies au cours d’un exercice ouvert à compter du 1er janvier 
1994 peut être déduit des bénéfices de l’exercice de liquidation d’une entreprise à raison des 19/33,33 de 
son montant.  

Les moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2005 sont imputées sur les plus-values à long terme imposées au taux de 15 %. L’excédent 
des moins-values à long terme subies au cours d’un exercice ouvert à compter du 1er janvier 2005 et 
afférentes à des éléments autres que les titres de participations définis au troisième alinéa du a quinquies 
peut être déduit des bénéfices de l’exercice de liquidation d’une entreprise à raison des 15/33,33 de son 
montant ;  

a ter. Le régime des plus-values et moins-values à long terme cesse de s’appliquer au résultat de la 
cession de titres du portefeuille réalisée au cours d’un exercice ouvert à compter du 1er janvier 1994 à 
l’exclusion des parts ou actions de sociétés revêtant le caractère de titres de participation et des parts de 
fonds commun de placement à risques, de fonds professionnel de capital investissement ou de société de 
capital risque qui remplissent les conditions prévues au II ou au III bis de l’article 163 quinquies B à 
l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et 
financier et qui sont détenues par l’entreprise depuis au moins cinq ans.  

Pour les exercices ouverts à compter de la même date, le régime des plus ou moins-values à long 
terme cesse également de s’appliquer en ce qui concerne les titres de sociétés dont l’actif est constitué 
principalement par des titres exclus de ce régime ou dont l’activité consiste de manière prépondérante en 
la gestion des mêmes valeurs pour leur propre compte, à l’exception des moins-values afférentes aux 
titres de ces sociétés à hauteur du montant des produits de ces titres qui a ouvert droit à l’application du 
régime prévu aux articles 145 et 216 au cours de l’exercice au titre duquel ces moins-values ont été 
constatées et des cinq exercices précédents. Il ne s’applique pas non plus aux titres émis par les 
organismes de placement collectif immobilier, les organismes professionnels de placement collectif 
immobilier ou par les organismes de droit étranger ayant un objet équivalent mentionnés au 5° du I de 
l’article L. 214-36 du code monétaire et financier.  

Pour l’application des premier et deuxième alinéas, constituent des titres de participation les parts 
ou actions de sociétés revêtant ce caractère sur le plan comptable. Il en va de même des actions acquises 
en exécution d’une offre publique d’achat ou d’échange par l’entreprise qui en est l’initiatrice ainsi que 
des titres ouvrant droit au régime des sociétés mères ou, lorsque leur prix de revient est au moins égal à 
22 800 000 €, qui remplissent les conditions ouvrant droit à ce régime autres que la détention de 5 % au 
moins du capital de la société émettrice, si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte de 
titres de participation ou à une subdivision spéciale d’un autre compte du bilan correspondant à leur 
qualification comptable.  

Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus ou moins-values 
en application des premier et deuxième alinéas cessent d’être soumises à ce même régime, à l’exception 
des provisions pour dépréciation des titres de sociétés mentionnés à la première phrase du deuxième 
alinéa à hauteur du montant des produits de ces titres qui a ouvert droit à l’application du régime prévu 
aux articles 145 et 216 au cours de l’exercice au titre duquel les provisions ont été comptabilisées et des 
cinq exercices précédents.  

Lorsque l’entreprise transfère des titres du compte de titres de participation à un autre compte du 
bilan, la plus-value ou la moins-value, égale à la différence existant entre leur valeur réelle à la date du 
transfert et celle qu’ils avaient sur le plan fiscal, n’est pas retenue, pour le calcul du résultat ou de la plus-
value ou moins-value nette à long terme, au titre de l’exercice de ce transfert ; elle est comprise dans le 
résultat imposable de l’exercice de cession des titres en cause et soumise au régime fiscal qui lui aurait été 
appliqué lors du transfert des titres. Le résultat imposable de la cession des titres transférés est calculé par 
référence à leur valeur réelle à la date du transfert. Le délai mentionné à l’article 39 duodecies est 
apprécié à cette date.  

Ces règles s’appliquent lorsque l’entreprise transfère des titres d’un compte du bilan au compte de 
titres de participation ou procède à des transferts entre l’un des comptes du bilan et l’une des subdivisions 
spéciales mentionnées au troisième alinéa, sous réserve que le premier terme de la différence mentionnée 
au cinquième alinéa s’entend, pour les titres cotés, du cours moyen des trente derniers jours précédant 
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celui du transfert et, pour les titres non cotés, de leur valeur probable de négociation et sans préjudice de 
l’application des dispositions de l’article 38 bis A.  

Les dispositions des cinquième et sixième alinéas ne sont pas applicables aux transferts entre le 
compte de titres de participation et les subdivisions spéciales mentionnées au troisième alinéa.  

Les titres inscrits au compte de titres de participation ou à l’une des subdivisions spéciales 
mentionnées au troisième alinéa qui cessent de remplir les conditions mentionnées à ce même alinéa 
doivent être transférés hors de ce compte ou de cette subdivision à la date à laquelle ces conditions ne 
sont plus remplies. A défaut d’un tel transfert, les titres maintenus à ce compte ou à cette subdivision sont 
réputés transférés pour l’application des cinquième, sixième et dixième alinéas ; les dispositions prévues 
au douzième alinéa en cas d’omission s’appliquent.  

Lorsqu’elles reçoivent un emploi non conforme à leur objet ou qu’elles deviennent sans objet au 
cours d’un exercice clos après la date du transfert des titres, les provisions pour dépréciation constituées 
antérieurement à cette date à raison de ces titres sont rapportées aux plus-values à long terme ou au 
résultat imposable au taux prévu au deuxième alinéa du I, selon qu’elles sont afférentes à des titres qui, 
avant leur transfert, constituaient ou non des titres de participation ; les provisions rapportées s’imputent 
alors en priorité sur les dotations les plus anciennes.  

Les provisions pour dépréciation constituées après le transfert à raison des titres transférés 
mentionnés aux cinquième et sixième alinéas sont déterminées par référence à la valeur des titres 
concernés à la date du transfert.  

Les entreprises qui appliquent les dispositions des cinquième et sixième alinéas doivent, pour les 
titres transférés, joindre à la déclaration de résultats de l’exercice du transfert et des exercices suivants un 
état conforme au modèle fourni par l’administration faisant apparaître, pour chaque catégorie de titres de 
même nature, la date de transfert, le nombre et la valeur des titres transférés, le montant de la plus-value 
ou de la moins-value et le régime d’imposition qui lui est applicable, à cette date, le montant des 
provisions constituées avant ou après le transfert et le montant de ces provisions qui a été rapporté au 
résultat imposable.  

Le défaut de production de l’état mentionné au onzième alinéa ou l’omission des valeurs ou 
provisions qui doivent y être portées entraînent l’imposition immédiate des plus-values et des provisions 
omises ; les moins-values ne peuvent être déduites que des résultats imposables de l’exercice au cours 
duquel les titres considérés sont cédés ;  

a quater. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1997, le régime des plus et moins-
values à long terme cesse de s’appliquer à la plus ou moins-value provenant de la cession des éléments 
d’actif, à l’exception des parts ou actions visées aux premier et troisième alinéas du a ter.  

Les moins-values à long terme afférentes à des éléments d’actif désormais exclus du régime des 
plus et moins-values à long terme en application du premier alinéa, et restant à reporter à l’ouverture du 
premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 1997, peuvent, après compensation avec les plus-values 
et les résultats nets de la concession de licences d’exploitation continuant à bénéficier de ce régime, 
s’imputer à raison des 19/33,33 de leur montant sur les bénéfices imposables. Cette imputation n’est 
possible que dans la limite des gains nets retirés de la cession des éléments d’actifs exclus du régime des 
plus et moins-values à long terme en application du premier alinéa ;  

Par dérogation au premier alinéa, le régime des plus ou moins-values à long terme s’applique, dans 
les conditions prévues au 1 de l’article 39 terdecies, à la plus ou moins-value résultant de la cession d’un 
brevet, d’une invention brevetable ou d’un procédé de fabrication industriel qui satisfait aux conditions 
prévues aux troisième, quatrième et cinquième alinéas du même 1.  

a quinquies. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, le montant net des plus-
values à long terme afférentes à des titres de participation fait l’objet d’une imposition séparée au taux de 
8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.  
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Une quote-part de frais et charges égale à 12 % du montant brut des plus-values de cession est 
prise en compte pour la détermination du résultat imposable.  

Les titres de participation mentionnés au premier alinéa sont les titres de participation revêtant ce 
caractère sur le plan comptable, les actions acquises en exécution d’une offre publique d’achat ou 
d’échange par l’entreprise qui en est l’initiatrice et les titres ouvrant droit au régime des sociétés mères si 
ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte titres de participation ou à une subdivision 
spéciale d’un autre compte du bilan correspondant à leur qualification comptable, à l’exception des titres 
des sociétés à prépondérance immobilière définis au troisième alinéa du a.  

La fraction des moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2006 afférente à des éléments exclus du bénéfice des taux définis au premier 
alinéa demeure imputable sur les plus-values à long terme imposées au taux visé au a, sous réserve de 
justifier la ou les cessions de ces éléments. Elle est majorée, le cas échéant, des provisions dotées au titre 
de ces mêmes éléments et non réintégrées à cette date, dans la limite des moins-values à long terme 
reportables à l’ouverture du premier des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006.  

La fraction des moins-values à long terme existant à l’ouverture du premier des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2006, non imputable en vertu des dispositions du quatrième alinéa, peut être 
déduite des plus-values à long terme afférentes aux titres de participation définis au troisième alinéa 
imposables au titre des seuls exercices ouverts en 2006. Le solde de cette fraction et l’excédent éventuel 
des moins-values à long terme afférentes aux titres de participation définis au troisième alinéa constaté au 
titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 ne sont plus imputables ou reportables à partir 
des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.  

a sexies-0) Pour les exercices clos à compter du 31 décembre 2006, le régime des plus et moins-
values à long terme cesse de s’appliquer à la plus ou moins-value provenant de la cession des titres, autres 
que ceux mentionnés au troisième alinéa du a quinquies, dont le prix de revient est au moins égal à 22 800 
000 € et qui satisfont aux conditions ouvrant droit au régime des sociétés mères autres que la détention de 
5 % au moins du capital de la société émettrice.  

Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus ou moins-values à 
long terme en application du premier alinéa cessent d’être soumises à ce même régime.  

Les moins-values à long terme afférentes à ces titres exclus du régime des plus et moins-values à 
long terme en application du premier alinéa, et restant à reporter à l’ouverture du premier exercice clos à 
compter du 31 décembre 2006, peuvent, après compensation avec les plus-values à long terme et produits 
imposables au taux visé au a, s’imputer à raison des 15/33,33 de leur montant sur les bénéfices 
imposables, dans la limite des gains nets retirés de la cession de titres de même nature.  

a sexies-0 bis) Le régime des plus et moins-values à long terme cesse de s’appliquer à la plus ou 
moins-value provenant des cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière non cotées 
réalisées à compter du 26 septembre 2007. Sont considérées comme des sociétés à prépondérance 
immobilière les sociétés dont l’actif est, à la date de la cession de ces titres ou a été à la clôture du dernier 
exercice précédant cette cession, constitué pour plus de 50 % de sa valeur réelle par des immeubles, des 
droits portant sur des immeubles, des droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions 
prévues au 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier ou par des titres d’autres sociétés à 
prépondérance immobilière. Pour l’application de ces dispositions, ne sont pas pris en considération les 
immeubles ou les droits mentionnés à la phrase précédente lorsque ces biens ou droits sont affectés par 
l’entreprise à sa propre exploitation industrielle, commerciale ou agricole ou à l’exercice d’une profession 
non commerciale.  

Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus et moins-values à 
long terme en application du premier alinéa cessent d’être soumises à ce même régime.  

Les moins-values à long terme afférentes aux titres exclus du régime des plus et moins-values à 
long terme en application du premier alinéa, restant à reporter à l’ouverture du premier exercice clos à 
compter du 26 septembre 2007 ou réalisées au cours du même exercice, peuvent, après compensation 
avec les plus-values à long terme et produits imposables au taux visé au a, s’imputer à raison des 15/33,33 
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de leur montant sur les bénéfices imposables, dans la limite des gains nets retirés de la cession de titres de 
même nature.  

a sexies-0 ter)-Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011, le régime des plus et 
moins-values à long terme cesse de s’appliquer à la plus ou moins-value provenant de la cession de titres 
de sociétés établies dans un Etat ou territoire non coopératif au sens de l’article 238-0 A.  

Les moins-values afférentes à des titres exclus du régime des plus et moins-values à long terme en 
application du premier alinéa peuvent s’imputer exclusivement sur des plus-values exclues du régime des 
plus et moins-values à long terme en application du même alinéa.  

a sexies. 1. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, les sommes réparties par un 
fonds commun de placement à risques ou par un fonds professionnel de capital investissement et les 
distributions de sociétés de capital-risque soumises au régime fiscal des plus-values à long terme en 
application du 2° du 5 de l’article 38 ou du 5 de l’article 39 terdecies sont soumises à l’impôt au taux de 8 
% pour la fraction des sommes ou distributions afférentes aux cessions d’actions ou de parts de sociétés, à 
l’exception des titres des sociétés à prépondérance immobilière mentionnées au a sexies-0 bis et des titres 
des sociétés mentionnées au a sexies-0 ter, détenues depuis deux ans au moins et si le fonds ou la société 
a détenu au moins 5 % du capital de la société émettrice pendant deux ans au moins. Le taux de 8 % est 
fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.  

Pour l’appréciation du seuil de 5 % prévu au premier alinéa, sont également pris en compte les 
titres détenus par d’autres fonds communs de placement à risques, fonds professionnels de capital 
investissement ou sociétés de capital-risque qui ont agi de concert avec le fonds ou la société concerné 
dans le cadre d’un contrat conclu en vue d’acquérir ces titres.  

Lorsque les actions ou parts cédées ont été reçues dans le cadre d’un échange, d’une conversion ou 
d’un remboursement d’un titre donnant accès au capital de la société, le délai de deux ans de détention 
des actions est décompté à partir de l’acquisition du titre donnant accès au capital de la société.  

2. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, la plus-value réalisée sur la cession de 
parts de fonds communs de placement à risques, de parts de fonds professionnels de capital 
investissement ou d’actions de sociétés de capital-risque mentionnées au premier alinéa du a ter est 
soumise au taux de 8 % à hauteur du rapport existant à la date de la cession entre la valeur des actions ou 
parts de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 inscrites à l’actif du fonds ou de la société 
augmentée des sommes en instance de distribution depuis moins de six mois représentative de la cession 
d’actions ou de parts de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 et la valeur de l’actif total de ce 
fonds ou de cette société. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.  

a septies) Lorsqu’il existe des liens de dépendance entre l’entreprise cédante et l’entreprise 
cessionnaire au sens du 12 de l’article 39, la déduction des moins-values de cession de titres de 
participation définis au dix-septième alinéa du 5° du 1 de l’article 39, autres que ceux mentionnés au a 
sexies-0 bis du présent I, et détenus depuis moins de deux ans, intervient à la première des dates suivantes 
:  

1°) La date à laquelle l’entreprise cédante cesse d’être soumise à l’impôt sur les sociétés ou est 
absorbée par une entreprise qui, à l’issue de l’absorption, n’est pas liée à l’entreprise détenant les titres 
cédés ;  

2°) La date à laquelle les titres cédés cessent d’être détenus par une entreprise liée à l’entreprise 
cédante, à l’exception du cas où la société dont les titres ont été cédés a été absorbée par une autre 
entreprise liée ou qui le devient à cette occasion et pour toute la période où elle demeure liée ;  

3°) La date correspondant à l’expiration d’un délai de deux ans, décompté à partir du jour où 
l’entreprise cédante a acquis les titres.  

L’imposition est établie au nom de l’entreprise cédante ou, en cas d’absorption dans des conditions 
autres que celles mentionnées au 1°, de l’entreprise absorbante, selon le régime de moins-value qui aurait 
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été applicable si l’entreprise avait cédé les titres à cette date et, le cas échéant, les avait détenus depuis la 
date d’acquisition par l’entreprise absorbée.  

L’entreprise joint à sa déclaration de résultat au titre de chaque exercice concerné un état conforme 
au modèle fourni par l’administration, faisant apparaître les éléments nécessaires au calcul des moins-
values et ceux relatifs à l’identification de l’entreprise qui détient les titres, explicitant les liens de 
dépendance qui les unissent.  

b. Par exception au deuxième alinéa du présent I et au premier alinéa du a, pour les redevables 
ayant réalisé un chiffre d’affaires de moins de 7 630 000 € au cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené s’il y a lieu à douze mois, le taux de l’impôt applicable au bénéfice imposable est 
fixé, dans la limite de 38 120 € de bénéfice imposable par période de douze mois, à 25 % pour les 
exercices ouverts en 2001 et à 15 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2002.  

Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre d’affaires est apprécié en 
faisant la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe. Le capital des 
sociétés mentionnées au premier alinéa du présent b doit être entièrement libéré et détenu de manière 
continue pour 75 % au moins par des personnes physiques ou par une société répondant aux mêmes 
conditions dont le capital est détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la 
détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de 
placement à risques, des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code 
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 
modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des 
sociétés de développement régional et des sociétés financières d’innovation ne sont pas prises en compte 
à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.  

c. (dispositions abrogées pour les distributions mises en paiement au cours des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 1993 ainsi que pour les sommes réputées distribuées au cours de l’exercice qui 
précède le premier exercice ouvert à compter de cette date-loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992, article 
11 II).  

d. à e. (dispositions devenues sans objet).  

f. Les sociétés mentionnées aux 1 à 3 de l’article 206, soumises à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun, autres que les sociétés à capital variable et celles mentionnées à l’article 238 
bis HE, peuvent bénéficier, pour une série comprenant un exercice bénéficiaire et les deux premiers 
exercices bénéficiaires suivant celui-ci, du taux fixé au a bis, à hauteur de la fraction de leurs résultats 
comptables qu’elles incorporent à leur capital au cours de l’exercice suivant celui de leur réalisation. 
Cette fraction doit représenter, pour chacun des trois exercices et dans la limite du résultat fiscal, le quart 
au plus du résultat comptable sans excéder la somme de 30 000 €. L’option ne peut plus être exercée pour 
l’imposition des résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2001. Lorsque, à cette date, la 
série de trois exercices bénéficiaires est en cours, le taux d’imposition prévu par le dispositif ne 
s’applique pas aux résultats des exercices restants, sauf, sur option de l’entreprise, pour les exercices 
ouverts en 2001. Dans ce dernier cas, le taux de 25 % prévu au b s’applique à la fraction des résultats 
imposables comprise entre la part des résultats imposables selon les modalités prévues au présent alinéa et 
38 120 €, lorsque les conditions prévues au b sont réunies.  

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent si les conditions suivantes sont remplies :  

1° La société a réalisé un chiffre d’affaires de moins de 7 630 000 € et n’est pas mère d’un groupe 
mentionné à l’article 223 A, au cours du premier des exercices pour lequel le bénéfice du taux réduit est 
demandé ;  

2° Le capital de la société, entièrement libéré, est détenu de manière continue, pour 75 % au moins 
par des personnes physiques ou par une société répondant aux conditions visées au 1° dont le capital est 
détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la détermination de ce pourcentage, les 
participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds 
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 



- 452 - PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2014 

 

antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion 
d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de 
dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.  

Lorsque la société n’a pas dressé de bilan au cours d’un exercice, le bénéfice imposé 
provisoirement en application du deuxième alinéa de l’article 37 ne peut être soumis au taux réduit ; 
lorsqu’elle a dressé plusieurs bilans successifs au cours d’une même année, comme prévu au troisième 
alinéa de cet article, seule la fraction du bénéfice du dernier exercice clos au cours de ladite année est 
soumise aux dispositions du présent f.  

Si l’une des trois incorporations au capital mentionnées au premier alinéa n’est pas effectuée, la 
société acquitte, dans les trois mois suivant la clôture de l’exercice au cours duquel elle aurait dû procéder 
à cette incorporation, l’impôt au taux normal sur la fraction de résultat du ou des exercices qui a été 
soumise au taux réduit, diminué de l’impôt payé à ce titre, majoré de l’intérêt de retard mentionné à 
l’article 1727. Il en va de même en cas de réduction de capital non motivée par des pertes ou de 
survenance d’un des événements mentionnés aux 2 à 3 de l’article 221, avant la fin de la troisième année 
suivant celle au cours de laquelle est intervenue la dernière des incorporations au capital ayant ouvert 
droit au bénéfice du taux réduit ; en cas de réduction de capital, le montant de la reprise est, le cas 
échéant, limité au montant de cette réduction. Toutefois, si la société est absorbée dans le cadre d’une 
opération soumise à l’article 210 A, les sommes qui ont été incorporées à son capital ne sont pas 
rapportées à ses résultats au titre de l’exercice au cours duquel intervient cette opération si la société 
absorbante ne procède à aucune réduction de capital non motivée par des pertes avant l’expiration du 
délai précité.  

Les dispositions du présent f sont également applicables sous les mêmes conditions et sanctions 
lorsque les sociétés visées au premier alinéa portent à une réserve spéciale la fraction du bénéfice 
mentionnée à la deuxième phrase de cet alinéa.  

Cette réserve doit être incorporée au capital au plus tard au cours de l’exercice suivant le troisième 
exercice ayant bénéficié des dispositions du premier alinéa du présent f. En cas de prélèvement sur cette 
réserve ou d’absence d’incorporation au capital dans ce délai, les dispositions du sixième alinéa du 
présent f sont applicables. Lorsque les incorporations de capital afférentes à l’imposition de résultats 
d’exercices ouverts avant le 1er janvier 2001 ont été différées, elles doivent être effectuées au plus tard à 
la clôture du second exercice ouvert à compter de cette date.  

Les conditions d’application du présent f ainsi que les obligations déclaratives qui en découlent 
sont fixées par décret.  

II. Les plus-values visées au I de l’article 238 octies sont soumises à l’impôt au taux de 15 % 
lorsque la société n’a pas demandé à bénéficier de l’exonération sous condition de remploi prévue audit 
article. L’application de la présente disposition est toutefois subordonnée à la double condition que :  

a. Les opérations génératrices des plus-values présentent un caractère accessoire ou occasionnel 
pour la société intéressée ;  

b. Les immeubles cédés aient fait l’objet d’un permis de construire délivré avant le 1er janvier 
1966.  

III. Les dispositions du II sont étendues, sous les mêmes conditions, aux profits réalisés à 
l’occasion de la cession d’immeubles ayant fait l’objet d’un permis de construire délivré entre le 1er 
janvier 1966 et le 1er janvier 1972 ou pour lesquels aura été déposée, avant le 1er janvier 1972, la 
déclaration de construction visée à l’article L. 430-3 du code de l’urbanisme.  

Toutefois, en ce qui concerne ces profits :  

a. Le taux réduit de l’impôt sur les sociétés est fixé à 25 % ;  



TABLEAU COMPARATIF  
 

- 453 - 

 

b. L’application de ce taux réduit est subordonnée à la condition que les opérations de construction 
correspondantes présentent un caractère accessoire pour la société intéressée.  

IV.-Le taux de l’impôt est fixé à 19 % en ce qui concerne les plus-values imposables en 
application du 2 de l’article 221, du troisième alinéa de l’article 223 F, du troisième alinéa du IV de 
l’article 208 C, et de l’article 208 C ter, relatives aux immeubles, droits afférents à un contrat de crédit-
bail, droits portant sur un immeuble dont la jouissance a été conférée à titre temporaire par l’Etat, une 
collectivité territoriale ou un de leurs établissements publics et parts des organismes mentionnés au 
cinquième alinéa du II de l’article 208 C inscrits à l’actif des sociétés qui ont opté pour le régime prévu au 
II de ce même article.  

Ce taux s’applique également aux plus-values imposables en application du 2 de l’article 221 
relatives aux actifs mentionnés aux 1° à 5° du I de l’article L. 214-36 du code monétaire et financier en 
cas de transformation d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés en société de placement à 
prépondérance immobilière à capital variable ou en société professionnelle de placement à prépondérance 
immobilière à capital variable mentionnée au 3° nonies de l’article 208. 

 

Article 220 nonies 

I.-Les sociétés constituées exclusivement pour le rachat de tout ou partie du capital d’une société, 
dans les conditions mentionnées au II, peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt.  

Pour chaque exercice, le crédit d’impôt est égal au montant de l’impôt sur les sociétés dû par la 
société rachetée au titre de l’exercice précédent, dans la proportion des droits sociaux que les salariés de 
la société rachetée détiennent indirectement dans le capital de cette dernière et dans la limite du montant 
des intérêts dus par la société nouvelle au titre de l’exercice d’imputation à raison des emprunts qu’elle a 
contractés pour le rachat. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, l’impôt sur 
les sociétés dû par la société rachetée s’entend du montant qu’elle aurait dû acquitter en l’absence 
d’application du régime prévu à l’article 223 A.  

II.-Le bénéfice du I est subordonné aux conditions suivantes :  

1° La société rachetée et la société nouvelle doivent être soumises au régime de droit commun de 
l’impôt sur les sociétés et ne pas faire partie du même groupe au sens de l’article 223 A ;  

2° Les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de la société nouvelle doivent être détenus 
par au moins quinze personnes qui, à la date du rachat, étaient salariées de la société rachetée, ou par au 
moins 30 % des salariés de cette société si l’effectif n’excède pas cinquante salariés à cette date ;  

3° L’opération de reprise a fait l’objet d’un accord d’entreprise satisfaisant aux conditions du 2° de 
l’article L. 3332-16 du code du travail.  

III.-Un décret fixe les obligations déclaratives des sociétés concernées. 

 

Article 223 S 

Les dispositions prévues à la présente section en cas de sortie du groupe d’une société s’appliquent 
lorsqu’une société du groupe cesse de remplir les conditions prévues pour l’application du régime défini à 
cette section.  

Il en est de même si la société mère ne renouvelle pas celle des options prévues à l’article 223 A 
qu’elle a exercée ou reste seule membre du groupe ou lorsque le groupe cesse d’exister parce qu’il ne 
satisfait pas à l’une des conditions prévues à la présente section.  
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(1) Lorsqu’une personne morale membre d’un groupe formé en application du deuxième alinéa de 
l’article 223 A, autre que la société mère, opte pour devenir société mère de ce groupe, cette option 
entraîne la cessation du premier groupe.  

Si le régime prévu à l’article 223 A cesse de s’appliquer à toutes les sociétés du groupe, la société 
mère doit comprendre dans son résultat imposable de l’exercice au cours duquel ce régime n’est plus 
applicable les sommes qui doivent être rapportées au résultat ou à la plus-value ou moins-value nette à 
long terme d’ensemble en application des dispositions de la présente section en cas de sortie du groupe 
d’une société.  

Le déficit d’ensemble ou la moins-value nette à long terme d’ensemble subis par le groupe pendant 
la période d’application du régime défini à l’article 223 A et encore reportables à l’expiration de cette 
période sont imputables par la société qui était redevable des impôts mentionnés audit article dus par le 
groupe, sur son bénéfice ou sa plus-value nette à long terme, selon les modalités prévues au troisième 
alinéa du I de l’article 209 ou à l’article 39 quindecies. En cas d’absorption par la société mère de toutes 
les autres sociétés du groupe, emportant changement de son objet social ou de son activité réelle au sens 
des dispositions du 5 de l’article 221, cette disposition s’applique à la fraction de ce déficit ou de cette 
moins-value qui ne correspond pas à ceux subis par la société mère.  

Les intérêts qui n’ont pu être admis en déduction du résultat d’ensemble en application des 
quinzième à dix-neuvième alinéas de l’article 223 B, et qui sont encore reportables à l’expiration de la 
période d’application du régime défini à l’article 223 A, sont imputables par la société qui était redevable 
des impôts mentionnés à l’article 223 A dus par le groupe, sur ses résultats selon les modalités prévues au 
sixième alinéa du 1 du II de l’article 212. 

 

Article 235 ter ZAA 

I.-Les redevables de l’impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 250 millions 
d’euros sont assujettis à une contribution exceptionnelle égale à une fraction de cet impôt calculé sur leurs 
résultats imposables, aux taux mentionnés à l’article 219, des exercices clos à compter du 31 décembre 
2011 et jusqu’au 30 décembre 2015.  

Cette contribution est égale à 10,7 % de l’impôt sur les sociétés dû, déterminé avant imputation 
des réductions et crédits d’impôt et des créances fiscales de toute nature.  

Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu à l’article 223 A, la contribution est due 
par la société mère. Elle est assise sur l’impôt sur les sociétés afférent au résultat d’ensemble et à la plus-
value nette d’ensemble définis aux articles 223 B, 223 B bis et 223 D, déterminé avant imputation des 
réductions et crédits d’impôt et des créances fiscales de toute nature.  

Le chiffre d’affaires mentionné au premier alinéa du présent I s’entend du chiffre d’affaires réalisé 
par le redevable au cours de l’exercice ou de la période d’imposition, ramené à douze mois le cas échéant, 
et pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, de la somme des chiffres d’affaires de 
chacune des sociétés membres de ce groupe.  

II.-Les crédits d’impôt de toute nature ainsi que la créance visée à l’article 220 quinquies ne sont 
pas imputables sur la contribution.  

III.-La contribution est établie, contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous les 
mêmes garanties et sanctions. 

 

Article 235 ter ZC 

I.-Les redevables de l’impôt sur les sociétés sont assujettis à une contribution sociale égale à une 
fraction de cet impôt calculé sur leurs résultats imposables aux taux mentionnés aux I et IV de l’article 
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219 et diminué d’un abattement qui ne peut excéder 763 000 euros par période de douze mois. Lorsqu’un 
exercice ou une période d’imposition est inférieur ou supérieur à douze mois, l’abattement est ajusté à due 
proportion.  

La fraction mentionnée au premier alinéa est égale à 3,3 % pour les exercices clos à compter du 
1er janvier 2000.  

Sont exonérés les redevables ayant réalisé un chiffre d’affaires de moins de 7 630 000 euros. Le 
chiffre d’affaires à prendre en compte s’entend du chiffre d’affaires réalisé par le redevable au cours de 
l’exercice ou période d’imposition, ramené à douze mois le cas échéant et, pour la société mère d’un 
groupe mentionné à l’article 223 A, de la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres 
de ce groupe. Le capital des sociétés, entièrement libéré, doit être détenu de manière continue, pour 75 % 
au moins, par des personnes physiques ou par une société répondant aux mêmes conditions dont le capital 
est détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la détermination de ce pourcentage, 
les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds 
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion 
d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de 
dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.  

II.-Pour les entreprises placées sous le régime prévu à l’article 223 A, la contribution est due par la 
société mère. Elle est assise sur l’impôt sur les sociétés afférent au résultat d’ensemble et à la plus-value 
nette d’ensemble définis aux articles 223 B, 223 B bis et 223 D.  

III. (Périmé)  

III bis-Les sociétés ayant opté pour le régime prévu au II de l’article 208 C ainsi que les sociétés 
de placement à prépondérance immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de l’article 208 ne 
sont pas assujetties à la présente contribution sur les plus-values imposées en application du IV de 
l’article 219.  

IV.-Les crédits d’impôt de toute nature ainsi que la créance visée à l’article 220 quinquies ne sont 
pas imputables sur la contribution.  

V.-Elle est établie et contrôlée comme l’impôt sur les sociétés et sous les mêmes garanties et 
sanctions.  

VI.-Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. 

 

Article 244 quater T 

I. ― Les entreprises imposées d’après leur bénéfice réel ou exonérées en application des articles 
44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A 44 duodecies, 44 terdecies et 44 quindecies 
employant habituellement, au sens de l’article L. 1111-2 du code du travail, moins de cinquante salariés et 
ayant conclu un accord d’intéressement en application du titre Ier du livre III de la troisième partie du 
même code peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des primes d’intéressement dues en application 
de cet accord.  

I bis. ― Pour les entreprises employant habituellement, au sens de l’article L. 1111-2 du code du 
travail, moins de deux cent cinquante salariés, le I s’applique aux crédits d’impôt relatifs aux primes 
d’intéressement dues en application d’accords d’intéressement conclus ou renouvelés à compter du 1er 
janvier 2011. Pour les entreprises membres d’un groupe mentionné à l’article 223 A du code général des 
impôts, le nombre de salariés est apprécié en faisant la somme des salariés de chacune des sociétés 
membres de ce groupe.  
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II. ― Ce crédit d’impôt est égal à 30 % de la différence entre, d’une part, les primes 
d’intéressement mentionnées au I dues au titre de l’exercice et, d’autre part, la moyenne des primes dues 
au titre de l’accord précédent ou, si leur montant est plus élevé, les primes d’intéressement dues au titre 
de l’exercice précédent.  

III.-Les primes mentionnées au I ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul du crédit 
d’impôt et dans celle d’un autre crédit d’impôt.  

IV.-En cas de fusion, apports ou opérations assimilées réalisés pendant la durée d’application de 
l’accord en cours ou de l’accord précédent, ou au cours de l’un des exercices séparant l’accord en cours 
du précédent, la moyenne des primes mentionnées au II dues par la société absorbante ou bénéficiaire des 
apports et par la société apporteuse est égale au montant moyen des primes dues à chaque salarié au titre 
de l’accord précédent multiplié par le nombre total de salariés constaté à l’issue de ces opérations.  

V.-Un décret fixe les conditions d’application du présent article, notamment les obligations 
déclaratives.  

VI. ― Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné aux I et I bis est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.  

Pour l’application du premier alinéa, les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 
bis L qui ne sont pas soumises à l’impôt sur les sociétés doivent également respecter le règlement (CE) n° 
1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. Le crédit d’impôt peut être utilisé par les 
associés de ces sociétés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés s’ils satisfont aux conditions 
d’application de ce même règlement et sous réserve qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les 
sociétés ou de personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. 

 

Article 1465 B 

L’article 1465 s’applique également pour les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2009 et 
jusqu’au 31 décembre 2014 dans les zones d’aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises et 
dans les limites prévues par l’article 15 du règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 
déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application des articles 87 
et 88 du traité (Règlement général d’exemption par catégorie).  

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent aux entreprises qui ont employé moins de 250 
salariés au cours de la période de référence retenue pour le calcul de la base d’imposition et dont soit le 
chiffre d’affaires annuel n’excède pas 40 millions d’euros, soit le total de bilan n’excède pas 27 millions 
d’euros. L’effectif moyen de l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés au cours 
de cet exercice ou de cette période d’imposition. Le chiffre d’affaires à prendre en compte s’entend de 
celui réalisé au cours de la même période, éventuellement corrigé pour correspondre à une année pleine 
et, pour une société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, de la somme des chiffres d’affaires de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. Le capital des sociétés, entièrement libéré, doit être détenu 
de manière continue, pour 75 % au moins, par des personnes physiques ou par une société répondant aux 
mêmes conditions dont le capital est détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la 
détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de 
placement à risques, des fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code 
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 
modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des 
sociétés de développement régional et des sociétés financières d’innovation ne sont pas prises en compte 
à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. 

 

Article 1466 A 
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I.-Les communes sur le territoire desquelles sont situés un ou plusieurs quartiers classés en zones 
urbaines sensibles définies au 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire ou leurs établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre peuvent exonérer de la cotisation foncière des entreprises par 
délibération prise dans les conditions de l’article 1639 A bis les créations ou extensions d’établissement 
réalisées dans une ou plusieurs de ces zones urbaines sensibles, dans la limite d’un montant de base nette 
imposable fixé pour 2014 à 28 408 € et actualisé chaque année en fonction de la variation des prix. Seuls 
les établissements employant moins de 150 salariés peuvent bénéficier de cette mesure.  

L’exonération s’applique aux entreprises qui ont employé moins de 250 salariés au cours de la 
période de référence retenue pour le calcul de la base d’imposition et dont soit le chiffre d’affaires annuel 
réalisé au cours de la même période n’excède pas 50 millions d’euros, soit le total de bilan, au terme de la 
même période, n’excède pas 43 millions d’euros. L’effectif à retenir est apprécié par référence au nombre 
moyen de salariés au cours de la période. Le chiffre d’affaires à prendre en compte est éventuellement 
corrigé pour correspondre à une année pleine et, pour une société mère d’un groupe mentionné à l’article 
223 A, s’entend de la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe.  

L’exonération prévue n’est pas applicable aux entreprises dont 25 % ou plus du capital ou des 
droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par une ou plusieurs entreprises ne répondant 
pas aux conditions fixées par le précédent alinéa. Pour la détermination de ce pourcentage, les 
participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds 
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion 
d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional, des 
sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre 
la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.  

La délibération fixe le taux d’exonération, sa durée ainsi que la ou les zones urbaines sensibles 
concernées.  

La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque commune ou établissement public 
de coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre. Elle ne peut avoir pour effet de reporter de 
plus de cinq ans l’application du régime d’imposition de droit commun.  

I bis à I quinquies (Abrogés)  

I quinquies A.-Sauf délibération contraire de la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre prise dans les conditions prévues au I de l’article 
1639 A bis, les entreprises sont exonérées de cotisation foncière des entreprises pour les créations et 
extensions d’établissements qu’elles réalisent entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2014 dans les 
bassins d’emploi à redynamiser définis au 3 bis de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire.  

Les exonérations prévues au premier alinéa portent pendant cinq ans à compter de l’année qui suit 
la création ou, en cas d’extension d’établissement, à compter de la deuxième année qui suit celle-ci, sur la 
totalité de la part revenant à chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale 
doté d’une fiscalité propre.  

En cas de changement d’exploitant au cours de la période d’exonération, celle-ci est maintenue 
pour la période restant à courir et dans les conditions prévues pour le prédécesseur.  

Pour l’application des dispositions ci-dessus, les délibérations des communes et de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre ne peuvent porter que 
sur l’ensemble des établissements créés ou étendus.  

Le bénéfice des exonérations est subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité des aides de 
minimis. Toutefois, sur option des entreprises qui procèdent aux opérations mentionnées au premier 
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alinéa dans les zones d’aide à finalité régionale, le bénéfice des exonérations est subordonné au respect de 
l’article 13 du règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par catégorie).  

L’option mentionnée au cinquième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. Elle doit 
être exercée, selon le cas, dans le délai prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle afférente à la 
première année au titre de laquelle l’exonération prend effet ou de la déclaration provisoire de cotisation 
foncière des entreprises visée à l’article 1477.  

I quinquies B. ― Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, exonérer de cotisation foncière des entreprises les entreprises pour les créations et 
extensions d’établissements situés dans le périmètre des zones de restructuration de la défense 
mentionnées aux 1° et 2° du 3 ter de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire qui sont réalisées pendant une période de trois ans 
débutant à la date de publication de l’arrêté prévu au dernier alinéa du même 3 ter ou, si cette seconde 
date est postérieure, au 1er janvier de l’année précédant celle au titre de laquelle le territoire est reconnu 
comme zone de restructuration de la défense par cet arrêté.  

L’exonération prévue au premier alinéa porte, pendant cinq ans à compter de l’année qui suit la 
création ou, en cas d’extension d’établissement, à compter de la deuxième année qui suit celle-ci, sur la 
totalité de la part revenant à chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale 
doté d’une fiscalité propre.  

En cas de changement d’exploitant au cours de la période d’exonération, celle-ci est maintenue 
pour la période restant à courir et dans les conditions prévues pour le prédécesseur.  

Pour l’application du présent I quinquies B, les délibérations des communes et de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre ne peuvent porter que 
sur l’ensemble des établissements créés ou étendus.  

Le bénéfice de l’exonération prévue au premier alinéa est subordonné au respect du règlement 
(CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité des aides de minimis. Toutefois, sur option des entreprises qui procèdent aux opérations 
mentionnées au premier alinéa dans les zones d’aide à finalité régionale, le bénéfice de l’exonération 
prévue au premier alinéa est subordonné au respect de l’article 13 du règlement (CE) n° 800/2008 de la 
Commission du 6 août 2008 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité (Règlement général d’exemption par catégorie).  

L’option mentionnée au cinquième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. Elle doit 
être exercée, selon le cas, dans le délai prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle afférente à la 
première année au titre de laquelle l’exonération prend effet ou de la déclaration provisoire de cotisation 
foncière des entreprises visée à l’article 1477.  

I sexies.-Sauf délibération contraire de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale doté d’une fiscalité propre, les établissements qui font l’objet d’une création ou d’une 
extension entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2014 dans les zones franches urbaines mentionnées 
à l’article 1383 C bis ainsi que les établissements existant au 1er janvier 2006 dans les zones franches 
urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développementdu territoire sont exonérés de cotisation foncière 
des entreprises dans la limite du montant de base nette imposable fixé, pour 2014, à 76 629 € et actualisé 
chaque année en fonction de la variation de l’indice des prix. Les exonérations s’appliquent lorsque les 
conditions suivantes sont remplies :  

1° L’entreprise doit employer au plus cinquante salariés au 1er janvier 2006 ou à la date de sa 
création ou de son implantation si elle est postérieure et, soit avoir réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 
10 millions d’euros au cours de la période de référence, soit avoir un total de bilan inférieur à 10 millions 
d’euros ;  
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2° Son capital ou ses droits de vote ne doivent pas être détenus, directement ou indirectement, à 
concurrence de 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises dont l’effectif 
dépasse deux cent cinquante salariés et dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes excède 50 millions 
d’euros ou le total du bilan annuel excède 43 millions d’euros. Pour la détermination de ce pourcentage, 
les participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds 
professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion 
d’actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de développement régional, des 
sociétés financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre 
la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.  

Pour l’application du 1° et du 2°, le chiffre d’affaires doit être ramené ou porté le cas échéant à 
douze mois. Les seuils s’appliquent, pour les établissements existants, à la date de délimitation de la zone 
et, pour les créations et extensions postérieures, à la date de l’implantation dans la zone. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de salariés employés au cours de cet exercice. 
Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre d’affaires est apprécié en faisant 
la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe.  

Pour les établissements existant au 1er janvier 2006 mentionnés au premier alinéa, la base 
exonérée comprend, le cas échéant, dans la limite prévue à cet alinéa, les éléments d’imposition 
correspondant aux extensions d’établissement intervenues pendant l’année 2005.  

L’exonération porte pendant cinq ans à compter de 2006 pour les établissements existant à cette 
date mentionnés au premier alinéa ou, en cas de création d’établissement, à compter de l’année qui suit la 
création ou, en cas d’extension d’établissement, à compter de la deuxième année qui suit celle-ci, sur la 
totalité de la part revenant à chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale 
doté d’une fiscalité propre et s’applique dans les conditions prévues, dans la rédaction du présent code en 
vigueur au 31 décembre 2009, au septième alinéa du I ter, aux trois dernières phrases du premier alinéa et 
aux neuvième, dixième et onzième alinéas du I quater, à la dernière phrase du troisième alinéa et au 
sixième alinéa du I quinquies. Le bénéfice des exonérations prenant effet en 2006 dans les zones 
mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et 
de celles prenant effet à compter de 2013 dans les zones franches urbaines définies au même B est 
subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité des aides de minimis.  

II. Pour bénéficier des exonérations prévues aux I, I quinquies A, I quinquies B et I sexies les 
contribuables déclarent, chaque année, dans les conditions prévues à l’article 1477, les éléments entrant 
dans le champ d’application de l’exonération.  

Lorsqu’un établissement remplit les conditions requises pour bénéficier de l’une des exonérations 
prévues aux articles 1464 A, 1464 B, 1464 D, 1464 I, 1464 L, 1465,1465 A, 1465 B, 1466 C ou 1466 D et 
de celles prévues aux I, I quinquies A, I quinquies B ou I sexies le contribuable doit opter pour l’un ou 
l’autre de ces régimes. L’option qui est irrévocable doit être exercée dans le délai prévu pour le dépôt de 
la déclaration afférente à la première année au titre de laquelle l’exonération prend effet.  

Pour l’application des I, I quinquies A, I quinquies B et I sexies :  

a) Deux périodes d’exonération ne peuvent courir simultanément ;  

b) L’extension d’établissement s’entend de l’augmentation nette des bases par rapport à celles de 
l’année précédente multipliées par la variation des prix à la consommation hors tabac constatée par 
l’Institut national de la statistique et des études économiques pour l’année de référence définie à l’article 
1467 A ;  

c) Le montant des bases exonérées ne peut excéder chaque année, pour un même établissement, le 
montant prévu aux I, I quinquies A ou I quinquies B ;  
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d) pour l’appréciation de la condition d’exonération fixée au I concernant le nombre de salariés, la 
période de référence à retenir est l’année mentionnée à l’article 1467 A.  

III. abrogé  

IV. Les obligations déclaratives des personnes et organismes concernés par les exonérations 
prévues au présent article sont fixées par décret. 

 

Article 1586 quater 

I. - Les entreprises bénéficient d’un dégrèvement de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. Il est égal à la différence entre le montant de cette cotisation et l’application à la valeur 
ajoutée mentionnée au 1 du II de l’article 1586 ter d’un taux calculé de la manière suivante : 

a) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 500 000 €, le taux est nul ; 

b) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 500 000 € et 3 000 000 €, le taux 
est égal à : 

0, 5 % × (montant du chiffre d’affaires-500 000 €) / 2 500 000 € ; 

c) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 3 000 000 € et 10 000 000 €, le 
taux est égal à : 

0, 5 % + 0, 9 % × (montant du chiffre d’affaires-3 000 000 €) / 7 000 000 € ; 

d) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 10 000 000 € et 50 000 000 €, le 
taux est égal à : 

1, 4 % + 0, 1 % × (montant du chiffre d’affaires-10 000 000 €) / 40 000 000 € ; 

e) Pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 50 000 000 €, à 1, 5 %. 

Les taux mentionnés aux b, c et d sont exprimés en pourcentages et arrondis au centième le plus 
proche. 

Pour l’application du présent article, le chiffre d’affaires s’entend de celui mentionné au 1 du II de 
l’article 1586 ter. 

I bis. - Lorsqu’une société est membre d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le chiffre 
d’affaires à retenir pour l’application du I s’entend de la somme des chiffres d’affaires de chacune des 
sociétés membres du groupe. 

Le présent I bis n’est pas applicable aux sociétés membres d’un groupe dont la société mère au 
sens de l’article 223 A bénéficie des dispositions du b du I de l’article 219. 

II. - Le montant du dégrèvement est majoré de 1 000 € pour les entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 2 000 000 €. 

III. - En cas d’apport, de cession d’activité ou de scission d’entreprise réalisés à compter du 22 
octobre 2009 ou de transmission universelle du patrimoine mentionnée à l’article 1844-5 du code civil 
réalisée à compter du 1er janvier 2010, le chiffre d’affaires à retenir pour l’application du I du présent 
article est égal à la somme des chiffres d’affaires des entreprises parties à l’opération lorsque l’entité à 
laquelle l’activité est transmise est détenue, directement ou indirectement, à plus de 50 % soit par 
l’entreprise cédante ou apporteuse ou les associés de l’entreprise scindée réunis, soit par une entreprise 
qui détient, directement ou indirectement, à plus de 50 % l’entreprise cédante ou apporteuse ou les 
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entreprises issues de la scission réunies, soit par une entreprise détenue, directement ou indirectement, à 
plus de 50 % par l’entreprise cédante ou apporteuse ou par les associés de l’entreprise scindée réunis, tant 
que les conditions suivantes sont simultanément remplies : 

-la somme des cotisations dues minorées des dégrèvements prévus au présent article, d’une part, 
par l’entreprise cédante, apporteuse ou scindée et, d’autre part, par le nouvel exploitant est inférieure, sans 
application du premier alinéa, d’au moins 10 % aux impositions au titre de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises qui auraient été dues par ces mêmes entreprises en l’absence de réalisation de 
l’opération, minorées des dégrèvements prévus au présent article ; 

-l’activité continue d’être exercée par ces dernières ou par une ou plusieurs de leurs filiales ; 

-les entreprises en cause ont des activités similaires ou complémentaires. 

Les conditions d’exercice de la détention de capital prévues au premier alinéa doivent être 
remplies à un moment quelconque au cours des six mois qui précèdent la date de réalisation de 
l’opération mentionnée au premier alinéa. 

Le présent III ne s’applique plus à compter de la huitième année suivant l’opération d’apport, de 
cession d’activité, de scission d’entreprise ou de transmission universelle du patrimoine mentionnée à 
l’article 1844-5 du code civil en cause. 

Article 1649 quater B quater 

I. - Les déclarations d’impôt sur les sociétés et leurs annexes relatives à un exercice sont souscrites 
par voie électronique. 

Cette obligation s’applique également aux entreprises qui, quel que soit leur chiffre d’affaires, 
appartiennent à l’une des catégories suivantes : 

1° Les personnes physiques ou morales ou groupements de personnes de droit ou de fait dont, à la 
clôture de l’exercice, le chiffre d’affaires hors taxes ou le total de l’actif brut figurant au bilan est 
supérieur ou égal à 400 millions d’euros ; 

2° Les personnes physiques ou morales ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant à 
la clôture de l’exercice, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits de vote 
d’une personne morale ou d’un groupement mentionné au 1° ; 

3° Les personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait dont plus de la moitié 
du capital ou des droits de vote est détenue à la clôture de leur exercice, directement ou indirectement, par 
une personne ou un groupement mentionné au 1° ; 

4° (Périmé) 

5° Les personnes morales qui appartiennent à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l’article 
223 A lorsque celui-ci comprend au moins une personne mentionnée aux 1°, 2° et 3°.  

Pour les entreprises mentionnées aux 1° à 3°, cette obligation s’applique aux déclarations qui 
doivent être souscrites à compter du 1er février de la deuxième année suivant celle au cours de laquelle 
l’une au moins des conditions prévues aux 1° à 3° est remplie à la clôture de l’exercice. Pour les 
entreprises mentionnées au 5°, cette obligation s’applique à compter du 1er février de la première année 
suivant celle de leur entrée dans le groupe. 

Pour les entreprises mentionnées aux 1° à 5°, cette obligation continue à s’appliquer jusqu’au 31 
janvier de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle les conditions ont cessé d’être remplies à 
la clôture de l’exercice. Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, si, au cours de cette 
période, les conditions sont à nouveau remplies à la clôture d’un exercice, cette obligation continue de 
s’appliquer à compter du début du premier exercice suivant. 
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Cette obligation s’applique en outre aux personnes morales ou groupements de personnes de droit 
ou de fait qui ont opté pour le dépôt de leurs déclarations fiscales auprès du service chargé des grandes 
entreprises dans des conditions fixées par décret. 

II. - Les déclarations de bénéfices industriels et commerciaux, de bénéfices non commerciaux et de 
bénéfices agricoles ainsi que leurs annexes sont souscrites par voie électronique par les entreprises 
définies aux deuxième à dixième alinéas du I et par les entreprises dont le chiffre d’affaires réalisé au titre 
de l’exercice précédent est supérieur à 80 000 € hors taxes. 

III. - Les déclarations de taxe sur la valeur ajoutée, leurs annexes et les demandes de 
remboursement de crédit de cette taxe, ainsi que les déclarations de taxes assimilées aux taxes sur le 
chiffre d’affaires et leurs annexes sont souscrites par voie électronique lorsque le chiffre d’affaires ou les 
recettes réalisés par le redevable au titre de l’exercice précédent est supérieur à 80 000 € hors taxes ou 
lorsque l’entreprise est soumise à l’impôt sur les sociétés, quel que soit le montant de son chiffre 
d’affaires (1). 

Cette obligation s’applique également aux redevables définis aux deuxième à dixième alinéas du I 
(1). 

IV. - Les déclarations de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises sont obligatoirement 
souscrites par voie électronique.  

V. - L’état récapitulatif mentionné au III de l’article 289 B est souscrit par voie électronique. 
Toutefois, les assujettis bénéficiant du régime visé à l’article 293 B peuvent le déposer sur support papier. 

VI. ― Les déclarations de résultats des sociétés immobilières non soumises à l’impôt sur les 
sociétés ainsi que leurs annexes sont souscrites par voie électronique par les entreprises définies aux 
deuxième à dernier alinéas du I et par les sociétés dont le nombre d’associés est supérieur ou égal à 100.  

 

Article 1668 

1. L’impôt sur les sociétés donne lieu au versement, au comptable public compétent, d’acomptes 
trimestriels déterminés à partir des résultats du dernier exercice clos. Le montant total de ces acomptes est 
égal à un montant d’impôt sur les sociétés calculé sur le résultat imposé au taux fixé au deuxième alinéa 
du I de l’article 219, sur le résultat imposé au taux fixé au b du I de l’article 219 et sur le résultat net de la 
concession de licences d’exploitation des éléments mentionnés au 1 de l’article 39 terdecies du dernier 
exercice. Les sociétés nouvellement créées ou nouvellement soumises, de plein droit ou sur option, à 
l’impôt sur les sociétés sont dispensées du versement d’acomptes au cours de leur premier exercice 
d’activité ou de leur première période d’imposition arrêtée conformément au second alinéa du I de 
l’article 209.  

Les acomptes mentionnés au premier alinéa sont arrondis à l’euro le plus proche. La fraction 
d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1.  

Les paiements doivent être effectués au plus tard les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et 15 
décembre de chaque année.  

Les organismes mentionnés au premier alinéa du 1 bis de l’article 206 et dont le chiffre d’affaires 
du dernier exercice clos est inférieur à 84 000 € ainsi que les personnes morales ou organismes imposés 
au taux de l’impôt sur les sociétés prévu à l’article 219 bis sont dispensés du versement des acomptes.  

Toutefois, le montant du dernier acompte versé au titre d’un exercice ne peut être inférieur :  

a) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d’affaires compris entre 250 millions d’euros et 1 
milliard d’euros au cours du dernier exercice clos ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à 
douze mois, à la différence entre les trois quarts du montant de l’impôt sur les sociétés estimé au titre de 
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cet exercice selon les mêmes modalités que celles définies au premier alinéa et le montant des acomptes 
déjà versés au titre du même exercice ;  

b) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d’affaires compris entre 1 milliard d’euros et 5 
milliards d’euros au cours du dernier exercice clos ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à 
douze mois, à la différence entre 85 % du montant de l’impôt sur les sociétés estimé au titre de cet 
exercice selon les mêmes modalités que celles définies au premier alinéa et le montant des acomptes déjà 
versés au titre du même exercice ;  

c) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d’affaires supérieur à 5 milliards d’euros au cours 
du dernier exercice clos ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à douze mois, à la différence 
entre 95 % du montant de l’impôt sur les sociétés estimé au titre de cet exercice selon les mêmes 
modalités que celles définies au premier alinéa et le montant des acomptes déjà versés au titre du même 
exercice.  

Pour l’application des dispositions des a, b et c le chiffre d’affaires est apprécié, pour la société 
mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, en faisant la somme des chiffres d’affaires de chacune des 
sociétés membres de ce groupe.  

1 bis et 1 ter. (Abrogés pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1993).  

2. Il est procédé à une liquidation de l’impôt dû à raison des résultats de la période d’imposition 
mentionnée par la déclaration prévue au 1 de l’article 223. 

S’il résulte de cette liquidation un complément d’impôt, il est acquitté lors du dépôt du relevé de 
solde au plus tard le 15 du quatrième mois qui suit la clôture de l’exercice. Si l’exercice est clos au 31 
décembre ou si aucun exercice n’est clos en cours d’année, le relevé de solde est à déposer au plus tard le 
15 mai de l’année suivante. 

Si la liquidation fait apparaître que les acomptes versés sont supérieurs à l’impôt dû, l’excédent, 
défalcation faite des autres impôts directs dus par l’entreprise, est restitué dans les trente jours à compter 
de la date de dépôt du relevé de solde et de la déclaration prévue au 1 de l’article 223.  

3. (Transféré sous le 5).  

4. (Dispositions devenues sans objet).  

4 bis L’entreprise qui estime que le montant des acomptes déjà versés au titre d’un exercice est 
égal ou supérieur à la cotisation totale d’impôt sur les sociétés dont elle sera redevable au titre de 
l’exercice concerné, avant imputation des crédits d’impôt, peut se dispenser de nouveaux versements 
d’acomptes.  

4 ter. Abrogé.  

5. Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. 

 

 

Article 1668 B 

La contribution mentionnée à l’article 235 ter ZAA est payée spontanément au comptable public 
compétent, au plus tard à la date prévue au 2 de l’article 1668 pour le versement du solde de liquidation 
de l’impôt sur les sociétés.  

Elle donne lieu à un versement anticipé à la date prévue pour le paiement du dernier acompte 
d’impôt sur les sociétés de l’exercice ou de la période d’imposition.  
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Le montant du versement anticipé est fixé :  

a) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d’affaires compris entre 250 millions d’euros et 1 
milliard d’euros au cours du dernier exercice clos ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à 
douze mois, aux trois quarts du montant de la contribution exceptionnelle estimée au titre de l’exercice ou 
de la période d’imposition en cours et déterminée selon les modalités prévues au I de l’article 235 ter 
ZAA ;  

b) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d’affaires supérieur à 1 milliard d’euros au cours du 
dernier exercice clos ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à douze mois, à 95 % du montant 
de la contribution exceptionnelle estimée au titre de l’exercice ou de la période d’imposition en cours et 
déterminée selon les modalités prévues au même I.  

Pour l’application des a et b, le chiffre d’affaires est apprécié, pour la société mère d’un groupe 
mentionné à l’article 223 A, en faisant la somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres 
de ce groupe.  

Si le montant du versement anticipé est supérieur à la contribution due, l’excédent est restitué dans 
les trente jours à compter de la date de dépôt du relevé de solde de l’impôt sur les sociétés mentionné au 2 
de l’article 1668 et de la déclaration prévue au 1 de l’article 223. 

 

Article 1727 

I.-Toute créance de nature fiscale, dont l’établissement ou le recouvrement incombe aux 
administrations fiscales, qui n’a pas été acquittée dans le délai légal donne lieu au versement d’un intérêt 
de retard. A cet intérêt s’ajoutent, le cas échéant, les sanctions prévues au présent code.  

II.-L’intérêt de retard n’est pas dû :  

1. Lorsque sont applicables les sanctions prévues aux articles 1791 à 1825 F ;  

2. Au titre des éléments d’imposition pour lesquels un contribuable fait connaître, par une 
indication expresse portée sur la déclaration ou l’acte, ou dans une note annexée, les motifs de droit ou de 
fait qui le conduisent à ne pas les mentionner en totalité ou en partie, ou à leur donner une qualification 
qui entraînerait, si elle était fondée, une taxation atténuée, ou fait état de déductions qui sont 
ultérieurement reconnues injustifiées ;  

2 bis. Au titre des éléments d’imposition afférents à une déclaration souscrite dans les délais 
prescrits, lorsque le principe ou les modalités de la déclaration de ces éléments se heurtent, soit à une 
difficulté d’interprétation d’une disposition fiscale entrée en vigueur à compter du 1er janvier de l’année 
précédant l’échéance déclarative, soit à une difficulté de détermination des incidences fiscales d’une règle 
comptable, et que les conditions suivantes sont remplies :  

1° Le contribuable de bonne foi a joint à sa déclaration la copie de la demande, déposée avant 
l’expiration du délai de déclaration, par laquelle il a sollicité de l’administration, de manière précise et 
complète, une prise de position sur la question sans obtenir de réponse ;  

2° L’administration n’a pas formellement pris position sur la question avant l’expiration du délai 
de déclaration.  

2 ter. Si la cause du rehaussement poursuivi par l’administration est un différend sur la valeur 
locative des biens mentionnés au I de l’article 1496 et à l’article 1498 et s’il est démontré, d’une part, que 
le contribuable de bonne foi a acquitté l’imposition sur la base du rôle établi par l’administration et, 
d’autre part, que celui-ci ne résultait ni d’un défaut ni d’une inexactitude de déclaration.  



TABLEAU COMPARATIF  
 

- 465 - 

 

3. Sauf manquement délibéré, lorsque l’insuffisance des chiffres déclarés, appréciée pour chaque 
bien, n’excède pas le dixième de la base d’imposition en ce qui concerne les droits d’enregistrement ou la 
taxe de publicité foncière ;  

4. Sauf manquement délibéré, lorsque l’insuffisance des chiffres déclarés n’excède pas le 
vingtième de la base d’imposition en ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés.  

Sont assimilées à une insuffisance de déclaration lorsqu’elles ne sont pas justifiées :  

a. les dépenses de tenue de comptabilité et d’adhésion à un centre de gestion ou à une association 
agréés ouvrant droit à la réduction d’impôt prévue à l’article 199 quater B ;  

b. les charges ouvrant droit aux réductions d’impôt prévues à l’article 199 septies ;  

c. les dépenses ouvrant droit aux crédits d’impôts prévus aux articles 200 quater et 200 quater A ;  

d. les dépenses de recherche ouvrant droit au crédit d’impôt prévu à l’article 244 quater B.  

En cas de rectifications apportées aux résultats des sociétés appartenant à des groupes mentionnés 
à l’article 223 A, l’insuffisance des chiffres déclarés s’apprécie pour chaque société.  

III.-Le taux de l’intérêt de retard est de 0,40 % par mois. Il s’applique sur le montant des créances 
de nature fiscale mises à la charge du contribuable ou dont le versement a été différé.  

IV.-1. L’intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois suivant celui au cours 
duquel l’impôt devait être acquitté jusqu’au dernier jour du mois du paiement.  

Toutefois, en matière d’impôt sur le revenu et à l’exception de l’impôt afférent aux plus-values 
réalisées sur les biens mentionnés aux articles 150 U à 150 UC, le point de départ du calcul de l’intérêt de 
retard est le 1er juillet de l’année suivant celle au titre de laquelle l’imposition est établie.  

En matière d’impôt de solidarité sur la fortune, le point de départ du calcul de l’intérêt de retard est 
le 1er juillet de l’année au titre de laquelle l’imposition est établie si le redevable est tenu à l’obligation 
déclarative prévue au premier alinéa du 2 du I de l’article 885 W.  

En cas d’imposition établie dans les conditions fixées aux articles 201 à 204, le point de départ du 
calcul de l’intérêt de retard est le premier jour du quatrième mois suivant celui de l’expiration du délai de 
déclaration.  

2. L’intérêt de retard cesse d’être décompté lorsque la majoration prévue à l’article 1730 est 
applicable.  

3. Lorsqu’il est fait application de l’article 1728, le décompte de l’intérêt de retard est arrêté au 
dernier jour du mois de la proposition de rectification ou du mois au cours duquel la déclaration ou l’acte 
a été déposé.  

4. Lorsqu’il est fait application de l’article 1729, le décompte de l’intérêt de retard est arrêté au 
dernier jour du mois de la proposition de rectification ou, en cas d’échelonnement des impositions 
supplémentaires, du mois au cours duquel le rôle doit être mis en recouvrement.  

5. En cas de retard de paiement d’une créance de nature fiscale devant être acquittée auprès d’un 
comptable des administrations fiscales, l’intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois 
qui suit la date limite de dépôt de la déclaration ou de l’acte comportant reconnaissance par le 
contribuable de sa dette ou, à défaut, la réception de l’avis de mise en recouvrement émis par le 
comptable. Pour toute créance de nature fiscale devant être acquittée sans déclaration préalable, l’intérêt 
est calculé à partir du premier jour du mois suivant celui au cours duquel le principal aurait dû être 
acquitté jusqu’au dernier jour du mois du paiement.  
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6. Lorsqu’il est fait application de l’article L. 188 A du livre des procédures fiscales, le décompte 
de l’intérêt de retard est arrêté au dernier jour du mois de la proposition de rectification intervenue dans le 
délai initial de reprise ou, à défaut, au dernier jour de ce délai.  

7. En cas de manquement aux engagements pris en application des b du 2° et 7° du 2 de l’article 
793, l’intérêt de retard est décompté au taux prévu au III pour les cinq premières annuités de retard, ce 
taux étant pour les annuités suivantes réduit respectivement d’un cinquième, d’un quart ou d’un tiers 
selon que le manquement est constaté avant l’expiration de la dixième, vingtième ou trentième année 
suivant la mutation.  

8. Lorsque la convention prévue au premier alinéa de l’article 795 A prend fin dans les conditions 
définies par les dispositions types mentionnées au même alinéa, l’intérêt de retard est calculé à compter 
du premier jour du mois suivant celui au cours duquel la convention a pris fin. 

 

Article 1731 A 

L’intérêt de retard prévu à l’article 1727 et la majoration prévue à l’article 1731 sont appliqués à la 
différence entre, d’une part, respectivement trois quarts, 85 % ou 95 % du montant de l’impôt dû au titre 
d’un exercice sur le résultat imposé au taux fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219 et sur le résultat 
net de la concession de licences d’exploitation des éléments mentionnés au 1 de l’article 39 terdecies et, 
d’autre part, respectivement trois quarts, 85 % ou 95 % du montant d’impôt sur les sociétés estimé au titre 
du même exercice servant de base au calcul du dernier acompte en application du a, b ou c du 1 de 
l’article 1668, sous réserve que cette différence soit supérieure à 20 % de ce même montant dû et à 8 
millions d’euros lorsque la société réalise un chiffre d’affaires supérieur à 1 milliard d’euros ou à 2 
millions d’euros lorsque la société réalise un chiffre d’affaires compris entre 250 millions d’euros et 1 
milliard d’euros. Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas si le montant d’impôt sur les sociétés 
estimé a été déterminé à partir du compte de résultat prévisionnel mentionné à l’article L. 232-2 du code 
de commerce, révisé dans les quatre mois qui suivent l’ouverture du second semestre de l’exercice, avant 
déduction de l’impôt sur les sociétés. Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, le 
compte de résultat prévisionnel s’entend de la somme des comptes de résultat prévisionnels des sociétés 
membres du groupe. 

 

Article 1731 A bis 

L’intérêt de retard prévu à l’article 1727 et la majoration prévue à l’article 1731 sont appliqués :  

1° Pour les entreprises mentionnées au a de l’article 1668 B, à la différence entre, d’une part, trois 
quarts du montant de la contribution exceptionnelle sur l’impôt sur les sociétés due au titre d’un exercice 
et, d’autre part, trois quarts du montant de cette contribution estimée au titre du même exercice servant de 
base au calcul du versement anticipé en application du même article 1668 B, sous réserve que cette 
différence soit supérieure à 20 % du montant de la contribution et à 100 000 € ;   

2° Pour les entreprises mentionnées au b dudit article 1668 B, à la différence entre, d’une part, 95 
% du montant de la contribution mentionnée au 1° du présent article et, d’autre part, 95 % du montant de 
cette contribution estimée dans les conditions mentionnées au même 1°, sous réserve que cette différence 
soit supérieure à 20 % du montant de la contribution et à 400 000 €.  

Toutefois, l’intérêt de retard et la majoration mentionnés au premier alinéa ne sont pas appliqués si 
le montant estimé de la contribution mentionnée au 1° a été déterminé à partir de l’impôt sur les sociétés, 
lui-même estimé à partir du compte de résultat prévisionnel mentionné à l’article L. 232-2 du code de 
commerce, révisé dans les quatre mois qui suivent l’ouverture du second semestre de l’exercice, avant 
déduction de l’impôt sur les sociétés. Pour la société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A du 
présent code, le compte de résultat prévisionnel s’entend de la somme des comptes de résultat 
prévisionnels des sociétés membres du groupe. 
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………………………………………………………………………………………………………
……. 

 

Article 209 B 

I.-1. Lorsqu’une personne morale établie en France et passible de l’impôt sur les sociétés exploite 
une entreprise hors de France ou détient directement ou indirectement plus de 50 % des actions, parts, 
droits financiers ou droits de vote dans une entité juridique : personne morale, organisme, fiducie ou 
institution comparable, établie ou constituée hors de France et que cette entreprise ou entité juridique est 
soumise à un régime fiscal privilégié au sens de l’article 238 A, les bénéfices ou revenus positifs de cette 
entreprise ou entité juridique sont imposables à l’impôt sur les sociétés. Lorsqu’ils sont réalisés par une 
entité juridique, ils sont réputés constituer un revenu de capitaux mobiliers imposable de la personne 
morale établie en France dans la proportion des actions, parts ou droits financiers qu’elle détient 
directement ou indirectement.  

Le taux de détention mentionné à l’alinéa précédent est ramené à 5 % lorsque plus de 50 % des 
actions, parts, droits financiers ou droits de vote de l’entité juridique établie ou constituée hors de France 
sont détenus par des entreprises établies en France qui, dans le cas où l’entité étrangère est cotée sur un 
marché réglementé, agissent de concert ou bien par des entreprises qui sont placées directement ou 
indirectement dans une situation de contrôle ou de dépendance au sens de l’article 57 à l’égard de la 
personne morale établie en France.  

2. Les actions, parts, droits financiers ou droits de vote détenus indirectement par la personne 
morale visée au 1 s’entendent des actions, parts, droits financiers ou droits de vote détenus par 
l’intermédiaire d’une chaîne d’actions, de parts, de droits financiers ou de droits de vote ; l’appréciation 
du pourcentage des actions, parts, droits financiers ou droits de vote ainsi détenus s’opère en multipliant 
entre eux les taux de détention successifs.  

La détention indirecte s’entend également des actions, parts, droits financiers ou droits de vote 
détenus directement ou indirectement :  

a. Par les salariés ou les dirigeants de droit ou de fait de la personne morale mentionnée au 1 ;  

b. Par une personne physique, son conjoint, ou leurs ascendants ou descendants lorsque l’une au 
moins de ces personnes est directement ou indirectement actionnaire, porteuse de parts, titulaire de droits 
financiers ou de droits de vote dans cette personne morale ;  

c. Par une entreprise ou une entité juridique ayant en commun avec cette personne morale un 
actionnaire, un porteur de parts ou un titulaire de droits financiers ou de droits de vote qui dispose 
directement ou indirectement du nombre le plus élevé de droits de vote dans cette entreprise ou entité 
juridique et dans cette personne morale;  

d. Par un partenaire commercial de la personne morale dès lors que les relations entre cette 
personne morale et ce partenaire sont telles qu’il existe entre eux un lien de dépendance économique.  

Toutefois, les actions, parts, droits financiers ou droits de vote mentionnés aux a, b, c et d ne sont 
pas pris en compte pour le calcul du pourcentage de résultat de l’entité juridique établie hors de France, 
qui est réputé constituer un revenu de capitaux mobiliers de la personne morale.  

3. Le bénéfice de l’entreprise ou le revenu de capitaux mobiliers mentionné au 1 est réputé acquis 
le premier jour du mois qui suit la clôture de l’exercice de l’entreprise ou de l’entité juridique établie ou 
constituée hors de France. Il est déterminé selon les règles fixées par le présent code à l’exception des 
dispositions prévues à l’article 223 A. 

4. L’impôt acquitté localement par l’entreprise ou l’entité juridique, établie hors de France, est 
imputable sur l’impôt établi en France, à condition d’être comparable à l’impôt sur les sociétés et, s’il 
s’agit d’une entité juridique, dans la proportion mentionnée à la dernière phrase du premier alinéa du 1. 
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5. Lorsque les produits ou revenus de l’entreprise ou de l’entité juridique comprennent des 
dividendes, intérêts ou redevances qui proviennent d’un Etat ou territoire autre que celui dans lequel 
l’entreprise ou l’entité juridique est établie ou constituée, les retenues à la source auxquelles ont donné 
lieu ces dividendes, intérêts ou redevances sont imputables dans la proportion mentionnée à la dernière 
phrase du premier alinéa du 1 sur l’impôt sur les sociétés dû par la personne morale établie en France. 
Cette imputation est toutefois subordonnée à la condition que l’Etat ou le territoire d’où proviennent ces 
dividendes, intérêts ou redevances soit la France ou un Etat ou territoire qui est lié à la France par une 
convention d’élimination des doubles impositions en matière d’impôt sur les revenus et qui n’est pas non 
coopératif au sens de l’article 238-0 A, auquel cas l’imputation se fait au taux fixé dans la convention.  

II.-Les dispositions du I ne sont pas applicables : 

-si l’entreprise ou l’entité juridique est établie ou constituée dans un Etat de la Communauté 
européenne et 

-si l’exploitation de l’entreprise ou la détention des actions, parts, droits financiers ou droits de 
vote de l’entité juridique par la personne morale passible de l’impôt sur les sociétés ne peut être regardée 
comme constitutive d’un montage artificiel dont le but serait de contourner la législation fiscale française.  

III.-En dehors des cas mentionnés au II, le I ne s’applique pas lorsque la personne morale établie 
en France démontre que les opérations de l’entreprise ou de l’entité juridique établie ou constituée hors de 
France ont principalement un objet et un effet autres que de permettre la localisation de bénéfices dans un 
Etat ou territoire où elle est soumise à un régime fiscal privilégié.  

Cette condition est réputée remplie notamment lorsque l’entreprise ou l’entité juridique établie ou 
constituée hors de France a principalement une activité industrielle ou commerciale effective exercée sur 
le territoire de l’Etat de son établissement ou de son siège.  

III bis (Abrogé).  

IV.-Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article et notamment 
les modalités permettant d’éviter la double imposition des bénéfices ou revenus de capitaux mobiliers 
effectivement répartis ainsi que les obligations déclaratives de la personne morale. 

………………………………………………………………………………………………………
……. 

 

Article 220 septies 

I.-Les personnes morales soumises de plein droit ou sur option à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun qui, dans les cinq ans de l’institution de l’une des zones prévues au I de 
l’article 51 de la loi de finances rectificative pour 1992 n° 92-1476 du 31 décembre 1992, se seront créées 
pour y exploiter une entreprise, peuvent, dans les conditions prévues au présent article, bénéficier d’un 
crédit d’impôt égal à 22 % :  

a) du prix de revient hors taxes des investissements qu’elles réalisent jusqu’au terme du trente-
sixième mois suivant celui de leur constitution ;  

b) ou du prix de revient hors taxes dans les écritures du bailleur des biens qu’elles prennent en 
location dans le délai prévu au a auprès d’une société de crédit-bail régie par les articles L. 313-7 à L. 
313-11 du code monétaire et financier.  

Pour le calcul du crédit d’impôt, le prix de revient des investissements est diminué du montant des 
subventions attribuées à raison de ces investissements.  
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Les investissements ouvrant droit au crédit d’impôt s’entendent des acquisitions ou des locations 
en crédit-bail, dans le cadre des opérations de crédit-bail visées à l’article L. 313-7 du code précité, de 
bâtiments industriels et de biens d’équipement amortissables selon le mode dégressif en vertu du 1 de 
l’article 39 A. Le crédit d’impôt ne s’applique pas aux biens reçus par apport.  

Les personnes morales créées dans le cadre d’une concentration ou d’une restructuration 
d’activités préexistant dans les zones ou qui reprennent de telles activités ne peuvent pas bénéficier de ce 
crédit d’impôt.  

II. Le crédit d’impôt prévu au I est imputable sur le montant de l’impôt sur les sociétés dû par la 
personne morale au titre des exercices clos dans les dix ans de sa constitution. Il ne peut être restitué.  

L’imputation du crédit d’impôt ne peut être appliquée sur l’impôt sur les sociétés résultant de 
l’imposition :  

1° des produits des actions ou parts de société, et des résultats de participations dans des 
organismes mentionnés aux articles 8,8 quater, 239 quater, 239 quater B et 239 quater C ;  

2° des subventions, libéralités et abandons de créances ;  

3° des produits de créances et d’opérations financières pour le montant qui excède celui des frais 
financiers engagés au cours du même exercice ;  

4° des produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces droits n’ont 
pas leur origine dans l’activité créée dans la zone ;  

5° des résultats qui ne sont pas déclarés dans les conditions prévues à l’article 223 ;  

6° des plus-values de cession d’immobilisations non amortissables qui ont fait l’objet d’un apport 
ayant bénéficié des dispositions de l’article 210 A ainsi que des plus-values réintégrées en application du 
d du 3 du même article.  

III. En cas de cession, pendant la période prévue au premier alinéa du II, ou pendant sa durée 
normale d’utilisation si elle est inférieure à cette période, d’un bien ayant ouvert droit au crédit d’impôt 
ou du contrat de crédit-bail afférent à un tel bien, la quote-part de crédit d’impôt correspondant à cet 
investissement est reversée. Le reversement est également effectué, à raison de la quote-part de crédit 
d’impôt correspondant aux biens pris en location en vertu d’un contrat de crédit-bail, en cas de résiliation 
du contrat sans rachat des biens loués pendant la période prévue au premier alinéa du II ou pendant la 
durée normale d’utilisation de ces biens si elle est inférieure à cette période, ou en cas de restitution des 
biens loués avant l’expiration du même délai.  

Si le crédit d’impôt a été imputé en totalité à la date de l’événement qui motive son reversement, 
l’entreprise doit verser spontanément au comptable public compétent l’impôt sur les sociétés 
correspondant, majoré de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727, au plus tard à la date de paiement du 
solde de l’impôt sur les sociétés de l’exercice au cours duquel intervient cet événement. Si le crédit 
d’impôt n’a pas été imputé, la quote-part restante est supprimée à hauteur du crédit d’impôt provenant des 
biens cédés ou des biens loués qui font l’objet d’une restitution ou dont le contrat de crédit-bail est cédé 
ou résilié sans rachat.  

La personne morale perd le bénéfice du crédit d’impôt et doit, dans les conditions mentionnées aux 
deux alinéas précédents, verser l’impôt sur les sociétés non acquitté en raison de l’imputation du crédit 
d’impôt si, pendant la période au cours de laquelle il est imputable, elle est affectée par un événement 
mentionné aux 2 et 5 de l’article 221 ou si, pendant la même période, une des conditions visées au présent 
article n’est plus remplie.  

IV. Pour bénéficier du crédit d’impôt prévu au I, la personne morale doit remplir les conditions 
suivantes :  
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1° son siège social, ses activités et ses moyens d’exploitation doivent être implantés dans l’une des 
zones créées en application du I de l’article 51 de la loi n° 92-1476 du 31 décembre 1992 ;  

2° ses activités doivent être industrielles ou commerciales au sens de l’article 34 ; toutefois, le 
dispositif prévu au I ne s’applique pas si l’entreprise exerce à titre principal ou accessoire :  

a) une activité de stockage ou de distribution indépendante des unités de production industrielle 
situées dans les zones ;  

b) une activité de services qui n’est pas directement nécessaire à une activité de fabrication ou de 
transformation de biens corporels mobiliers ;  

c) une activité bancaire, financière, d’assurances, de location ou de gestion d’immeubles ou de 
travaux immobiliers ;  

3° elle ne doit pas être soumise aux dispositions des articles 44 sexies, 44 septies et 223 A ;  

4° son effectif de salariés, bénéficiant d’un contrat de travail à durée indéterminée ou d’une durée 
de six mois au moins, doit être égal ou supérieur à dix au cours de chaque exercice de la période définie 
au premier alinéa du II : si l’effectif varie en cours d’exercice, il est calculé compte tenu de la durée de 
présence des salariés en cause pendant l’exercice.  

Si l’effectif minimal prévu à l’alinéa précédent n’est pas atteint au cours des deux premiers 
exercices, le bénéfice du crédit d’impôt est accordé sous réserve que l’effectif soit d’au moins dix salariés 
au cours du troisième exercice.  

V. Les entreprises créées dans l’une des zones prévues au I de l’article 51 de la loi n° 92-1476 du 
31 décembre 1992 sont exclues du bénéfice de toute aide à l’aménagement du territoire accordée par 
l’Etat.  

VI. Un décret fixe les modalités d’application du présent article ainsi que les déclarations et 
justifications à produire, notamment pour les investissements réalisés au profit des personnes morales 
bénéficiaires du crédit d’impôt par les sociétés de crédit-bail. 

 

Livre des procédures fiscales 

Article L.  13 

I.-Les agents de l’administration des impôts vérifient sur place, en suivant les règles prévues par le 
présent livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à présenter des documents comptables.  

II.-1. Les contribuables autres que ceux soumis au régime défini à l’article 50-0 du code général 
des impôts qui tiennent une comptabilité analytique sont tenus de présenter celle-ci lorsque leur chiffre 
d’affaires de l’exercice excède 152,4 millions d’euros, s’il s’agit d’entreprises dont le commerce principal 
est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de 
fournir le logement, ou 76,2 millions d’euros, s’il s’agit d’autres entreprises.  

2. Le 1 s’applique également aux contribuables qui tiennent une comptabilité analytique, quel que 
soit leur chiffre d’affaires :  

1° Lorsque le total de leur actif brut est supérieur ou égal à 400 millions d’euros à la clôture de 
l’exercice ;  

2° Ou lorsqu’ils appartiennent à l’une des catégories suivantes :  
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a) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant à la clôture de 
l’exercice, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits de vote d’une personne 
morale ou d’un groupement mentionné au 1 ou au 1° du présent 2 ;  

b) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait dont plus de la moitié du 
capital ou des droits de vote est détenue à la clôture de leur exercice, directement ou indirectement, par 
une personne ou un groupement mentionné aux mêmes 1 ou 1° ;  

c) Personnes morales qui appartiennent à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l’article 223 
A du code général des impôts lorsque celui-ci comprend au moins une personne mentionnée au 1 ou au 1° 
du présent 2.  

III.-Les sociétés commerciales qui établissent, en application de l’article L. 233-16 du code de 
commerce, des comptes consolidés sont tenues de les présenter.  

IV.-Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle porte sur 
l’ensemble des informations, données et traitements informatiques qui concourent directement ou 
indirectement à la formation des résultats comptables ou fiscaux et à l’élaboration des déclarations 
rendues obligatoires par le code général des impôts ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à 
la programmation et à l’exécution des traitements.  

V.-Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de comptabilité dans 
les conditions prévues au présent article. 

 

Article L.  13 AA 

I. ― Les personnes morales établies en France :  

a) Dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes ou l’actif brut figurant au bilan est supérieur ou égal 
à 400 millions d’euros, ou  

b) Détenant à la clôture de l’exercice, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou 
des droits de vote d’une entité juridique ― personne morale, organisme, fiducie ou institution comparable 
établie ou constituée en France ou hors de France ― satisfaisant à l’une des conditions mentionnées au a, 
ou  

c) Dont plus de la moitié du capital ou des droits de vote est détenue, à la clôture de l’exercice, 
directement ou indirectement, par une entité juridique satisfaisant à l’une des conditions mentionnées au 
a, ou  

d) (Périmé)  

e) Appartenant à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l’article 223 A du même code lorsque 
ce groupe comprend au moins une personne morale satisfaisant l’une des conditions mentionnées aux a, 
b, c ou d,  

doivent tenir à disposition de l’administration une documentation permettant de justifier la 
politique de prix de transfert pratiquée dans le cadre de transactions de toute nature réalisées avec des 
entités juridiques liées au sens du 12 de l’article 39 du même code établies ou constituées hors de France, 
ci-après désignées par les termes : " entreprises associées ”.  

II. ― La documentation mentionnée au I comprend les éléments suivants :  

1° Des informations générales sur le groupe d’entreprises associées :  
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― une description générale de l’activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de 
l’exercice vérifié ;  

― une description générale des structures juridiques et opérationnelles du groupe d’entreprises 
associées, comportant une identification des entreprises associées du groupe engagées dans des 
transactions contrôlées ;  

― une description générale des fonctions exercées et des risques assumés par les entreprises 
associées dès lors qu’ils affectent l’entreprise vérifiée ;  

― une liste des principaux actifs incorporels détenus, notamment brevets, marques, noms 
commerciaux et savoir-faire, en relation avec l’entreprise vérifiée ;  

― une description générale de la politique de prix de transfert du groupe ;  

2° Des informations spécifiques concernant l’entreprise vérifiée :  

― une description de l’activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de 
l’exercice vérifié ;  

― une description des opérations réalisées avec d’autres entreprises associées, incluant la nature et 
le montant des flux, y compris les redevances ;  

― une liste des accords de répartition de coûts ainsi qu’une copie des accords préalables en 
matière de prix de transfert et des rescrits relatifs à la détermination des prix de transfert, affectant les 
résultats de l’entreprise vérifiée ;  

― une présentation de la ou des méthodes de détermination des prix de transfert dans le respect du 
principe de pleine concurrence, comportant une analyse des fonctions exercées, des actifs utilisés et des 
risques assumés ainsi qu’une explication concernant la sélection et l’application de la ou des méthodes 
retenues ;  

― lorsque la méthode choisie le requiert, une analyse des éléments de comparaison considérés 
comme pertinents par l’entreprise.  

3° Les décisions de même nature que les interprétations, instructions et circulaires mentionnées à 
l’article L. 80 A, prises par les administrations fiscales étrangères à l’égard des entreprises associées.  

III. ― Cette documentation, qui ne se substitue pas aux justificatifs afférents à chaque transaction, 
est tenue à la disposition de l’administration à la date d’engagement de la vérification de comptabilité.  

Si la documentation requise n’est pas mise à sa disposition à cette date, ou ne l’est que 
partiellement, l’administration adresse à la personne morale mentionnée au I une mise en demeure de la 
produire ou de la compléter dans un délai de trente jours, en précisant la nature des documents ou 
compléments attendus. Cette mise en demeure doit indiquer les sanctions applicables en l’absence de 
réponse ou en cas de réponse partielle. 

 

Article L.  48 

A l’issue d’un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle au regard de l’impôt sur le 
revenu ou d’une vérification de comptabilité, lorsque des rectifications sont envisagées, l’administration 
doit indiquer, avant que le contribuable présente ses observations ou accepte les rehaussements proposés, 
dans la proposition prévue au premier alinéa de l’article L. 57 ou dans la notification mentionnée à 
l’article L. 76, le montant des droits, taxes et pénalités résultant de ces rectifications. Lorsqu’à un stade 
ultérieur de la procédure de rectification contradictoire l’administration modifie les rehaussements, pour 
tenir compte des observations et avis recueillis au cours de cette procédure, cette modification est portée 
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par écrit à la connaissance du contribuable avant la mise en recouvrement, qui peut alors intervenir sans 
délai.  

Pour une société membre d’un groupe mentionné à l’article 223 A du code général des impôts, 
l’information prévue au premier alinéa porte, en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, l’imposition 
forfaitaire annuelle et les pénalités correspondantes, sur les montants dont elle serait redevable en 
l’absence d’appartenance à un groupe (1).  

Pour l’assujetti membre d’un groupe mentionné à l’article 1693 ter du code général des impôts, 
l’information prévue au premier alinéa du présent article porte, en ce qui concerne la taxe sur la valeur 
ajoutée, les taxes, contributions et redevances mentionnées au 1 du même article 1693 ter et les pénalités 
correspondantes, sur les montants dont il serait redevable en l’absence d’appartenance au groupe.  

Lorsqu’elle envisage d’accorder un échelonnement des mises en recouvrement des rappels de 
droits et pénalités consécutifs aux rectifications ou le bénéfice des dispositions visées au 3° de l’article L. 
247, l’administration en informe les contribuables dans les mêmes conditions. 

 

Article L.  51 

Lorsque la vérification de la comptabilité, pour une période déterminée, au regard d’un impôt ou 
taxe ou d’un groupe d’impôts ou de taxes est achevée, l’administration ne peut procéder à une nouvelle 
vérification de ces écritures au regard des mêmes impôts ou taxes et pour la même période.  

Toutefois, il est fait exception à cette règle :  

1° Lorsque la vérification a été limitée à des opérations déterminées ;  

2° Dans les cas prévus à l’article L. 176 en matière de taxes sur le chiffre d’affaires ;  

3° Dans les cas prévus à l’article L. 187 en cas d’agissements frauduleux ;  

4° Dans les cas où l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les 
conditions prévues à l’article L. 16-0 BA, au titre d’une période postérieure ;  

5° Dans les cas de vérification de la comptabilité des sociétés mères qui ont opté pour le régime 
prévu à l’article 223 A du code général des impôts ;  

6° Dans les cas prévus à l’article L. 188 A après l’intervention de la réponse de l’autorité 
compétente de l’autre Etat ou territoire ;  

7° Dans les cas prévus à l’article L. 188 B. 

 

Article L.  169 

Pour l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés, le droit de reprise de l’administration des 
impôts s’exerce jusqu’à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition est due.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l’administration, pour les 
revenus imposables selon un régime réel dans les catégories des bénéfices industriels et commerciaux, des 
bénéfices non commerciaux et des bénéfices agricoles ainsi que pour les revenus imposables à l’impôt sur 
les sociétés des entrepreneurs individuels à responsabilité limitée, et des sociétés à responsabilité limitée, 
des exploitations agricoles à responsabilité limitée et des sociétés d’exercice libéral à responsabilité 
limitée, dont l’associé unique est une personne physique, s’exerce jusqu’à la fin de la deuxième année qui 
suit celle au titre de laquelle l’imposition est due, lorsque le contribuable est adhérent d’un centre de 
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gestion agréé ou d’une association agréée, pour les périodes au titre desquelles le service des impôts des 
entreprises a reçu une copie du compte rendu de mission prévu aux articles 1649 quater E et 1649 quater 
H du code général des impôts. Cette réduction de délai ne s’applique pas aux contribuables pour lesquels 
des pénalités autres que les intérêts de retard auront été appliquées sur les périodes d’imposition non 
prescrites visées au présent alinéa.  

Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l’administration s’exerce 
jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition est due, lorsque le 
contribuable exerce une activité occulte. L’activité occulte est réputée exercée lorsque le contribuable n’a 
pas déposé dans le délai légal les déclarations qu’il était tenu de souscrire et soit n’a pas fait connaître son 
activité à un centre de formalités des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, soit s’est livré à 
une activité illicite.  

Le droit de reprise mentionné au troisième alinéa ne s’applique qu’aux seules catégories de 
revenus que le contribuable n’a pas fait figurer dans une quelconque des déclarations qu’il a déposées 
dans le délai légal. Il ne s’applique pas lorsque des revenus ou plus-values ont été déclarés dans une 
catégorie autre que celle dans laquelle ils doivent être imposés.  

Le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au 
titre de laquelle l’imposition est due, lorsque les obligations déclaratives prévues aux articles 123 bis, 209 
B, 1649 A, 1649 AA et 1649 AB du même code n’ont pas été respectées. Toutefois, en cas de non-respect 
de l’obligation déclarative prévue à l’article 1649 A, cette extension de délai ne s’applique pas lorsque le 
contribuable apporte la preuve que le total des soldes créditeurs de ses comptes à l’étranger est inférieur à 
50 000 € au 31 décembre de l’année au titre de laquelle la déclaration devait être faite. Le droit de reprise 
de l’administration concerne les seuls revenus ou bénéfices afférents aux obligations déclaratives qui 
n’ont pas été respectées.  

Le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au 
titre de laquelle l’imposition est due, lorsque l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance 
fiscale dans les conditions prévues à l’article L. 16-0 BA, au titre d’une année postérieure.  

Si le déficit d’ensemble ou la moins-value nette à long terme d’ensemble subis par un groupe 
mentionné à l’article 223 A du code général des impôts sont imputés dans les conditions prévues aux 
articles 223 C et 223 D dudit code sur le résultat d’ensemble ou la plus-value nette à long terme 
d’ensemble réalisés au titre de l’un des exercices clos au cours de la période mentionnée au premier 
alinéa, les résultats et les plus-values ou moins-values nettes à long terme réalisés par les sociétés de ce 
groupe et qui ont concouru à la détermination de ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis en 
cause à hauteur du montant du déficit ou de la moins-value ainsi imputés, nonobstant les dispositions 
prévues au premier alinéa.  

Si le groupe a cessé d’exister, les règles définies au septième alinéa demeurent applicables au 
déficit ou à la moins-value nette à long terme définis au cinquième alinéa de l’article 223 S du code 
général des impôts. 

 

 


